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. Prom
ouvoir les com

portem
ents favorables à la santé 

p.11 
 Prévenir l’entrée dans les pratiques addictives (tabac, alcool, 
substances psychoactives licites et illicites, addictions sans 
substances)  
p.12 
 Réduire les prévalences des pratiques addictives (tabac, alcool, 
substances psychoactives licites et illicites, addictions sans 
substances) et leurs conséquences nocives 
p.14 
 Prévenir les risques liés à la conduite dangereuse 
p.15 
 Prom

ouvoir une alim
entation saine 

p.16 
 Prom

ouvoir une activité physique régulière 
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 Prom

ouvoir la santé sexuelle et l’éducation à la sexualité 
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 Prévenir la perte d’autonom
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ouvoir l’application des règles d’hygiène individuelle et 
collective 
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 B

. Prom
ouvoir des conditions de vie et de travail favorables à 

la santé et m
aîtriser les risques environnem

entaux 
p.20 
 Réduire l’exposition à des conditions d’habitat indignes et aux 
pollutions intérieures 
p.21 
 Prom

ouvoir la santé au travail, développer une culture de 
prévention dans les m

ilieux professionnels et réduire la fréquence 
et la sévérité des pathologies liées aux conditions de travail 
p.22 
 Réduire l’exposition de la population aux pollutions extérieures et 
aux substances nocives pour la santé 
p.23  
 Renforcer la prévention des m

aladies vectorielles 
p.25  
 

 C. M
obiliser les outils de prévention du systèm

e de santé 
p.26 
 Renforcer la protection vaccinale de la population 
p.27  
 Préserver l’effi

cacité des antibiotiques 
p.28  
 D

évelopper une politique de repérage, de dépistage, et de prise en 
charge précoces des pathologies chroniques 
p.29  
 Faciliter la m

ise en œ
uvre des actions de prom

otion de la santé 
dans tous les m

ilieux de vie 
p.30
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A
. Lever les obstacles sociaux et économ

iques à l’accès aux 
services de santé 
p.33 
 Renforcer l’accès aux droits sociaux à la couverture m

aladie 
p.34 
 Lim

iter les dépenses de santé restant à la charge des assurés, 
notam

m
ent pour les prothèses dentaires et auditives et pour 

l’optique m
édicale 

p.35  
 Accom

pagner le recours aux services de santé des personnes 
vulnérables ou qui en sont éloignées 
p.36  
 Prévenir la désinsertion professionnelle et sociale des m

alades, 
des blessés et des victim

es d’accidents sanitaires ou traum
atiques 

p.37  
 B

. G
arantir l’accès aux soins sur l’ensem

ble du territoire 
p.38  
 Renforcer la présence m

édicale et soignante dans les territoires  
p.39  
 G

énéraliser les usages du num
érique en santé pour abolir les 

distances 
p.40  
 Faire confiance aux acteurs des territoires pour construire des 
projets et innover 
p.41 
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A
. Transform

er l’off
re de santé dans les territoires pour 

répondre aux nouveaux besoins de la population 
p.44 
 Structurer les soins prim

aires pour assurer la qualité et la 
continuité des prises en charge 
p.45  
 Structurer l’off

re en établissem
ents de santé pour concilier 

proxim
ité et accessibilité des plateaux techniques et expertises de 

recours 
p.46  
 Am

éliorer l’accès aux soins des personnes handicapées et des 
personnes âgées et favoriser les prises en charge au plus près des 
lieux de vie  
p.47  
 Am

éliorer la transversalité et la continuité des parcours en santé 
m

entale 
p.48

Assurer la continuité des parcours avec une off
re transversale 

entre acteurs sanitaires, m
édico-sociaux et sociaux 

p.50  
 B

. D
évelopper une culture de la qualité et de la pertinence 

p.51  
 D

évelopper une dém
arche d’am

élioration continue de la qualité et 
de la sécurité des soins en y associant les usagers 
p.52 
 Am

éliorer la pertinence des prescriptions, des actes, des exam
ens 

et des hospitalisations 
p.53 
 D

évelopper les génériques et biosim
ilaires 

p.54  
 Adapter le systèm

e de veille et de vigilance aux « signaux faibles » 
ou aux risques ém

ergents et renforcer la résilience du systèm
e de 

santé face aux situations sanitaires exceptionnelles 
p.55 
 C. Prendre soin de ceux qui soignent 
p.56 
 Adapter la form

ation initiale des professionnels de santé, sociaux 
et m

édico-sociaux 
p.57  
 Faire progresser les com

pétences tout au long de la vie 
professionnelle 
p.58  
 

 Am
éliorer la qualité de vie et la sécurité au travail des 

professionnels de santé et m
édico-sociaux 

p.59
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A
. Soutenir la recherche et l’innovation 

p.62 
 D

évelopper la production, la diff
usion et l’utilisation des 

connaissances 
p.63 
 Soutenir les innovations en santé m

édicales et technologiques 
p.64  
 Faciliter l’ém

ergence et la diff
usion des organisations innovantes 

p.65  
 Accélérer l’innovation num

érique en santé 
p.66  
 G

arantir l’accès aux traitem
ents innovants 

p.67  
 B

. Réaffi
rm

er la place des citoyens dans le systèm
e de santé 

p.68

Réaffi
rm

er le rôle des usagers com
m

e acteurs de leur parcours 
de santé et associer les citoyens à la gouvernance du systèm

e de 
santé 
p.69  
 Accom

pagner les aidants 
p.70  
 C. A

gir au niveau européen et sur la scène internationale 
p.71  
 Prom

ouvoir une action européenne et internationale de santé 
p.72
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p.73

Accom
pagner les parents dès la période prénatale dans 

l’apprentissage des enjeux de santé de l’enfance et de 
l’adolescence 
p.75 
 Am

éliorer le repérage et la prise en charge précoces des troubles 
et m

aladies de l’enfant 
p.76 
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 D
évelopper dès le plus jeune âge l’éducation pour la santé et les 

com
pétences psychosociales 

p.78 
 Prévenir les violences et les m

altraitances sur les enfants 
p.79  
 Poursuivre l’adaptation de l’off

re de soins aux spécificités des 
enfants et des adolescents  
p.80  
 Am

éliorer l’accom
pagnem

ent et l’insertion sociale des enfants 
handicapés  
p.81  
 Am

éliorer la santé des étudiants 
p.82 

VI. D
ISPO

SITIO
N

S SPÉCIFIQ
U

ES A
 LA

 CO
RSE 

p.83 

Assurer une off
re de soins graduée adaptée aux contraintes de 

l’insularité 
p.85  
 Tenir com

pte des fluctuations saisonnières dans un contexte 
d’insularité 
p.86

VII. D
ISPO

SITIO
N

S SPÉCIFIQ
U

ES A
 L’O

U
TRE M

ER 
p.87

D
ans l’ensem

ble des collectivités d’outre-m
er régies par 

l’article 73 de la Constitution et à Saint-B
arthélem

y, Saint-
M

artin, Saint-Pierre et M
iquelon et W

allis-et-Futuna : 
 

p.89 
 Am

éliorer l’état de santé des m
ères et des enfants 

p.89  
 Réduire l’incidence des m

aladies chroniques, et notam
m

ent du 
diabète et de ses com

plications 
p.90 
 Renforcer les stratégies de prévention, de lutte contre les m

aladies 
zoonotiques et de gestion des flam

bées épidém
iques 

p.91  
 Réduire l’exposition des populations aux risques naturels 
p.92 
 Am

éliorer l’accessibilité et l’approvisionnem
ent en produits de 

santé 
p.93

 Faire évoluer la gouvernance du systèm
e de santé et renforcer 

l’attractivité de ces territoires pour les professionnels de santé et 
pour les équipes de direction 
p.94 
 Renforcer et adapter l’off

re de form
ation initiale et continue 

p.95  
 D

éfinir une trajectoire de rattrapage de la qualite du systèm
e de 

santé par rapport à l’H
exagone 

p.96  
 Structurer et prioriser les transferts et évacuations sanitaires 
au sein des territoires d’outre-m

er et entre ces territoires et 
l’H

exagone 
p.97  
 Renforcer la coopération régionale et internationale et la 
coopération entre territoires d’outre-m

er 
p.98  
 Concernant plus particulièrem

ent la G
uadeloupe et la 

M
artinique 

p.99  
 Réduire l’exposition de la population à la chlordecone 
p.99

Concernant plus particulièrem
ent la G

uyane, M
ayotte et 

W
allis-et-Futuna 

p.99  
 Renforcer l’accès à l’eau potable et à l’assainissem

ent pour tous 
p.99  
 Concernant M

ayotte 
p.100  
 Am

éliorer l’accès aux droits et aux soins 
p.100 
 G

arantir une couverture vaccinale protectrice pour la population 
p.101 
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La stratégie n
ation

ale de san
té con

stitu
e le cadre de la politiqu

e de san
té en 

France. Elle est défi
nie par le G

ouvernem
ent et se fonde sur l’analyse dressée 

par le H
aut Conseil de la santé publique sur l’état de santé de la population, ses 

principaux déterm
inants, ainsi que sur les stratégies d’action envisageables. 

Les in
égalités sociales et territoriales de san

té dem
eu

ren
t en

 Fran
ce à des 

niveaux élevés. Elles se traduisent par un diff
érentiel d’espérance de vie à 35 ans 

de 6,4 ans en m
oyenne entre les ouvriers et les cadres supérieurs m

asculins, et 
de 3,2 ans en m

oyenne entre les ouvriers et les cadres supérieurs fém
inins [1]. 

La diff
érence d’espérance de vie entre les fem

m
es et les hom

m
es est de 6,1 ans 

en
 2015 [1]. Ch

acu
n

 des objectifs de la stratégie n
ation

ale de san
té vise à la 

réduction de l’ensem
ble des inégalités en m

atière de santé.

La stratégie nationale de santé s’inscrit dans le cadre économ
ique et fi

nancier 
fi

xé par le G
ou

vern
em

en
t pou

r u
n

 rétablissem
en

t du
rable de la situ

ation
 des 

fi
nances publiques. Elle contribue à renforcer l’effi

cience du systèm
e de santé 

en cohérence avec le plan d’appui à la transform
ation du systèm

e de santé et 
à garantir la soutenabilité des dépenses de santé, condition du m

aintien d’un 
accès de tous à des soins de qualité. 

La stratégie nationale de santé com
porte quatre axes :

A
u sein de ces quatre axes, elle déterm

ine onze dom
aines d’action prioritaires 

déclinés en 43 objectifs nationaux d’am
élioration de la santé et de la protection 

sociale contre les conséquences de la m
aladie, de l’accident et du handicap. 

U
n volet précise sept priorités spécifi

ques à la politique de santé de l’enfant, de 
l’adolescent et du jeune (V). 

D
eux objectifs propres à la Corse (VI) et quatorze objectifs propres à l’outre-m

er 
(VII) sont égalem

ent défi
nis.

La politique en m
atière de bioéthique est traitée dans le cadre d’un dispositif 

législatif ad hoc. 

Introduction 

   

A
xe 1

  
A

xe 2

  
A

xe 3

  
A

xe 4

M
ettre en place 

 une politique  de 
prom

otion  de la 
santé, incluant  la 
prévention,  dans 

tous les m
ilieux  et 

tout au long de la vie

Lutter contre  les 
inégalités sociales  et 
territoriales d’accès à 

la santé 

G
arantir la qualité, 
 la sécurité  et la 

pertinence des prises 
en charge

Innover pour 
transform

er notre 
systèm

e de santé en 
réaffi

rm
ant la place 

des citoyens

La stratégie nationale de santé est m
ise en oeuvre par les plans et program

m
es nationaux et 

par les diff
érents outils régionaux, et notam

m
ent les projets régionaux de santé. 

A
ux term

es de l’article R. 1411-4 du code de la santé publique, la stratégie nationale de santé et 
les plans et program

m
es nationaux donnent lieu à un suivi annuel ainsi qu’à des évaluations 

pluriannuelles perm
ettant d’apprécier les résultats sanitaires obtenus et l’im

pact sanitaire, 
social et économ

ique de ces plans et program
m

es au regard des ressources m
obilisées, et d’en 

tirer les enseignem
ents nécessaires à l’adaptation des politiques publiques. Les résultats du 

suivi annuel et des évaluations sont soum
is pour avis à la Conférence nationale de santé et 

au H
aut Conseil de la santé publique, avant d’être rendus publics. 

Le dispositif de su
ivi et d’évaluation de la stratégie n

ation
ale de santé est défi

n
i par arrêté 

des m
inistres chargés de la santé et des outre-m

er.

 Principes d’action : 

M
o

b
ilise

r l’en
sem

b
le d

es p
o

litiq
u

es p
u

b
liq

u
es au 

bénéfice de la santé dans une approche interm
inistérielle, 

coordonnée et concertée

C
o

n
stru

ire
 d

e
s straté

gie
s d

’actio
n

 ad
ap

té
e

s au
x 

populations et accessibles à tous (dispositifs d’« aller vers 
» et de m

édiation, clarté des m
essages, renforcem

ent des 
capacités (« em

pow
erm

ent ») et de la littératie en santé)

A
dapter les stratégies d’action aux spécificités de chaque 

territoire (quartiers prioritaires de la politique de la ville, 
territoires ruraux, territoires de m

ontagne, territoires à 
forte saisonnalité, territoires frontaliers)

Sim
plifi

er le cadre réglem
entaire et donner davantage de 

souplesse aux acteurs de terrain 

A
ssocier l’ensem

ble des parties prenantes (usagers, élus 
locaux et nationaux, associations, entreprises, organism

es 
rep

résen
tatifs d

es p
rofession

n
els et d

es acteu
rs d

e la 
santé) en am

ont des décisions

D
évelopper une culture de transparence, d’indépendance 

et d
e p

réven
tion

 d
es con

flits d
’in

térêt d
an

s tou
tes les 

institutions et pour tous les professionnels

A
ppuyer les décisions sur l’analyse critique des m

eilleures 
connaissances disponibles, notam

m
ent de celles issues 

des données concernant la santé des personnes et leur 
environnem

ent, des évaluations des actions m
enées, des 

expertises indépendantes, des études d’im
pact en santé et 

de la recherche 

 D
éfi

nition des concepts clé : 

Les action
s de prom

otion
 de la san

té reposent sur la 
concertation et la coordination de l’ensem

ble des politiques 
publiques pour favoriser à la fois le développem

ent des 
com

pétences individuelles et la création d’environnem
ents 

physiques, sociaux et économ
iques favorables à la santé. 

D
es actions tendant à rendre les publics cibles acteurs de 

leur propre santé sont favorisées. Elles visent, dans une 
optique de responsabilisation, à perm

ettre l’appropriation 
des outils de prévention et d’éducation pour la santé.

Les actio
n

s d
e p

réven
tio

n
 co

m
p

ren
n

en
t l’en

sem
b

le 
des actions qui perm

ettent soit de prévenir la survenue 
d

es p
rob

lèm
es d

e san
té (p

réven
tion

 p
rim

aire), soit d
e 

les d
étecter p

réco
cem

en
t et d

’éviter leu
r aggravatio

n 
(p

réven
tio

n
 seco

n
d

aire), so
it en

co
re d

e p
allier leu

rs 
co

n
séq

u
en

ces o
u

 co
m

p
licatio

n
s (p

réven
tio

n
 tertiaire). 

La prévention est dite « passive » lorsqu’elle ne nécessite 
p

as la p
articip

atio
n

 active d
es p

erso
n

n
es co

n
cern

ées 
(par exem

ple lorsque l’on m
odifie l’environnem

ent pour 
supprim

er l’exposition à un danger).

L’éd
u

cation
 p

ou
r la san

té co
m

p
ren

d
 l’en

sem
b

le d
es 

activités d’inform
ation et d’éducation qui aident les individus 

à faire des choix favorables à leur santé, à savoir com
m

ent 
y parvenir, à faire ce qu’ils peuvent individuellem

ent et 
collectivem

en
t pou

r con
server ou

 am
éliorer la san

té, à 
m

ieux utiliser les services de santé et à recourir à une aide 
en cas de besoin.

Les d
éterm

in
a

n
ts d

e sa
n

té
 so

n
t les facteu

rs q
u

i 
interagissent et influent sur l’état de santé d’une personne 
tou

t au
 lon

g d
e la vie. C

es d
éterm

in
an

ts p
eu

ven
t être 

individuels, environnem
entaux, sociaux et économ

iques. 
A

u
-d

elà d
es p

ro
b

lèm
es sp

écifiq
u

es q
u

i to
u

ch
en

t les 
p

o
p

u
latio

n
s exclu

es o
u

 p
articu

lièrem
en

t vu
ln

érab
les, 

l’ O
rganisation m

ondiale de la santé (O
M

S) a m
ontré en 

2009 que l’état de santé varie selon la place de l’individu 
dans les structures sociales. Ces inégalités sociales de santé 
sont le produit des inégalités cum

ulées tout au long de la 
vie en fonction des conditions dans lesquelles les individus 
naissent, grandissent, vivent, travaillent et vieillissent. Elles 
dépendent égalem

ent de leur niveau de littératie en santé, 
ainsi que de leur accès aux systèm

es m
is en place pour faire 

face à la m
aladie. 
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M
ETTRE EN

 PLACE 
U

N
E PO

LITIQ
U

E D
E PRO

M
O

TIO
N

  
D

E LA
 SA

N
TE, IN

CLU
A

N
T  

LA
 PRÉVEN

TIO
N

, D
A

N
S TO

U
S LES 

M
ILIEU

X ET TO
U

T AU
 LO

N
G

  
D

E LA
 VIE   

La prom
otion

 des com
portem

en
ts favorables 

à la san
té p

eu
t réd

u
ire d

es facteu
rs d

e risq
u

e 
q

u
i in

d
u

isen
t d

es co
û

ts so
ciau

x co
n

sid
érab

les 
(20,4 m

illiards d’euros pour l’obésité, 15 m
illiards 

d’euros pour l’alcool et 26,6 m
illiards d’euros pour 

le tabac. L’enjeu est de renforcer les com
pétences 

psychosociales des individus par l’éducation pour 
la san

té et d
e créer u

n
 en

viron
n

em
en

t in
citatif 

(fiscalité, am
énagem

ents). 

C
ette politique est déclinée dans l’ensem

ble des 
m

ilieu
x d

e vie, n
otam

m
en

t l’école, l’en
trep

rise, 
les ad

m
in

istratio
n

s, les fo
rces arm

ées, les 
établissem

ents de santé ou m
édico-sociaux, les 

structures d’accom
pagnem

ent social, les lieux de 
prise en charge judiciaire et les lieux de privation 
de liberté. Les outils et m

oyens dédiés doivent être 
adaptés à tous les types de publics. D

es actions de 
m

édiation sanitaire et d’accom
pagnem

ent social 
doivent bénéficier aux personnes les plus éloignées 
du systèm

e de santé. 

Prom
ouvoir 

les com
portem

ents 
favorables à la santé 
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P
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O
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P
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D
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SA

N
S 
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B
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N

CES)

 En 2013, on estim
e à 83 700 le nom

bre de décès 
en

 lien
 avec le tabagism

e (prem
ière cau

se de 
décès évitable en

 Fran
ce) et à 18 300 ceu

x en 
lien avec l’alcool (dont 54 %

 de ces décès avant 
65 an

s) [1]. O
n estim

e à 1,4 m
illions le nom

bre 
d

’u
sagers régu

liers d
e can

n
ab

is, d
o

n
t 700 000 

u
sagers q

u
o

tid
ien

s [2]. C
o

n
cern

an
t les au

tres 
substances, le nom

bre d’usagers problém
atiques 

(d
ro

gu
es p

ar vo
ie in

travein
eu

se o
u

 u
sagers 

réguliers d’opiacés, de cocaïne ou d’am
phétam

ines) 
est estim

é à 280 000 usagers [3]. Les pratiques 
addictives con

cern
en

t au
ssi les com

portem
en

ts 
de jeu problém

atiques (jeux d’argent et de hasard, 
environ 2,7 %

 de la population, soit 1,2 m
illions de 

personnes) [4] et l’usage problém
atique des écrans 

qui concernerait entre 1 et 2 %
 de la population [5].

Les co
n

d
u

ites d
o

p
an

tes p
eu

ven
t co

n
cern

er 
tou

te p
erson

n
e q

u
i ch

erch
e à am

éliorer ses 
p

erfo
rm

a
n

ces d
a

n
s sa

 vie p
erso

n
n

elle o
u 

profession
n

elle. Les jeunes peuvent être tentés, 
dans le cadre de leur vie personnelle ou scolaire, 
de recourir à des produits pour am

éliorer leurs 
p

erfo
rm

an
ces in

tellectu
elles o

u
 p

o
u

r m
o

d
ifier 

leu
r ap

p
aren

ce p
h

ysiq
u

e (p
erte d

e p
o

id
s o

u 
augm

entation de la m
asse m

usculaire). Le dopage 
et les co

n
d

u
ites d

o
p

an
tes ten

d
en

t au
ssi à se 

développer dans le cadre de la pratique de l’activité 
physique et sportive, notam

m
ent dans certaines 

disciplines com
m

e le culturism
e où près de 20 %

  
d

es co
n

trô
les an

tid
o

p
age effectu

és faisaien
t 

apparaitre un résultat anorm
al en 2011 selon la 

D
irection des sports.

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- M
ieu

x in
fo

rm
er le p

u
b

lic su
r les risq

u
es asso

ciés à ces p
ratiq

u
es et 

consom
m

ations

- D
évelopper des program

m
es visant à renforcer les com

pétences psychosociales 
des enfants et des jeunes et renforcer l’intervention précoce auprès des jeunes 
en diffi

cultés

- R
édu

ire l’attractivité des substances psychoactives (dénorm
alisation de ces 

substances, politique fiscale de santé publique, lim
itation de l’exposition des 

jeunes à la publicité) 

- Sen
sibiliser et form

er les personnels de l’éducation nationale, notam
m

ent les 
chefs d’établissem

ents et les enseignants de collèges et lycées sur la thém
atique 

du dopage et des conduites dopantes

Les en
fan

ts son
t im

m
ergés très tôt d

an
s u

n 
environnem

ent où le tabac, l’alcool, le cannabis 
et les écran

s son
t présen

ts.  La p
récocité d

es 
usages augm

ente le risque d’usage problém
atique 

ultérieur. En 2014, près de 9 adolescents de 17 
ans sur 10 ont déjà bu de l’alcool, près de 7 sur 
10 ont déjà fum

é une cigarette et un peu m
oins 

d
e 5 su

r 10 on
t fu

m
é d

u
 can

n
ab

is ; 32,4 %
 d

es 
adolescents de 17 ans sont fum

eurs quotidiens, 
12 %

 sont consom
m

ateurs réguliers d’alcool et 9 %
 

consom
m

ateurs réguliers de cannabis. Par ailleurs, 
3 à 5 %

 des jeunes de 17 ans pourraient présenter 
une pratique problém

atique d’internet.

Face à ces constats, il s’agit de retarder l’âge de 
l’in

itiatio
n

 d
es u

sages p
ro

b
lém

atiq
u

es, d
e les 

repérer et d’offrir une prise en charge adaptée. 
C

ette stratégie d
o

it évo
lu

er en
 fo

n
ctio

n
 d

es 
nouvelles pratiques, dont par exem

ple l’accessibilité 
facilitée par internet de la plupart des substances 
psychoactives.
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R
E

D
U

IR
E

 
L

E
S

 
P

R
E

V
A

L
E

N
C

E
S 

D
E

S
 

P
R

A
T

IQ
U

E
S

 
A

D
D

IC
T

IV
E

S 
(TA

B
A

C
, A

LC
O

O
L, SU

B
STA

N
C

ES 
P

S
Y

C
H

O
A

C
T

IV
E

S
 

L
IC

IT
E

S 
E

T
 

IL
L

IC
IT

E
S

, 
A

D
D

IC
T

IO
N

S 
SA

N
S SU

B
STA

N
C

ES) ET LEU
R

S 
CO

N
SEQ

U
EN

CES N
O

CIVES

 La con
som

m
ation

 de su
bstan

ces ou
 le recou

rs 
à des pratiqu

es ayan
t u

n
e in

teraction
 avec le 

fon
ction

n
em

en
t du

 cerveau
 con

cern
en

t la très 
grande m

ajorité de la population.   Ces pratiques 
p

eu
ven

t en
train

er d
es co

n
séq

u
en

ces graves 
(accident après alcoolisation, surdose m

ortelle) et 
chroniques (addictions et m

aladies chroniques). 
En dépit de progrès indéniables dans ce dom

aine, 
une épidém

ie active d’hépatites virales de type C 
persiste chez les usagers injecteurs de drogues, 
avec une prévalence biologique du VH

C de 64 %
.

Les p
olitiq

u
es p

u
b

liq
u

es d
oiven

t d
on

c viser 
à réd

u
ire le n

om
b

re d
e p

erson
n

es sou
ffran

t 
d’u

n
e addiction

, à aider ces personnes à m
ieux 

vivre et sortir de leur dépendance et à prévenir 
les accidents aigus et les m

aladies induites par ces 
substances (cancers, m

aladies cardiovasculaires, 
m

aladies infectieuses). Les usages ou pratiques 
problém

atiques sont m
arqués par d’im

portantes 
inégalités sociales de santé. La m

ise en place d’un 
parcours de santé « addictions » doit perm

ettre 
d

’offrir au
x p

erson
n

es le n
écessitan

t, u
n

e offre 
adaptée de prévention, de réduction des risques et 
de prise en charge sanitaire et sociale tout au long 
de la vie.

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- Réduire l’accessibilité des substances, en particulier pour 
les p

lu
s jeu

n
es, n

otam
m

en
t en

 agissan
t su

r la fiscalité 
(tabac, alcool…

) 

- D
én

orm
aliser les usages nocifs, notam

m
ent par le biais 

de cam
pagnes de com

m
unication fortes et innovantes et 

par l’évolution des espaces publics (lieux sans tabac) 

- A
m

éliorer les pratiques professionnelles de repérage 
précoce, de prise en charge et de réduction des risques et 
des dom

m
ages (réduction des risques à distance, salles de 

consom
m

ation à m
oindre risque, accom

pagnem
ent des 

évènem
ents festifs…

) 

- Faciliter l’accès à une prise en charge en soutenant les 
dém

arches d’arrêt (M
oi(s) sans tabac, accès facilité aux 

traitem
ents de substitution et de sevrage) et en am

éliorant 
la fluidité des parcours 

- Réduire les inégalités sociales de santé par des stratégies 
cib

lan
t les p

o
p

u
latio

n
s vu

ln
érab

les (jeu
n

es, fem
m

es 
enceintes, travailleurs pauvres, personnes sans dom

icile, 
personnes incarcérées…

.)

PR
EV

EN
IR

 LES R
ISQ

U
ES LIES A

 LA
 

CO
N

D
U

ITE D
A

N
G

EREU
SE

 C
ertain

s co
m

p
o

rtem
en

ts à risq
u

e tels q
u

e 
la

 co
n

d
u

ite d
a

n
gereu

se p
eu

ven
t a

ffecter 
gravem

en
t la san

té.   Parm
i les 3477 personnes 

d
écéd

ées en
 2016 su

r les ro
u

tes d
e Fran

ce 
m

étropolitaine, la vitesse excessive ou inadaptée 
est la prem

ière cause d’accidents m
ortels (31 %

 
des causes principales), suivie de la consom

m
ation 

d’alcool (19 %
) ou de stupéfiants (9 %

), et enfin de 
l’inattention et de l’usage du téléphone (9 %

) [8]. 

Les 18-24 an
s so

n
t les p

lu
s to

u
ch

és p
ar les 

accidents de la route avec une nette prédom
inance 

d
es h

om
m

es. La m
ortalité rou

tière d
em

eu
re la 

p
rem

ière cau
se d

e m
o

rtalité d
an

s cette classe 
d’âge. Près d’un tiers des jeunes hom

m
es prennent 

des risques pour le plaisir de la vitesse (contre 4 
fois m

oins chez les fem
m

es) [8]. 

Si les jeu
n

es de 15 à 24 an
s son

t les prem
ières 

victim
es des accidents de la route, la conduite à 

risque concerne toute la population. L’éducation à 
la sécurité routière vise à développer des savoirs 
et com

portem
ents réfléchis et civiques par rapport 

au
x d

an
gers d

e la ro
u

te. C
ette actio

n
 d

o
it se 

poursuivre tout au long de la vie.

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- R
en

forcer l’éducation à la sécurité routière en m
ilieu scolaire en l’inscrivant 

dans le program
m

e pédagogique et en s’appuyant sur le développem
ent des 

com
pétences psychosociales de l’élève

- M
ettre en

 place des incitations à réduire les com
portem

ents à risque (vitesse, 
téléphonie au volant…

) 

- R
en

forcer la sen
sib

ilisation
 d

u
 gran

d
 p

u
b

lic su
r les risq

u
es associés à ces 

pratiques
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PRO
M

O
U

VO
IR U

N
E A

LIM
EN

TA
TIO

N
 

SA
IN

E

 D
e n

om
breu

x travau
x scien

tifi
qu

es on
t m

is en 
éviden

ce le rôle de la n
u

trition
, tan

t com
m

e 
facteu

r d
e p

ro
tectio

n
 q

u
e co

m
m

e fa
cteu

r 
d

e risq
u

e, p
o

u
r d

e n
o

m
b

reu
ses m

a
la

d
ies 

chroniques dont les m
aladies cardiovasculaires et 

les cancers, les deux prem
ières causes de m

ortalité 
en

 Fran
ce. Si la p

révalen
ce d

u
 su

rp
o

id
s et d

e 
l’obésité chez l’adulte s’est stabilisée entre 2006 
et 2015, elle reste à un niveau encore trop élevé, 
respectivem

ent de 49 %
 et 17 %

[9]. 

P
R

O
M

O
U

V
O

IR
 

U
N

E
 

A
C

T
IV

IT
E 

PH
YSIQ

U
E REG

U
LIERE 

 Il est au
jou

rd’h
u

i établi qu
e l’activité ph

ysiqu
e 

est u
n

 facteu
r d

e p
réven

tio
n

 d
e certain

es 
m

alad
ies ch

ron
iq

u
es. En

 effet, la séd
en

tarité 
est reconnue com

m
e un facteur de m

ortalité et 
favorise le surpoids et l’obésité. L’activité physique 
est égalem

ent bénéfique pour la santé en ce qu’elle 
p

erm
et d

e p
réven

ir o
u

 d
e co

n
trib

u
er à traiter 

certaines pathologies. Pour autant, un français sur 
trois a un niveau d’activité physique lim

ité et la 
sédentarité, notam

m
ent chez les jeunes, augm

ente 
de façon préoccupante.

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- A
ssu

rer l’ap
p

rop
riation

 p
ar tou

s les grou
p

es sociau
x 

des bons repères alim
entaires dès l’enfance en associant 

les p
aren

ts ain
si q

u
e les p

rofession
n

els d
e l’éd

u
cation 

nationale et de la petite enfance

- A
ssu

rer l’accès à u
ne alim

entation
 sain

e, en
 quan

tité 
suffi

sante, produite dans des conditions durables, d’un prix 
abordable et de bonne qualité gustative et nutritionnelle 

- Favoriser le déploiem
ent de l’étiquetage nutritionnel clair 

et sim
ple sur les produits alim

entaires (nutriscore)

- Lim
iter l’in

flu
en

ce d
e la p

u
b

licité et d
u

 m
arketin

g 
alim

entaire sur les enfants en les réglem
entant et encadrer 

la prom
otion des m

arques associées à des alim
ents peu 

favorables au plan nutritionnel

- R
approch

er les p
olitiq

u
es m

en
ées p

ar les m
in

istères 
chargés de l’agriculture et de la santé 

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- En
cou

rager la pratique d’une activité physique à tous 
les âges de la vie, notam

m
ent grâce au développem

ent de 
l’off

re de pratique, à des am
énagem

ents de l’espace public 
favorisant le tem

ps passé dans les espaces de nature et le 
développem

ent des m
obilités actives, dont la m

arche et le 
vélo 

- Lutter contre les com
portem

ents sédentaires dans la vie 
quotidienne (dom

icile, travail, école…
)

- A
ccom

p
agn

er le d
ép

lo
iem

en
t d

e l’activité p
h

ysiq
u

e 
ad

ap
tée p

rescrite d
an

s le traitem
en

t d
e certain

es 
pathologies

PRO
M

O
U

VO
IR LA

 SA
N

TE SEX
U

ELLE 
ET L’ED

U
CA

TIO
N

 A
 LA

 SEX
U

A
LITE

M
algré u

n
 n

iveau
 d

e co
n

tracep
tio

n
 élevé, 

le
s gro

sse
sse

s n
o

n
 p

ré
vu

e
s re

ste
n

t tro
p 

fréqu
en

tes ch
ez les 15-24 an

s (u
n

e su
r trois). 

Les infections sexuellem
ent transm

issibles (IST) 
ont augm

enté de 10 %
 entre 2013 et 2015 [10]. Si 

l’épidém
ie du VIH

 est stable depuis 2007, près de 
6000 nouvelles séropositivités ont été constatées 
en 2015 [11].

Pou
r rép

on
d

re à ces en
jeu

x, il s’agit d
’en

gager 
une dém

arche globale d’am
élioration de la santé 

sexu
elle et rep

ro
d

u
ctive, q

u
i vise à garan

tir à 
chacun une vie sexuelle autonom

e, satisfaisante 
et sans danger, ainsi que le respect de ses droits 
en la m

atière, m
ais aussi à élim

iner les épidém
ies 

d’IST et à éradiquer l’épidém
ie du sida d’ici 2030. 

Cette dém
arche visera égalem

ent à faire évoluer les 
représentations sociales liées à l’identité de genre, 
à l’orien

tation
 sexu

elle, à l’âge ou
 au

 h
an

d
icap

, 
présentes au sein de la société et transposées dans 
l’off

re de santé et à prévenir les com
portem

ents de 
violence, notam

m
ent sexuelle, envers les fem

m
es. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- P
rom

ou
voir la san

té sexu
elle d

an
s u

n
e ap

p
ro

ch
e glo

b
ale et p

o
sitive, en 

particulier en direction des jeunes

- A
m

éliorer le p
arcou

rs d
e san

té (p
réven

tion
, d

ép
istage et p

rise en
 ch

arge 
précoces) en m

atière d’infections sexuellem
ent transm

issibles, dont le VIH
 et les 

hépatites virales, et adapter les m
odalités de dépistage aux caractéristiques des 

populations afin de faire face à l’épidém
ie « cachée »

- A
m

éliorer l’accès aux diff
érentes m

éthodes de contraception et à la prévention 
de l’infertilité

- A
ssurer le droit à l’accès à l’interruption volontaire de grossesse

- R
épon

dre aux besoins spécifiques des populations les plus vulnérables ou 
présentant des pratiques à risque 



18
19

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Continuer de prom
ouvoir ces  m

éthodes de prévention.

PREVEN
IR LA

 PERTE D
’A

U
TO

N
O

M
IE 

 La p
réven

tion
 d

e la p
erte d

’au
ton

om
ie d

oit 
perm

ettre à ch
acu

n
 de vieillir san

s lim
itation 

d’activité dans sa vie quotidienne et de retarder 
le plu

s possible l’en
trée dan

s la dépen
dan

ce.  
Aux polypathologies chroniques, dont la prévalence 
s’accroît avec l’âge, s’ajoute un déclin physiologique, 
so

u
rce d

e vu
ln

érab
ilité accru

e et d
e tro

u
b

les 
sensoriels, qui aboutit à une perte d’autonom

ie. 
En 2015, à 85 ans, 80 %

 des fem
m

es et 70%
 des 

h
o

m
m

es d
éclaren

t au
 m

o
in

s u
n

e lim
itatio

n 
fonctionnelle, telle qu’une diffi

culté à se déplacer 
[1].

Pour m
aintenir l’autonom

ie et la m
obilité le plus 

lon
gtem

p
s p

ossible, il s’agit d
e m

ettre en
 p

lace 
une dém

arche globale de prom
otion de la santé, 

intégrant la prise en charge de la polypathologie, 
l’adaptation de l’environnem

ent de vie et les aides 
tech

n
iq

u
es. C

ette d
ém

arch
e p

eu
t co

n
trib

u
er à 

prolonger le m
aintien des personnes à dom

icile 
et à am

éliorer l’état de bien-être global, physique 
et m

ental, chez les personnes âgées. En parallèle, 
des m

esures d’accom
pagnem

ent doivent répondre 
au

x au
tres co

n
séq

u
en

ces d
e la d

ép
en

d
an

ce, 
notam

m
ent pour les aidants. C’est un enjeu m

ajeur 
pour faire face au vieillissem

ent de la population.

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Changer les représentations sur le vieillissem
ent grâce aux alliances inter et m

ulti 
générationnelles

- S’appu
yer sur la m

édecine du travail pour diff
user des m

essages sur le « bien 
vieillir » et am

éliorer la prévention et le repérage des risques de fragilité lors du 
départ à la retraite

- Sensibiliser les personnes âgées elles-m
êm

es et les professionnels à l’im
portance 

de l’autonom
ie pour le bien vieillir et à l’existence d’outils de prévention, tels que 

l’adaptation du logem
ent

- Lutter contre le risque d’isolem
ent social des personnes âgées

- O
rganiser le repérage et la prise en charge des personnes les plus vulnérables et 

les plus éloignées de l’accès à l’inform
ation, à la prévention et aux soins, y com

pris 
pour les personnes sous m

ain de justice

- Prom
ou

voir une alim
entation adéquate et une activité physique régulière et 

adaptée pour lim
iter les risques de dénutrition

PR
O

M
O

U
VO

IR
 L’A

PPLICA
TIO

N
 D

ES 
R

EG
LES D

’H
YG

IEN
E IN

D
IV

ID
U

ELLE 
ET CO

LLECTIVE

 L’application
 des règles d’h

ygièn
e in

dividu
elle 

(par exem
ple le lavage de m

ain
s) et collective 

(p
a

r e
xe

m
p

le
 la

 p
ro

p
re

té
 d

e
s lo

ca
u

x d
e 

restau
ration

) est la base su
r laqu

elle repose la 
préven

tion
 de m

aladies in
fectieu

ses digestives 
(gastro

-en
térites) m

ais au
ssi resp

irato
ires, 

op
h

talm
ologiq

u
es et cu

tan
ées. Elle con

trib
u

e 
aussi grandem

ent à la lim
itation de la diff

usion des 
bactéries résistantes aux antibiotiques. 
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Prom
ouvoir 

des conditions de 
vie et de travail 
favorables à la 
santé et m

aîtriser 
les risques 
environnem

entaux 

A
u

-d
elà d

es co
m

p
o

rtem
en

ts in
d

ivid
u

els, la 
prom

otion de la santé suppose de m
aîtriser les 

risques associés aux environnem
ents dans lesquels 

les personnes évoluent. 

A
u

 sen
s large, il s’agit de prom

ou
voir la qu

alité 
sanitaire de notre environnem

ent direct (eau, air, 
sols, bruit, objets du quotidien, salubrité, nuisibles, 
risques ém

ergents, etc.), en agissant sur les sources 
de pollution et en lim

itant notre exposition, m
ais 

aussi d’am
éliorer nos conditions de vie et de travail, 

afin d’assurer une qualité de vie com
patible avec un 

bon état de santé.

R
ED

U
IR

E L’EX
P

O
SITIO

N
 A

 D
ES 

CO
N

D
ITIO

N
S D

’H
A

B
ITA

T IN
D

IG
N

ES 
ET A

U
X

 PO
LLU

TIO
N

S IN
TERIEU

RES  

 Le logem
en

t est u
n

 d
éterm

in
an

t m
ajeu

r d
e 

san
té m

arqu
é par de fortes in

égalités sociales.  
L’im

pact de l’habitat dégradé sur la santé est établi 
au

ssi b
ien

 p
o

u
r d

es tro
u

b
les so

m
atiq

u
es q

u
e 

m
entaux.  

En 2015, 33 600 dossiers étaient répertoriés par 
l’ob

servatoire d
e rep

érage et d
e traitem

en
t d

e 
l’habitat indigne, dont 18 %

 au titre de l’insalubrité. 
En 2013, les logem

ents de 8,5 %
 des m

énages (hors 
étudiants), soit 2,7 m

illions de personnes étaient en 
situation de surpeuplem

ent, et 2,7 %
 des m

énages 
rapportaient l’existence de signes d’hum

idité ou 
de m

oisissures sur certains m
urs de leur logem

ent 
[12]. L’O

bservatoire de la Q
ualité de l’A

ir Intérieur 
estim

ait en 2014 à plus de 9 m
illions le nom

bre 
de logem

ents contam
inés par des m

oisissures en 
France. 

Au-delà de l’insalubrité, il s’agit de prom
ouvoir les 

conditions d’un habitat favorable à la santé et de 
réduire les effets des expositions dans l’habitat 
(pollution chim

ique, radon, etc.). 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- D
évelopper d

es ou
tils facilitan

t la b
on

n
e gestion

 d
u

 logem
en

t (écon
om

ies 
d’énergie, isolation)

- R
en

forcer l’intervention de conseillers en environnem
ent intérieur chez les 

personnes souff
rant d’aff

ections respiratoires et/ou allergiques 

- Sim
plifi

er et renforcer la m
ise en œ

uvre des polices de l’insalubrité en lien avec 
les collectivités territoriales et désigner un acteur opérationnel unique, qui pourrait 
être l’intercom

m
unalité

- M
en

er les expertises nécessaires pour réglem
enter les produits nuisibles à la 

santé dans l’habitat 
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P
R

O
M

O
U

V
O

IR
 

L
A

 
SA

N
T

E
 

A
U

 
T

R
A

V
A

IL
, 

D
E

V
E

L
O

P
P

E
R

 
U

N
E 

C
U

LTU
R

E D
E P

R
EV

EN
TIO

N
 D

A
N

S 
LES M

ILIEU
X

 P
R

O
FESSIO

N
N

ELS 
ET R

ED
U

IR
E LA

 FR
EQ

U
EN

CE ET LA
 

SEVER
ITE D

ES PA
TH

O
LO

G
IES LIEES 

A
U

X
 CO

N
D

ITIO
N

S D
E TRA

VA
IL   

 Le travail exercé d
an

s d
e b

on
n

es con
d

ition
s 

con
tribu

e au
 m

ain
tien

 d’u
n

 bon
 état de san

té.   
Pourtant, en 2012, les régim

es général et agricole 
o

n
t reco

n
n

u
 p

lu
s d

e 56 000 n
o

u
veau

x cas d
e 

m
aladies professionnelles dont 87 %

 de troubles 
m

usculo squelettiques et 8 %
 d’aff

ections causées 
par l’am

iante [13]. En 2010, 2,2 m
illions de salariés 

so
n

t exp
o

sés à au
 m

o
in

s u
n

 p
ro

d
u

it ch
im

iq
u

e 
can

céro
gèn

e [14]. Les facteu
rs d

e stress so
n

t 
égalem

ent en cause. A
ujourd’hui, 61 %

 des actifs 
occupés sont exposés à trois facteurs de risques 
p

sych
o

-so
ciau

x au
 m

o
in

s, les em
p

lo
yés et les 

ouvriers étant les plus exposés [1]. Ces expositions 
peuvent générer des m

aladies cardio-vasculaires, 
des problèm

es de santé m
entale et des troubles 

m
usculo-squelettiques. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- M
ettre en

 p
lace u

n
e p

o
litiq

u
e glo

b
ale d

e san
té et d

e q
u

alité d
e vie 

au
 travail d

an
s l’en

sem
b

le d
es m

ilieu
x p

ro
fessio

n
n

els p
u

b
lics et p

rivés 
 - D

évelo
p

p
er la p

réven
tio

n
 en

 m
ilieu

 p
ro

fessio
n

n
el d

an
s u

n
e ap

p
ro

ch
e 

globale de la santé en am
éliorant la coordination des acteurs, en développant 

l’u
tilisation

 d
u

 volet p
rofession

n
el d

u
 d

ossier m
éd

ical p
artagé, en

 in
tégran

t 
m

ieu
x les services d

e san
té au

 travail d
an

s le p
arco

u
rs d

e san
té et en 

ren
forçan

t la p
rise en

 com
p

te d
e la p

réven
tion

 d
es risq

u
es p

rofession
n

els 
d

an
s la fo

rm
atio

n
 d

e
s fu

tu
rs salarié

s e
t d

irige
an

ts d
e

s e
n

tre
p

rise
s 

 - C
oord

on
n

er l’offre p
rop

osée p
ar les acteu

rs d
e la p

réven
tion

 d
es risq

u
es 

professionnels sur le cham
p des risques psychosociaux pour m

ieux accom
pagner les 

entreprises et tester de nouvelles dém
arches de prévention de ces risques en entreprise  

 - 
R

e
n

f
o

r
c

e
r

 
l’a

c
c

o
m

p
a

g
n

e
m

e
n

t 
d

e
s

 
v

ic
tim

e
s

 
d

u 
s

y
n

d
ro

m
e

 
d

’é
p

u
is

e
m

e
n

t 
p

ro
fe

s
s

io
n

n
e

l 
(«

 
b

u
rn

 
o

u
t 

»
) 

 - A
m

élio
rer la p

réven
tio

n
 et la p

rise en
 ch

arge p
réco

ce d
es tro

u
b

les 
m

u
scu

lo
-sq

u
elettiq

u
es en

 en
trep

rise et d
es risq

u
es liés au

x m
an

u
ten

tio
n

s 
m

an
u

elles n
o

tam
m

en
t d

an
s d

es secteu
rs d

’activité p
articu

lièrem
en

t 
co

n
ce

rn
é

s 
co

m
m

e
 

ce
lu

i 
d

e
 

l’a
id

e
 

e
t 

d
e

s 
so

in
s 

à
 

la
 

p
e

rso
n

n
e 

 - P
ro

m
o

u
vo

ir le télétravail en
 raiso

n
 d

e ses im
p

acts p
o

sitifs su
r la 

san
té d

es p
erso

n
n

els, la q
u

alité d
e vie au

 travail, la p
ro

d
u

ctivité et 
su

r l’en
viro

n
n

em
en

t co
m

p
te ten

u
 d

e la réd
u

ctio
n

 d
es d

ép
lacem

en
ts 

 

R
ED

U
IR

E L’EX
P

O
SITIO

N
 D

E LA
 

P
O

P
U

LA
TIO

N
 A

U
X

 P
O

LLU
TIO

N
S 

EX
TER

IEU
R

ES ET A
U

X
 SU

B
STA

N
CES 

N
O

CIVES PO
U

R LA
 SA

N
TE    

 Selon
 u

n
e étu

d
e d

e San
té P

u
b

liq
u

e Fran
ce, 

l’exposition
 à la pollu

tion
 atm

osph
ériqu

e est 
respon

sable de 48 000 m
orts an

ticipées par an 
(cancers, m

aladies cardiovasculaires, aff
ections 

respiratoires).   Le coût global de la pollution de 
l’air, en incluant à la fois la pollution atm

osphérique 
et la qualité de l’air intérieur, a été évalué à 101,3 
m

illiards d’euros annuels, en prenant en com
pte 

les dépenses de santé, l’absentéism
e et la perte 

en term
es d’espérance de vie, de bien-être et de 

qualité de vie. A
u-delà de ce danger bien connu 

pour la santé, les Français sont exposés à d’autres 
risques environnem

entaux, tels que les pollutions 
du sol et de l’eau, les contam

inations des alim
ents 

et les risques liés à l’usage de produits toxiques. Les 
études scientifiques ont m

is en exergue le concept 
d’ « exposom

e » qui prend en com
pte l’eff

et sur la 
santé d’un individu de la totalité de ses expositions 
à des facteurs environnem

entaux, tout au long de 
sa vie.

N
otre alim

entation est susceptible de contenir 
d

es con
tam

in
an

ts issu
s d

e l’en
viron

n
em

en
t 

ou
 des m

odes de produ
ction

 ou
 d’em

ballage. 
Il s’agit notam

m
ent des substances cancérigènes, 

m
utagènes et reprotoxiques, des pesticides, des 

m
étaux lourds, des toxines, des nanom

atériaux et 
des substances au contact des denrées alim

entaires 
(bisphénol A, huiles m

inérales), dont certaines sont 
potentiellem

ent des perturbateurs endocriniens. 
L’exposition aux perturbateurs endocriniens est 
su

sp
ectée d

’être resp
o

n
sab

le d
e n

o
m

b
reu

ses 
pathologies : trouble de la reproduction, dim

inution 
des capacités intellectuelles, cancers, troubles du 
m

étabolism
e (diabète par exem

ple).

Pour la plupart des pesticides, les conséquences 
d

’u
n

e exp
o

sitio
n

 a
igu

ë o
n

t été m
ises en 

éviden
ce par les étu

des (réaction
s allergiqu

es, 
derm

atologiqu
es ou

 respiratoires). A
u-delà des 

effets liés aux expositions directes, il existe des 
effets in

d
irects liés à la con

tam
in

ation
 d

e l’eau 
potable, de la flore et de la faune. U

ne expertise 
collective d

e l’In
serm

 d
e 2013 con

clu
t q

u
e d

es 
expositions professionnelles sont associées à une 
augm

entation du risque de certaines pathologies 
(m

alad
ie d

e P
arkin

so
n

, can
cer d

e la p
ro

state, 
lym

p
h

om
e n

on
 h

od
gkin

ien
, m

yélom
e m

u
ltip

le), 
m

ais au
ssi q

u
e les exp

o
sitio

n
s au

x p
esticid

es 
in

terven
an

t au
 cou

rs d
es p

ériod
es p

rén
atale et 

périnatale et lors de la petite enfance sont à risque 
pour le développem

ent de l’enfant. 
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En
 Fra

n
ce

, l’a
ccè

s à
 l’e

a
u

 e
st u

n
 d

ro
it 

fon
d

am
en

tal et la très gran
d

e m
ajorité d

es 
h

a
b

ita
tio

n
s so

n
t ra

cco
rd

ées a
u

x résea
u

x 
pu

blics de distribu
tion

 d’eau
 potable. Si, pour 

13,2 %
 de la population résidant dans une zone 

d
e d

istrib
u

tion
 d

’eau
 alim

en
tan

t m
oin

s d
e 500 

habitants, l’eau n’est pas en perm
anence conform

e 
sur le plan m

icrobiologique, ce taux n’est plus que 
de 0,3 %

 pour les zones alim
entant plus de 10 000 

habitants. Toutefois, en 2014, 6 %
 de la population 

était alim
en

tée p
ar u

n
e eau

 d
on

t la q
u

alité n
e 

respecte pas en perm
anence les lim

ites fixées par 
la réglem

entation s’agissant des pesticides [15]. 

Les effets au
ditifs et extra-au

ditifs du
 bru

it, 
parm

i lesqu
els la pertu

rbation
 du

 som
m

eil et 
les eff

ets cardio-vascu
laires, son

t bien
 établis. 

En 2014, 9 %
 des personnes déclarent avoir des 

d
ifficu

ltés d
’au

d
ition

 sévères d
on

t 40 %
 d

’en
tre 

elles sont appareillées [16]. Environ un m
illion de 

logem
ents  sont situés dans des zones considérés 

com
m

e points noirs du bruit. En 2014, près des trois 
quarts des 15-35 ans déclaraient utiliser un casque 
ou

 d
es écou

teu
rs p

ou
r écou

ter d
e la m

u
siq

u
e. 

Cette pratique concerne la quasi-totalité des 15-19 
ans (96 %

). L’usage fréquent et intensif concerne 
un quart des jeunes de 15-19 ans et les expose à 
une baisse d’audition et à des lésions précoces de 
l’oreille interne suivies de surdité et d’acouphènes 
[17].

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- Sensibiliser les citoyens sur les com
portem

ents à adopter 
pour réduire leurs ém

issions et leur exposition aux risques 
environnem

entaux, notam
m

ent dans les territoires les plus 
exposés

- Réduire les expositions de la population :

• A
u

x pollu
tion

s atm
osp

h
ériq

u
es, n

otam
m

en
t en

 les 
prenant en com

pte dans les politiques  énergétiques, 
d

’am
én

agem
en

t d
u

 territo
ire et d

e ren
o

u
vellem

en
t 

urbain, en favorisant la nature en ville, dont les bénéfices 
pour la santé sont m

ultiples (santé m
entale, lutte contre 

l’îlot d
e ch

aleu
r et la p

ollu
tion

, etc.) et en
 réd

u
isan

t 
les ém

issio
n

s p
o

llu
an

tes d
an

s to
u

s les secteu
rs 

d’activité (industrie, transport, résidentiel et agricole)  
 • Aux substances suspectées d’avoir un eff

et nocif sur la 
santé hum

aine, notam
m

ent en organisant leur traçabilité, 
en

 in
citan

t les en
trep

rises à évalu
er et m

aîtriser 
durablem

ent le risque chim
ique pour leurs salariés, en 

prom
ouvant une agriculture durable et sans intrants, et 

en portant une attention particulière à l’exposition des 
populations riveraines de zones d’épandage agricole, 
en

 p
articu

lier les fem
m

es en
cein

tes et les en
fan

ts 
 • A une alim

entation en eau dont la qualité est inadéquate, 
notam

m
ent en renforçant la vigilance sur la présence 

de substances dites ém
ergentes dans l’eau du robinet  

 • A
u bruit, notam

m
ent dans les entreprises, dans les 

transports et dans les écoles, en le prenant en com
pte 

dans les politiques d’am
énagem

ent et de transports, en 
am

éliorant la qualité acoustique du bâti et en prévenant 
les m

ésusages de l’écoute de m
usique am

plifiée

- D
évelop

p
er les con

n
aissan

ces en
 m

atière d
e san

té 
environnem

entale: nouveaux stresseurs (perturbateurs 
endocriniens, nano m

atériaux), eff
ets des poly-expositions 

et eff
ets cum

ulés des com
binaisons de facteurs de stress 

(« cocktail »), exposition au long de la vie et conséquences 
intergénérationnelles (exposom

e) :

• P
ro

d
u

ire u
n

 rap
p

o
rt an

n
u

el d
e m

ise à jo
u

r d
es 

con
n

aissan
ces en

 san
té en

viron
n

em
en

tale (n
iveau

x 
d’im

prégnation, exposom
e) afin d’évaluer le niveau de 

risque avec les principaux acteurs de la surveillance 
et d

e la rech
erch

e en
 san

té en
viro

n
n

em
en

tale 
 • D

évelo
p

p
er la co

m
p

lém
en

tarité d
es d

ifféren
tes 

ap
p

roch
es et m

éth
od

es con
trib

u
an

t à la p
rod

u
ction 

de connaissances (Institut national de la santé et de 
la recherche m

édicale (Inserm
), C

entre national de la 
rech

erch
e scien

tifiq
u

e (C
N

R
S), A

gen
ce n

atio
n

ale d
e 

sécu
rité san

itaire d
e l’alim

en
tation

 (A
N

SES), A
gen

ce 
nationale de santé publique (AN

SP), Agence nationale de 
la recherche (AN

R), Institut national du cancer (IN
Ca), etc.)  

 • G
arantir la transparence et l’indépendance des études 

m
enées dans ce dom

aine

- Lim
iter l’im

pact du systèm
e de santé sur l’environnem

ent 
(résid

u
s d

e m
éd

icam
en

ts d
an

s l’eau
 et d

an
s les so

ls, 
déchets d’activités de soins, em

preinte énergétique, etc.)

R
EN

FO
R

CER
 LA

 PR
EV

EN
TIO

N
 D

ES 
M

A
LA

D
IES VECTO

RIELLES 

 L’accroissem
en

t des risqu
es liés au

x m
aladies 

vectorielles (notam
m

ent dengue, chikungunya, 
zik

a, m
alad

ie d
e Lym

e et p
alu

d
ism

e) va se 
pou

rsu
ivre avec le réch

au
ff

em
en

t clim
atiqu

e.  
Si ces ép

id
ém

ies co
n

cern
en

t p
rin

cip
alem

en
t 

les territo
ires u

ltram
arin

s, d
es p

rem
iers cas 

so
n

t ap
p

aru
s ces d

ern
ières an

n
ées en

 C
o

rse 
et dans le sud de la France. A

insi, l’extension de 
l’aire d

’im
p

lan
tatio

n
 d

u
 m

o
u

stiq
u

e vecteu
r en 

m
étropole, passée de 20 à 40 départem

ents en 3 
ans, entraînera im

m
anquablem

ent des épidém
ies. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Lim
iter les risques d’endém

isation et d’épidém
isation par une surveillance et des 

contre-m
esures adaptées à ce type de pathologie dite « tropicale »

- O
rgan

iser la su
rveillan

ce en
to

m
o

lo
giq

u
e et p

réven
ir l’im

p
lan

tatio
n

 et le 
développem

en
t des m

ou
stiqu

es vecteu
rs, en

 lien
 étroit avec les collectivités 

territoriales

- Renforcer la prévention des m
aladies vectorielles par une m

eilleure inform
ation 

du public et des professionnels de santé notam
m

ent sur les m
esures d’hygiène 
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Les services d
e san

té jou
en

t u
n

 rôle m
ajeu

r 
d

a
n

s la
 p

réven
tio

n
 d

e la
 su

rven
u

e et d
e 

l’aggravation
 des m

aladies. Les professionnels 
d

e san
té o

n
t u

n
e resp

o
n

sab
ilité fo

rte en
 la 

m
atière, en assurant la couverture vaccinale de la 

population, en perm
ettant le dépistage et la prise 

en charge précoces des pathologies, et en diff
usant 

des recom
m

andations en m
atière de prom

otion 
d

e la san
té, n

otam
m

en
t au

p
rès d

es p
erson

n
es 

vulnérables. 

A contrario, les services d
e san

té p
eu

ven
t être 

à l’origin
e d

e risq
u

es p
ou

r la san
té. Il est d

on
c 

indispensable d’y intégrer une dém
arche préventive 

globale, source à la fois de gains pour la santé et 
d’effi

cience, en l’intégrant systém
atiquem

ent dans 
les pratiques professionnelles.  

M
obiliser 

les outils 
de prévention 
du systèm

e de santé 

R
E

N
FO

R
C

E
R

 
L

A
 

P
R

O
T

E
C

T
IO

N
 

VA
CCIN

A
LE D

E LA
 PO

PU
LA

TIO
N

 

 La vaccin
ation

 perm
et à ch

acu
n

 d’u
n

e part de 
se p

ro
téger in

d
ivid

u
ellem

en
t d

es m
alad

ies 
infectieuses graves, et d’autre part de protéger 
so

n
 e

n
to

u
ra

ge
, n

o
tam

m
en

t les p
erso

n
n

es 
les p

lu
s fragiles telles q

u
e les n

ou
rrisson

s, les 
fem

m
es en

cein
tes, les p

erso
n

n
es m

alad
es o

u 
im

m
u

n
od

ép
rim

ées et les p
erson

n
es âgées. Elle 

ren
fo

rce l’im
m

u
n

ité d
e gro

u
p

e et, à ce titre, 
constitue un véritable geste citoyen de solidarité. 

Aujourd’hui, l’organisation m
ondiale de la santé se 

fixe pour objectif que 95 %
 de la population soit 

vaccinée pour tous les vaccins recom
m

andés ou 
obligatoires. En France, ce taux est atteint pour les 3 
m

aladies contre lesquelles le vaccin est obligatoire 
(diphtérie, tétanos et poliom

yélite).  En revanche, 
pour d’autres vaccins recom

m
andés (hépatite B

, 
m

éningocoque C
, rougeole-oreillons-rubéole), les 

couvertures vaccinales sont très insuffisantes et 
peuvent être à l’origine d’épidém

ies et de décès ou 
handicap évitables.

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- A
m

éliorer l’inform
ation des professionnels de santé et du public sur les vaccins

- Étendre les obligations vaccinales de 3 à 11 vaccins : il s’agit d’ajouter aux trois 
vaccinations obligatoires (diphtérie, tétanos et poliom

yélite) huit autres vaccins 
recom

m
an

dés protégean
t con

tre la coqu
elu

ch
e, la rou

geole, les oreillon
s, la 

rubéole (vaccin com
biné RO

R), l’infection invasive à H
aem

ophilus Influenzae de type 
B

 (H
ib), l’infection invasive contre le m

éningocoque C, l’infection à pneum
ocoque 

et l’hépatite B

- A
m

éliorer l’accessibilité à la vaccination et sécuriser l’approvisionnem
ent en 

vaccins

- Renforcer la protection vaccinale contre la grippe des personnes à risque

- Renforcer la protection vaccinale des professionnels de santé
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P
R

ESER
V

ER
 

L’EFFIC
A

C
IT

E 
D

ES 
A

N
TIB

IO
TIQ

U
ES 

 L’ém
ergen

ce des résistan
ces bactérien

n
es est 

iden
tifi

ée par l’O
M

S com
m

e l’u
n

e des m
en

aces 
globales m

ajeu
res des proch

ain
es décen

n
ies:  

en
 Fran

ce, l’in
cid

en
ce en

 2012 d
es in

fection
s à 

bactéries m
ultirésistantes a été évaluée à 158 000 

cas dont 16 000 infections invasives (bactériém
ies et 

m
éningites) dont 12 500 cas m

ortels et 2 700 pour 
les in

fection
s in

vasives [18]. Le d
évelop

p
em

en
t 

de l’antibiorésistance est lié à une consom
m

ation 
d

’an
tib

io
tiq

u
es n

o
n

 m
aîtrisée (en

 p
o

p
u

latio
n 

h
u

m
ain

e et an
im

ale) et à u
n

e co
n

tam
in

atio
n 

secondaire de l’environnem
ent. La consom

m
ation 

d
’an

tib
io

tiq
u

es en
 Fran

ce est su
p

érieu
re d

e  
30 %

 à la m
oyen

n
e eu

rop
éen

n
e. D

e p
lu

s, 30 %
 

des antibiothérapies sont prescrites inutilem
ent, 

notam
m

ent pour le traitem
ent d’infections virales 

des voies aériennes [19]. Enfin, le développem
ent 

de nouvelles thérapeutiques est lim
ité par le faible 

investissem
ent de l’industrie dans ce dom

aine.

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- D
im

inuer la consom
m

ation d’antibiotiques de 25 %
 d’ici 2020 

- A
m

éliorer la p
ertin

en
ce d

es p
rescrip

tion
s, n

otam
m

en
t en

 au
gm

en
tan

t la 
fréquence d’utilisation des tests de diagnostic perm

ettant de diff
érentier l’origine 

virale ou bactérienne des infections

- D
évelopper des tests de diagnostic pour m

ieux cibler les traitem
ents et les 

résistances éventuelles en m
édecine hum

aine et anim
ale 

- D
évelopper de nouveaux antibiotiques ainsi que des alternatives, en m

édecine 
hum

aine et anim
ale

- Favoriser la recherche et le développem
ent de produits perm

ettant de lutter 
contre l’antibiorésistance 

D
EV

ELO
PPER

 U
N

E PO
LITIQ

U
E D

E 
R

EPER
A

G
E, D

E D
EPISTA

G
E, ET D

E 
PR

ISE EN
 CH

A
R

G
E PR

ECO
CES D

ES 
PA

TH
O

LO
G

IES CH
RO

N
IQ

U
ES  

 Le repérage, le dépistage et la prise en
 ch

arge 
précoces des pathologies chroniques perm

ettent 
d

’éviter leu
r a

ggra
va

tio
n

. En
 Fran

ce, vin
gt 

m
illions de personnes sont atteintes de m

aladies 
ch

ron
iq

u
es. Leu

r d
iagn

ostic et/ou
 leu

r p
rise en 

ch
arge n

e son
t pas tou

jou
rs effectu

és de façon 
suffi

sam
m

ent précoce, notam
m

ent par rapport à 
l’apparition des prem

iers sym
ptôm

es. Pourtant, il 
est bien établi que ce retard expose les patients 
à une évolution défavorable, à la constitution de 
lésio

n
s p

o
ten

tiellem
en

t irréversib
les o

u
 à d

es 
com

plications, notam
m

ent dans le cas des cancers, 
des m

aladies neuro-cardiovasculaires et du diabète. 

P
o

u
r la m

ajo
rité d

es m
alad

ies ch
ro

n
iq

u
es, u

n 
d

iagn
o

stic p
lu

s p
réco

ce p
erm

et u
n

 traitem
en

t 
plus effi

cace, avec un im
pact positif avéré sur le 

pronostic de la m
aladie. Pour certains cancers, un 

dépistage avant l’apparition des sym
ptôm

es perm
et 

de détecter et traiter les lésions précancéreuses. 
L’au

tovigilan
ce (exam

en
 cu

tan
é, au

top
alp

ation
s 

d
es sein

s) p
eu

t p
erm

ettre u
n

 rep
érage p

récoce 
d

e certain
es lésio

n
s su

sp
ectes, m

ais il p
eu

t 
être n

écessaire d
’in

citer les p
erso

n
n

es à la 
consultation. D

ans le cham
p des m

aladies neuro-
card

io
vascu

laires et d
u

 d
iab

ète, la p
réven

tio
n 

s’appuie sur le contrôle des facteurs de risques et 
les m

odifications des habitudes de vie.

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- M
ettre en place un dépistage organisé du cancer du col 

de l’utérus chez les fem
m

es de 25 à 65 ans

- Faire évoluer le dépistage du cancer du sein en m
ettant à 

disposition les m
oyens techniques les plus perform

ants et 
en personnalisant le dépistage proposé en tenant com

pte 
du niveau de risque

- A
ugm

enter la participation de la population cible dans le 
dépistage du cancer colorectal 

- Iden
tifi

er les nouvelles opportunités de dépistage des 
cancers les plus fréquents ou les plus m

eurtriers

- Exp
érim

en
ter d

es action
s d

e p
réven

tion
 d

es risq
u

es 
cardiovasculaires s’appuyant sur un accom

pagnem
ent au 

changem
ent d’habitudes de vie chez les personnes à risque

- M
ettre en

 p
lace d

es stratégies visan
t à réd

u
ire la 

fréquence et la gravité des com
plications du diabète et 

notam
m

ent les com
plications cardio-neuro-vasculaires

- Poursuivre les actions de dépistage, d’accom
pagnem

ent 
et de prise en charge des personnes souff

rant de m
aladies 

n
eu

ro
-d

égén
ératives (A

lzh
eim

er, scléro
se en

 p
laq

u
es, 

Parkinson, etc.)

- D
évelop

p
er d

es p
arco

u
rs favo

risan
t l’au

to
n

o
m

ie d
u 

fonctionnem
ent rénal afin d’éviter la dialyse et de retarder 

la greff
e pour les personnes souff

rant de m
aladies rénales
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LU
TTER CO

N
TRE LES IN

EG
A

LITES 
SO

CIA
LES ET TERRITO

RIA
LES 

D
’ACCES A

 LA
 SA

N
TE 

FA
CILITER

 LA
 M

ISE EN
 Œ

U
VR

E D
ES 

A
C

TIO
N

S D
E P

R
O

M
O

TIO
N

 D
E LA

 
SA

N
TE D

A
N

S TO
U

S LES M
ILIEU

X
 D

E 
VIE

 L’efficacité d
es actio

n
s d

e p
ro

m
o

tio
n

 d
e la 

san
té to

u
t au

 lo
n

g d
e la vie et d

an
s to

u
s les 

m
ilieux nécessite une excellente coordination de 

l’ensem
ble des acteurs de la prévention et un accès 

facilité aux lieux de vie.

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Rapprocher les acteurs de la prévention, notam
m

ent m
édecine scolaire, services 

de santé universitaires, m
édecine du travail et autres professionnels de santé et les 

m
obiliser autour des m

êm
es objectifs de prom

otion de la santé

- Faciliter l’action coordonnée des professionnels en m
atière de prom

otion de 
la santé dans les lieux de vie, dont notam

m
ent les écoles, collèges et lycées, les 

universités, les entreprises, les adm
inistrations, les structures sociales et les lieux 

de privation de liberté en clarifiant les com
pétences de chacun 



32
33

N
o

tre p
ays reste m

arq
u

é p
ar d

e fo
rtes in

égalités so
ciales et 

territoriales de santé. M
algré un bon niveau de santé, on constate 

des écarts selon les territoires et les catégories socioprofessionnelles 
en term

es de risques pour certaines pathologies ou d’espérance 
d

e vie en
 b

o
n

n
e san

té. Les in
égalités co

n
cern

en
t l’exp

o
sitio

n 
aux risques, m

ais aussi l’accès à l’off
re de soins, que celui-ci soit 

lim
ité par des obstacles financiers ou par l’insuffi

sance d’off
re. D

es 
dispositifs spécifiques doivent perm

ettre de répondre aux besoins 
des personnes particulièrem

ent éloignées de l’off
re de santé. 

Le ren
on

cem
en

t au
x soin

s p
ou

r d
es raison

s 
socioécon

om
iqu

es reste trop élevé en
 Fran

ce. 
D

û
 à d

es co
n

train
tes fin

an
cières o

u
 à u

n
e 

m
éco

n
n

aissan
ce d

u
 systèm

e d
e san

té, il est 
en

co
re p

lu
s fréq

u
en

t p
arm

i les catégo
ries les 

plus vulnérables de la population. En 2014, une 
p

erso
n

n
e su

r q
u

atre d
éclare avo

ir ren
o

n
cé à 

au m
oins un soin dans l’année pour des raisons 

financières [16]. Pour y rem
édier, il est nécessaire 

d’assurer une m
eilleure prise en charge m

ais aussi 
de m

ener une politique volontariste de réduction 
du reste à charge pour les bénéficiaires. 

Lever 
les obstacles sociaux 
et économ

iques à 
l’acccès aux services 
de santé
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R
EN

FO
R

CER
 L’A

CCES A
U

X
 D

R
O

ITS 
SO

C
IA

U
X

 
A

 
L

A
 

C
O

U
V

E
R

T
U

R
E 

M
A

LA
D

IE 

 La q
u

alité d
e la p

rise en
 ch

arge fin
an

cière 
d

es so
in

s d
a

n
s n

o
tre p

a
ys est reco

n
n

u
e.  

La réform
e de la protection m

aladie universelle 
m

ise en œ
uvre depuis 2016 tend à lim

iter autant 
que possible les ruptures de droits sociaux liées à 
des changem

ents de situation personnelle. D
eux 

dispositifs de couverture santé com
plém

entaire 
contribuent à renforcer l’accès aux soins. En 2016, 
la Couverture m

aladie universelle com
plém

entaire 
(CM

U
-c) a perm

is à 5,5 m
illions de personnes avec 

des faibles revenus de bénéficier d’une couverture 
gratuite, tandis que 1,1 m

illions de personnes avec 
des revenus légèrem

ent au-dessus de ce seuil ont 
souscrit une com

plém
entaire santé en recourant 

à l’aide au paiem
ent d’une com

plém
entaire santé 

(ACS) [20].

P
ou

r au
tan

t, d
es situ

ation
s d

e n
on

 recou
rs 

persisten
t, notam

m
ent du fait de la com

plexité 
des dém

arches adm
inistratives et des dispositifs. 

En outre, le systèm
e de l’ACS est à l’origine d’eff

ets 
de seuil im

portants pour les foyers situés juste au-
dessus des plafonds de ressources, en particulier 
pour les personnes de 60 ans et plus.

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- M
ener jusqu’à son term

e la réform
e de la Protection U

niverselle M
aladie (PU

M
A)

- Porter une attention particulière aux publics les plus fragiles en inform
ant sur 

leurs droits, en les orientant, en les accom
pagnant, et en aidant financièrem

ent les 
populations qui en ont le plus besoin en s’appuyant sur des réseaux de proxim

ité 
tels que les M

aisons de service au public

- Poursuivre les sim
plifications des dém

arches des assurés (téléservices, échanges 
d’inform

ations entre adm
inistrations, allègem

ent des form
alités adm

inistratives, 
possibilités de dom

iciliation pour les personnes sans dom
icile) 

- Lu
tter con

tre le phénom
ène de refus de soins par les professionnels de santé 

par l’objectivation des pratiques et l’identification des outils les plus adaptés 
(conciliation, sanction, etc.) et par l’inform

ation des assurés sur leurs droits et les 
recours possibles

- Lisser les eff
ets de seuil de l’aide à l’acquisition d’une com

plém
entaire santé afin 

de favoriser l’accès à une couverture de qualité pour les personnes juste au-dessus 
des plafonds actuels

LIM
ITER

 LES D
EPEN

SES D
E SA

N
TE 

R
E

ST
A

N
T

 
A

 
L

A
 

C
H

A
R

G
E

 
D

E
S 

A
SSU

R
ES, N

O
T

A
M

M
EN

T
 P

O
U

R 
LES P

R
O

TH
ESES D

EN
TA

IR
ES ET 

A
U

D
ITIV

ES ET P
O

U
R

 L’O
P

TIQ
U

E 
M

ED
ICA

LE 

 En
 2016, la dépen

se de san
té (con

som
m

ation 
de soin

s et de bien
s m

édicau
x) est fi

n
an

cée à 
hauteur de 78 %

 par la Sécurité sociale et l’Etat, 
et à h

au
teu

r de 13 %
 par les com

plém
en

taires 
santé. Le « reste à charge », c’est-à-dire ce qu’il reste 
à payer par les assurés eux m

êm
es, s’élève à 8 %

 
de des dépenses de santé. Parm

i les plus faibles de  
l’ O

rganisation de coopération et de développem
ent 

économ
iques (O

C
D

E), ce reste à charge concerne 
les consultations, les m

édicam
ents, les transports 

sanitaires et les dépenses non couvertes [21]. 

Tou
tefois, pou

r certain
es dépen

ses de san
té, 

il est b
eau

co
u

p
 p

lu
s élevé et p

eu
t p

arfo
is 

con
du

ire à des ph
én

om
èn

es de ren
on

cem
en

t 
au

x soin
s. C

’est le cas notam
m

ent pour les soins 
dentaires, les équipem

ents d’optique m
édicale et 

les audioprothèses. En 2014, 17 %
 des personnes 

d
éclaren

t avo
ir ren

o
n

cé à d
es so

in
s d

en
taires 

pour des raisons financières, et 5 %
 à des soins 

m
éd

icau
x. Les d

ép
assem

en
ts su

r les p
roth

èses 
dentaires ont augm

enté de 66 %
 en 10 ans, et le 

tau
x d

e d
ép

assem
en

t m
oyen

 d
es m

éd
ecin

s d
e 

secteur 2 s’élève encore en 2016 à plus de 33 %
 

des honoraires m
algré les m

esures d’encadrem
ent 

m
ises en place depuis 2011 [22].  

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Inciter les professionnels libéraux à m
odérer leurs dépassem

ents d’honoraires, 
par le biais com

biné des contrats responsables et des contrats de m
aîtrise de la 

pratique tarifaire  

- P
arven

ir à u
n

 reste à ch
arge n

u
l su

r les p
ro

th
èses d

en
taires, l’o

p
tiq

u
e, 

les au
d

iop
roth

èses d
’ici 2022, ce q

u
i su

p
p

ose d
e d

éfin
ir u

n
 p

an
ier d

e soin
s 

indispensables, de qualité, à prix réglem
entés, et un partage de la prise en charge 

entre assurance m
aladie obligatoire et com

plém
entaire

- Faire évolu
er d

’ici 2020 les m
od

alités d
e d

éterm
in

ation
 d

u
 reste à ch

arge 
hospitalier afin de les rendre plus com

préhensibles et équitables pour les patients
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A
C

C
O

M
P

A
G

N
E

R
 

L
E

 
R

E
C

O
U

R
S 

A
U

X
 SER

V
IC

ES D
E SA

N
TE D

ES 
PERSO

N
N

ES VU
LN

ERA
B

LES O
U

 Q
U

I 
EN

 SO
N

T ELO
IG

N
EES 

 Certain
es catégories de person

n
es on

t m
oin

s 
recours au systèm

e de santé par m
éconnaissance 

de leu
rs droits ou

 des dispositifs, ou
 en

 raison 
d

’ob
stacles p

ratiq
u

es, tels q
u

e leu
r m

an
q

u
e 

de m
obilité ou

 leu
r absen

ce de dom
iciliation

.  
Le non-recours au droit com

m
un est plus fréquent 

ch
ez les jeu

n
es p

eu
 q

u
alifiés san

s em
p

lo
i n

i 
form

ation
 (28 %

 con
tre 18 %

 en
 m

oyen
n

e), les 
jeunes chôm

eurs (27 %
), les inactifs non-étudiants 

(24 %
), les parents (26 %

), les bas revenus (26 %
), 

ain
si q

u
e les fem

m
es (21 %

). Les p
erson

n
es en 

situ
ation

 d
’exclu

sion
, les gen

s d
u

 voyage et les 
p

erso
n

n
es m

igran
tes, ain

si q
u

e les p
erso

n
n

es 
p

lacées so
u

s m
ain

 d
e ju

stice, q
u

’elles so
ien

t 
in

carcérées o
u

 su
ivies en

 m
ilieu

 o
u

vert so
n

t 
co

n
cern

ées. Les jeu
n

es vu
ln

érab
les, p

ris en 
charge par l’aide sociale à l’enfance (ASE) et par la 
protection judiciaire de la jeunesse ou sortant de 
ces dispositifs, les jeunes en errance, les m

ineurs 
n

on
 accom

p
agn

és et les m
in

eu
rs d

e retou
r d

e 
zon

es d
e com

b
at d

oiven
t égalem

en
t b

én
éficier 

d’une attention particulière.

Les publics vulnérables cum
ulent des diffi

cultés 
q

u
i 

p
e

u
v

e
n

t 
ê

tre
 

so
cia

le
s, 

é
d

u
ca

tiv
e

s, 
san

itaires, ou
 liées au

x d
iscrim

in
ation

s q
u

i 
rendent com

plexe le recours au droit com
m

un. 
Leur prise en charge nécessite donc de concilier 
plusieurs logiques d’intervention (santé, logem

ent, 
m

obilité, ressources financières, form
ation/em

ploi, 
environnem

ent fam
ilial) afin de répondre à leurs 

besoins et d’éviter les ruptures dans leurs parcours 
de santé. Le program

m
e expérim

ental «un chez-
soi d

’ab
ord

» a ain
si d

ém
on

tré q
u

e le logem
en

t 
(accès à la sécurité et à l’intim

ité) est un prérequis 
à l’accès à la santé pour les personnes en situation 
d’exclusion. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- Renforcer la sensibilisation des professionnels de santé aux 
spécificités de ces publics afin qu’ils adaptent leur discours et 
leurs stratégies de prévention, d’alerte et de prise en charge 
 - Faciliter le d

éclo
iso

n
n

em
en

t et les lien
s en

tre les 
acteu

rs m
éd

icau
x et m

éd
ico

-so
ciau

x et les acteu
rs 

d
e

 
l’a

ccu
e

il, 
d

e
 

l’h
é

b
e

rg
e

m
e

n
t 

e
t 

d
e

 
l’in

se
rtio

n 
 - S’ap

p
u

yer su
r les co

m
p

éten
ces d

es p
erso

n
n

es et 
leu

r im
p

licatio
n

 to
u

t au
 lo

n
g d

u
 p

arco
u

rs d
e san

té 
 - R

e
p

é
re

r les situ
atio

n
s d

e n
o

n
-reco

u
rs et éviter 

les ru
p

tu
res d

e p
arco

u
rs p

ar la m
éd

iatio
n

 san
itaire, 

en
 d

évelo
p

p
an

t les stru
ctu

res d
e typ

e p
erm

an
en

ce 
d

’accès au
x so

in
s d

e san
té (P

A
SS), en

 d
ép

lo
yan

t d
es 

p
latefo

rm
es d

’accès au
x so

in
s et à la san

té d
an

s 
ch

aq
u

e caisse p
rim

aire et en
 o

rgan
isan

t la co
n

tin
u

ité 
d

e la p
rise en

 ch
arge lors d

es sorties d
’h

osp
italisation 

 - A
pporter des solutions com

plém
entaires aux publics les 

plus vulnérables, dont notam
m

ent l’accès à la dom
iciliation 

et à l’interprétariat (préalable à l’accès aux droits), l’accès 
à l’inform

ation sur les lieux de soins, et le développem
ent 

des solutions innovantes associant approches sociale et 
sanitaire (lits halte soins santé et de lits d’accueil m

édicalisés)  
 - Lu

tter co
n

tre les p
ath

o
lo

gies liées au
x situ

atio
n

s 
d

e gran
d

e p
récarité, n

o
tam

m
en

t p
o

u
r les p

erso
n

n
es 

à la ru
e, en

 so
u

ten
an

t les p
ro

jets d
’in

sertio
n

 d
an

s 
le

 
lo

g
e

m
e

n
t, 

le
s 

m
é

th
o

d
e

s 
d

e
 

p
a

ir-a
id

a
n

ce
, 

le
s 

dispositifs d’ « aller vers » (équipes m
obiles psychiatrie 

p
récarité) et la co

n
n

aissan
ce d

u
 m

ilieu
 san

itaire 
p

ar les p
ro

fessio
n

n
els so

ciau
x et m

éd
ico

-so
ciau

x 
 - A

m
élio

rer le rep
érage d

es situ
atio

n
s à risq

u
e et 

ren
fo

rcer les actio
n

s d
e p

réven
tio

n
 et d

e p
ro

m
o

tio
n 

d
e la san

té au
p

rès d
es jeu

n
es en

 fragilité so
ciale 

 - R
ep

érer et m
o

b
ilier d

es stru
ctu

res d
e p

ro
xim

ité 
intervenant auprès des jeunes en fragilité sociale (Points 
Accueil Ecoute Jeune, Centres sociaux, Prévention Spécialisée) 
 - R

ep
érer les situ

atio
n

s d
e h

an
d

icap
, d

e tro
u

b
les 

psych
iqu

es ou
 psych

iatriqu
es, et de perte d’au

ton
om

ie 
des personnes incarcérées, afin de m

ettre en œ
uvre les 

soins, les m
esures de com

pensations individuelles et les 
am

énagem
ents nécessaires des conditions de détention  

 - D
évelopper la prévention de la perte d’autonom

ie des 
personnes handicapées et âgées incarcérées, et faciliter leur 
accès aux actions de prévention et de prom

otion de la santé  
 - O

rgan
iser la continuité de la prise en charge lors des 

sorties de détention

P
R

E
V

E
N

IR
 

L
A

 
D

E
SIN

SE
R

T
IO

N
 

P
R

O
FESSIO

N
N

ELLE ET SO
C

IA
LE 

D
ES M

A
LA

D
ES, D

ES B
LESSES ET D

ES 
VICTIM

ES D
’A

CCID
EN

TS SA
N

ITA
IRES 

O
U

 TRA
U

M
A

TIQ
U

ES

 Les b
lessés p

ar accid
en

ts d
e la ro

u
te, p

ar 
accid

en
t d

u
 travail, m

ais au
ssi les m

alad
es 

ch
ro

n
iq

u
es o

u
 les victim

es d
’évén

em
en

ts 
trau

m
atiq

u
es (atten

tats ou
 fait d

e gu
erre), 

re
n

co
n

tre
n

t 
so

u
v

e
n

t 
d

e
s 

d
ifficu

lté
s 

d
e 

d
é

sin
se

rtio
n

 p
ro

fe
ssio

n
n

e
lle

 e
t so

cia
le

.  
Les parcours de soins sont souvent déconnectés 
des parcours de soutien social et professionnel 
q

u
i con

trib
u

en
t p

ou
rtan

t à l’am
élioration

 et au 
m

aintien de leur état de santé. La réinsertion des 
personnes dont l’état de santé est altéré nécessite 
u

n
e co

o
rd

in
atio

n
 d

e l’en
sem

b
le d

es acteu
rs 

in
terven

an
t su

r ce ch
am

p
 (stru

ctu
res d

e so
in

, 
caisses d

e sécu
rité sociale), m

ais égalem
en

t u
n 

dialogue plus approfondi avec le m
onde du travail 

(em
ployeur, services de santé au travail). 

L’am
élioration des politiques de m

aintien en em
ploi 

repose sur une prise en charge précoce du patient 
et sur un accom

pagnem
ent de l’em

ployeur pour 
favoriser tan

t qu
e possible le retou

r à l’em
ploi. 

En cas d’im
possibilité de retour à l’em

ploi initial, 
une attention doit être portée à la reconversion 
professionnelle des patients. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Prom
ou

voir l’intégration du soin dans une dém
arche globale de réhabilitation 

sociale et professionnelle de la personne m
alade ou blessée, ou durablem

ent 
handicapée 

- Favoriser la prise en com
pte précoce du contexte professionnel par le m

ilieu 
soignant 

- D
avantage structurer le réseau des services de santé au travail, ainsi que leurs 

relations avec les caisses d’assurance m
aladie, pour gagner en effi

cience dans les 
politiques de m

aintien dans l’em
ploi 

- Renforcer le repérage et l’intervention précoces des cellules de prévention de la 
désinsertion professionnelle pilotées par l’assurance m

aladie

- Favo
riser le reco

u
rs au

x d
isp

o
sitifs d

e fo
rm

atio
n

 et d
e reco

n
versio

n 
professionnelle ouverts aux personnes exposées à certains risques professionnels 
ou

 victim
es d

’accid
en

ts d
u

 travail ou
 d

e m
alad

ies p
rofession

n
elles (com

p
te 

professionnel de prévention, com
pte personnel de form

ation)



38
39

G
arantir 

l’accès aux soins 
sur l’ensem

ble du 
territoire

To
u

s les territo
ires n

e b
én

éficien
t p

as d
u 

m
êm

e n
iveau

 de cou
vertu

re de leu
rs besoin

s. 
En m

édecine générale, en 2013, l’accessibilité des 
10 %

 des Français les m
ieux dotés est trois fois 

m
eilleure que celle des 10 %

 des Français les plus 
éloignés de l’off

re. Les inégalités territoriales sont 
encore plus m

arquées pour l’accès aux praticiens 
d

e san
té et au

x sp
écialistes h

o
rs m

éd
ecin

e 
générale : ce rapport atteint 5 pour les m

asseurs-
kin

ésith
érap

eu
tes et les in

firm
iers, 6 p

o
u

r les 
ophtalm

ologues, 14 pour les pédiatres, 19 pour 
les psychiatres. Les spécialistes sont en m

oyenne 
3 fois m

oins nom
breux en quartier prioritaire de 

la politique de la ville que dans les autres unités 
u

rb
ain

es [23]. U
n

e action
 d

éterm
in

ée d
oit être 

entreprise pour garantir à chaque citoyen l’accès 
à des soins de qualité, quel que soit l’endroit où 
il vit. Il s’agit de définir une nouvelle organisation 
d

es so
in

s, fo
n

d
ée su

r l’acco
m

p
agn

em
en

t d
es 

dynam
iques issues des territoires et le soutien à 

l’innovation.

R
E

N
F

O
R

C
E

R
 

L
A

 
P

R
E

S
E

N
C

E 
M

ED
IC

A
LE ET SO

IG
N

A
N

TE D
A

N
S 

LES TERRITO
IRES 

 Les ten
sio

n
s d

ém
o

grap
h

iq
u

es risq
u

en
t d

e 
s’aggraver d

an
s les p

ro
ch

ain
es an

n
ées en 

raison
 de la dim

in
u

tion
 probable du

 n
om

bre 
d

e
 

m
é

d
e

cin
s 

g
é

n
é

ra
liste

s 
e

n
 

e
x

e
rcice 

ju
sq

u
’e

n
 2025 e

t d
u

 p
ro

ch
a

in
 d

é
p

a
rt à 

la
 re

tra
ite

 d
e

 gé
n

é
ra

tio
n

s d
e

 m
é

d
e

cin
s.  

To
u

s les leviers d
o

iven
t être m

o
b

ilisés p
o

u
r 

accroître la présence de professionnels de santé 
dans les territoires et la disponibilité de leur tem

ps 
m

édical. Ainsi, les tâches adm
inistratives com

ptent 
en

 m
oyen

n
e p

ou
r 7 %

 d
u

 tem
p

s d
es m

éd
ecin

s 
généralistes [24]. Les eff

orts de coordination avec 
les autres professionnels de santé consom

m
ent 

égalem
ent une part im

portante du tem
ps de travail 

des professionnels. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Favoriser la diversification de l’exercice des professionnels entre libéral et 
salarié, entre les activités de soins, de prévention et de recherche, ainsi qu’entre 
ville, m

édico-social et hôpital et accroître les possibilités d’exercice m
ulti sites et 

d’évolutivité des carrières professionnelles au cours du tem
ps

- Favoriser un nouveau partage des tâches au sein des équipes de soins, fondée 
sur un rôle accru des professionnels non m

édecins, le déploiem
ent de la pratique 

avancée des praticiens de santé et le développem
ent de form

es innovantes de 
coopération 

- D
évelopper la m

aîtrise de stage et les stages extrahospitaliers proposés aux 
professionnels de santé au cours de leur form

ation initiale pour m
ieux les form

er 
à l’exercice en ville 

- A
ugm

enter le tem
ps des professionnels disponible pour les patients en les aidant 

à se décharger des tâches adm
inistratives et à se recentrer sur leurs activités 

cliniques directes et de prévention, en s’appuyant par exem
ple sur des services 

num
ériques m

utualisés  
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G
EN

ER
A

LISER
 LES U

SA
G

ES D
U

 
N

U
M

ER
IQ

U
E EN

 SA
N

T
E P

O
U

R 
A

B
O

LIR LES D
ISTA

N
CES 

 Les p
ro

m
esses d

u
 n

u
m

ériq
u

e d
o

iven
t être 

saisies par les profession
n

els de san
té afi

n
 de 

développer l’accès à u
n

e m
édecin

e in
n

ovan
te 

et d
e q

u
alité su

r l’en
sem

b
le d

u
 territo

ire.  
La télém

édecine abolit les distances et étend la 
cap

acité d
’actio

n
 d

es p
ro

fessio
n

n
els d

e san
té, 

en
 leu

r p
erm

ettan
t d

’o
b

ten
ir p

ar exem
p

le d
es 

avis clin
iq

u
es p

ar la téléexp
ertise. Elle o

ffre 
à la p

o
p

u
latio

n
 d

e n
o

u
velles p

o
ssib

ilités d
e 

consultation à distance aux m
édecins généralistes 

et aux spécialistes de recours diffi
ciles d’accès, par 

exem
ple en psychiatrie. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- A
ssurer la bonne couverture num

érique du territoire, et notam
m

ent de chacun 
des établissem

ents de santé et m
édico-sociaux, ainsi que des structures d’exercice 

coordonné dans les territoires ruraux 

- G
énéraliser dans la pratique quotidienne l’usage de la télém

édecine, en prem
ier 

lieu des téléconsultations et  les téléexpertises

- Favoriser le partage sécurisé des données m
édicales entre les professionnels de 

santé consultés par les patients, en développant l’interopérabilité des systèm
es 

d’inform
ation et la m

ise en com
m

un des dossiers au travers du dossier m
édical 

partagé 

- Perm
ettre aux patients d’utiliser, en routine, des services num

ériques pour un 
m

eilleur accès au systèm
e de santé : prendre des rendez-vous, obtenir un conseil 

m
édical, consulter en ligne un professionnel de santé, eff

ectuer les dém
arches de 

préadm
ission, faire renouveler une ordonnance, transm

ettre des données à un 
professionnel ou accéder à son dossier m

édical partagé 

- Equ
iper les profession

n
els de san

té et les in
terven

an
ts m

édico-sociau
x de 

services num
ériques d’appui à la coordination pour favoriser les échanges en 

tem
ps réel entre eux et avec les patients notam

m
ent grâce à un systèm

e de 
m

essagerie sécurisée

- D
éployer la prescription électronique qui perm

ettra aux professionnels en 
charge d’un patient de partager les inform

ations de prescription et de délivrance 
de produits de santé ou d’actes

FA
IR

E C
O

N
FIA

N
C

E A
U

X
 A

C
TEU

R
S 

D
E

S
 

T
E

R
R

IT
O

IR
E

S
 

P
O

U
R 

C
O

N
ST

R
U

IR
E D

ES P
R

O
JET

S ET 
IN

N
O

VER  

 P
o

u
r rem

éd
ier à ce p

ro
b

lèm
e co

m
p

lexe d
e 

disparité d’accessibilité à l’offre de san
té, la 

solu
tion

 n
e peu

t ven
ir d’u

n
e m

esu
re u

n
iqu

e, 
m

a
is d

’u
n

 e
n

se
m

b
le

 d
’o

u
tils in

n
o

va
n

ts, 
so

u
p

le
s e

t a
d

a
p

ta
b

le
s a

u
 n

ive
a

u
 lo

ca
l.  

Ceci nécessite une structuration des soins prim
aires 

et leur articulation avec les spécialistes de recours, 
q

u
’ils exercen

t en
 ville où

 en
 étab

lissem
en

t d
e 

santé. Plus généralem
ent, il s’agit de libérer les 

capacités des acteurs locaux de développer des 
projets adaptés aux caractéristiques des territoires.

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- A
m

éliorer l’attractivité des territoires, en com
m

ençant par les plus fragiles, en 
intégrant l’organisation en m

atière de santé à une politique globale d’am
énagem

ent 
des territoires 

- D
évelopper des systèm

es de transports effi
caces desservant les services de santé 

et prom
ouvoir les services de santé itinérants notam

m
ent en m

ilieu rural

- Faciliter la venue des étudiants et des internes dans les territoires fragiles, afin 
de leur faire connaître ces zones et les m

odalités d’exercice possible

- S’appu
yer sur la responsabilité territoriale et populationnelle en réunissant 

les acteurs au niveau régional et territorial (professionnels de santé, usagers, 
institutions, services de l’Etat et élus) pour co-construire des projets d’anim

ation 
et d’am

énagem
ent des territoires

- D
onner les m

oyens aux agences régionales de santé de conduire une politique 
intégrée de soutien à l’exercice coordonné et aux projets de territoire via le fonds 
d’intervention régional (FIR)

- M
ettre en place au niveau national un cadre com

m
un perm

ettant d’expérim
enter 

et d
’évalu

er d
e n

ou
velles p

ratiq
u

es et organ
isation

s et l’ad
osser à u

n
 Fon

d
s 

national pour l’innovation organisationnelle 
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G
A

R
A

N
TIR LA

 Q
U

A
LITÉ,  

LA
 SÉCU

RITÉ ET LA
 PERTIN

EN
CE  

D
ES PRISES EN

 CH
A

RG
E AU

 
BÉN

ÉFICE D
E LA

 PO
PU

LATIO
N

  

Le niveau de com
pétences et d’expertise de nos professionnels de 

santé, ainsi que la qualité de l’off
re de soins en France, sont reconnus 

au niveau international. Toutefois les évolutions de l’organisation 
de notre systèm

e de santé doivent être poursuivies pour répondre 
aux nouveaux besoins de santé de la population. La chronicisation 
des pathologies, le développem

ent des polypathologies m
ais aussi 

les progrès technologiques et m
édicaux nécessitent de m

ettre en 
place une organisation des soins m

oins centrée sur l’hôpital, pour 
accom

pagner le virage am
bulatoire et favoriser la prise en charge 

des soins en ville. Cette organisation devra être fondée sur la qualité, 
la sécurité et la pertinence des prises en charge, m

ettre au prem
ier 

plan l’intérêt du patient et contribuer à renforcer l’effi
cience du 

systèm
e de soins.   
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Transform
er 

l’off
re de santé 

des territoires 
pour répondre aux 
nouveaux besoins  
de la population

L’o
rgan

isatio
n

 d
e l’o

ffre d
e san

té d
an

s les 
territoires d

oit garan
tir à ch

aq
u

e citoyen
 à 

la fois la q
u

alité d
es p

rises en
 ch

arge, leu
r 

accessib
ilité et leu

r efficien
ce. D

an
s ce b

u
t, 

les agences régionales de santé, en lien avec les 
professionnels, les établissem

ents, les collectivités 
territo

riales et les in
stan

ces d
e d

ém
o

cratie 
sanitaire, ont la responsabilité d’encourager les 
initiatives locales de coopération, d’accom

pagner 
la création d’organisations innovantes et d’off

rir au 
patient un parcours fluide, optim

isant la qualité de 
prise en charge à chaque étape. 

STRU
CTU

RER LES SO
IN

S PRIM
A

IRES 
P

O
U

R
 A

SSU
R

ER
 LA

 Q
U

A
LITE ET 

LA
 C

O
N

TIN
U

ITE D
ES P

R
ISES EN

 
CH

A
RG

E

 Les soin
s p

rim
aires, ou

 d
e p

rem
ier recou

rs, 
co

n
stitu

en
t u

n
 m

a
illo

n
 essen

tiel p
o

u
r la 

p
erfo

rm
an

ce glo
b

ale d
u

 systèm
e d

e san
té.  

Ils sont en eff
et en prem

ière ligne pour les soins 
courants délivrés à la population et constituent de 
ce fait la pierre angulaire de toutes les politiques 
de santé, qu’il s’agisse de prévention, de suivi des 
pathologies chroniques, d’adressage pertinent aux 
sp

écialistes d
e ville ou

 à l’offre h
osp

italière, d
e 

retour ou de m
aintien à dom

icile. 

D
ans un contexte m

arqué par le vieillissem
ent de 

la population, le développem
ent des pathologies 

chroniques et une forte aspiration au m
aintien à 

dom
icile, la m

odernisation et l’adaptation des soins 
de prem

ier recours sont devenues indispensables. 
L’en

jeu
 est à la fois d

’accroître l’attractivité d
e 

ces m
étiers en

 rép
o

n
d

an
t au

x asp
iratio

n
s d

es 
p

ro
fessio

n
n

els et d
e d

élivrer à la p
o

p
u

latio
n 

l’off
re de soins la plus pertinente. Par ailleurs, le 

développem
ent d’une off

re plus étoff
ée de soins 

de ville perm
ettra aux établissem

ents de santé de 
se repositionner sur leurs activités de recours et 
d’expertise.

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- Soutenir le développem
ent de tous les m

odes d’exercice 
co

o
rd

o
n

n
é afin

 q
u

’ils d
evien

n
en

t m
ajo

ritaires au
 sein 

d
u

 systèm
e d

e san
té: éq

u
ip

es d
e so

in
s p

rim
aires, 

co
m

m
u

n
au

tés p
ro

fessio
n

n
elles territo

riales d
e san

té, 
centres de santé et m

aisons de santé pluri professionnelles, 
pour lesquelles l’objectif est un doublem

ent d’ici cinq ans 

- A
ssu

rer l’accès aux m
édecins spécialistes (en ville et à 

l’hôpital) en développant leur articulation avec les soins de 
prem

ier recours

- G
aran

tir la rép
on

se au
x d

em
an

d
es d

e soin
s u

rgen
ts 

et aux dem
andes de soins non program

m
és aux heures 

d’ouverture des cabinets 

- Faire évo
lu

er d
es m

o
d

alités d
e fin

an
cem

en
t p

o
u

r 
p

erm
ettre au

x p
ro

fessio
n

n
els d

e co
o

p
érer au

to
u

r 
d’épisodes de soins ou de parcours du patient, avec com

m
e 

objectifs l’am
élioration du service rendu à la population et 

l’effi
cience des prises en charge

- D
évelopper des indicateurs de qualité des parcours de 

soins en m
atière d’effi

cience et d’organisation

- D
évelopper la recherche en soins prim

aires
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S
T

R
U
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T

U
R

E
R

 
L

’O
F

F
R

E
 

E
N

 
E

T
A

B
L

IS
S

E
M

E
N

T
S

 
D

E
 

S
A

N
T

E 
P

O
U

R
 C

O
N

C
ILIER

 P
R

O
X

IM
ITE ET 

A
C

C
ESSIB

ILITE D
ES P

LA
TEA

U
X 

TEC
H

N
IQ

U
ES ET EX

P
ER

TISES D
E 

RECO
U

RS 

 Le
s re

co
m

p
o

sitio
n

s h
o

sp
ita

liè
re

s vise
n

t 
à

 ré
o

rga
n

ise
r l’h

ô
p

ita
l a

fin
 d

’o
p

tim
ise

r 
l’utilisation des m

oyens techniques et hum
ains 

(m
u

tu
a

lisa
tio

n
 d

e
s p

la
te

a
u

x te
ch

n
iq

u
e

s, 
lign

es d
e gard

e) et d
e ren

fo
rcer la q

u
alité 

d
e

 l’o
ffre

 su
r l’e

n
se

m
b

le
 d

u
 te

rrito
ire

.   
Sou

rces d
e gain

s d
’efficien

ce, elles p
erm

etten
t 

égalem
en

t d
e rép

o
n

d
re à la ten

sio
n

 su
r la 

d
ém

o
grap

h
ie m

éd
icale et d

e tirer b
én

éfice 
d

es op
p

ortu
n

ités offertes p
ar les p

rogrès d
e la 

m
édecin

e et des tech
n

ologies. Elles con
cern

en
t 

tant les établissem
ents de santé publics que privés. 

Pour réussir, les établissem
ents doivent organiser 

une gradation com
m

une de leur offre m
édicale 

m
ais aussi davantage coopérer, qu’il s’agisse de 

m
u

tu
aliser d

es fo
n

ctio
n

s su
p

p
o

rt o
u

 m
éd

ico
-

techniques, de partager des investissem
ents dans 

d
es éq

u
ip

em
en

ts o
n

éreu
x et d

e p
o

in
te. C

ette 
coopération doit s’étendre aux offres de ville et 
m

édico-sociale, afin que les établissem
ents de santé 

recentrent leur activité sur des hospitalisations plus 
p

ertin
en

tes, p
lu

s cou
rtes ou

 am
b

u
latoires. Elle 

repose sur le principe de responsabilité territoriale.

L’o
b

jectif est d
e p

erm
ettre à to

u
s les u

sagers 
d’accéder à des services de proxim

ité (consultations 
avancées, im

agerie, hospitalisations de m
édecine…

) 
et de bénéficier de filières de recours fluides et 
accessibles, notam

m
ent pour les urgences, ainsi 

qu’à des plateaux techniques com
prenant soins 

intensifs, réanim
ation, et traitem

ents innovants. 
Leur préférence pour le m

aintien à dom
icile doit 

pouvoir être prise en com
pte. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- P
ou

rsu
ivre le virage am

b
u

latoire  et d
évelop

p
er les 

alternatives à l’hospitalisation conventionnelle

- A
ccélérer la m

ise en place des groupem
ents hospitaliers 

de territoires, en garantissant la qualité et la cohérence 
de la m

ise en œ
uvre de leurs projets m

édico-soignants 
partagés

- R
éviser le d

ro
it d

es au
to

risatio
n

s et d
es co

n
d

itio
n

s 
tech

n
iq

u
es d

e fo
n

ctio
n

n
em

en
t, afin

 d
e reh

au
sser les 

exigences en m
atière de qualité et de sécurité des soins et 

d’off
rir plus de souplesse aux organisations qui ém

ergent 
dans les territoires 

- Faire évolu
er les m

od
es d

e fin
an

cem
en

t d
e l’activité 

hospitalière en se fondant sur des m
odèles plus forfaitaires 

et incitatifs à la pertinence des parcours et sur une prise 
en com

pte plus im
portante de la qualité notam

m
ent sur la 

base d’indicateurs de résultat

- In
vestir dans la m

odernisation et l’interopérabilité des 
systèm

es d’inform
ation

A
M

ELIO
R

ER
 L’A

C
C

ES A
U

X
 SO

IN
S 

D
ES P

ER
SO

N
N

ES H
A

N
D

IC
A

P
EES 

ET D
ES P

ER
SO

N
N

ES A
G

EES ET 
FA

VO
RISER LES PRISES EN

 CH
A

RG
E 

A
U

 PLU
S PRES D

ES LIEU
X

 D
E VIE 

 La p
rise en

 ch
arge d

es p
erson

n
es âgées ou 

h
an

dicapées n
écessite des dispositifs adaptés 

pour répondre à des situations parfois com
plexes.   

Q
u

’e
lle

s 
so

ie
n

t 
à

 
d

o
m

icile
 

o
u

 
h

é
b

e
rg

é
e

s 
e

n
 

é
ta

b
lisse

m
e

n
ts, 

ce
s 

p
e

rso
n

n
e

s 
so

n
t 

p
articu

lièrem
en

t co
n

cern
ées p

ar les in
égalités 

sociales et territoriales en santé. 

C
e

rta
in

e
s 

p
e

rso
n

n
e

s 
â

g
é

e
s 

so
u

ffra
n

t 
d

e 
p

o
lyp

ath
o

lo
gies n

’o
n

t p
as accès au

x so
in

s. O
r 

l’augm
entation, dans les prochaines années, de la 

proportion de personnes âgées de 65 ans ou plus 
aura des incidences sur les dépenses projetées en 
m

atière de retraite, de santé et de prise en charge 
de la perte d’autonom

ie. 

Par ailleurs, les personnes handicapées éprouvent 
de véritables diffi

cultés d’accès aux soins. Les 1,1 
m

illion
s d

e titu
laires d

e l’allocation
 au

x ad
u

ltes 
handicapés (A

A
H

) ont m
oins recours aux soins de 

m
édecine générale et dentaires que la population 

générale (- 10 et -17 points d’écart respectivem
ent) 

[25]. Les personnes handicapées et leurs fam
illes 

so
n

t en
 atten

te d
e rép

o
n

ses b
eau

co
u

p
 p

lu
s 

inclusives dans le m
ilieu de vie ordinaire. 

L’off
re sanitaire et m

édico-sociale doit s’adapter 
pour répondre aux enjeux du virage am

bulatoire, 
garan

tir l’accessib
ilité u

n
iverselle d

es p
rises en 

charge et des actions de prom
otion de la santé, et 

respecter le souhait des personnes âgées et des 
personnes handicapées d’un m

aintien à dom
icile 

et dans le m
ilieu de vie ordinaire. C

ette politique 
d

oit être gu
id

ée p
ar le resp

ect d
es d

roits d
e la 

personne, la dignité, l’équité et la solidarité.

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

 - M
ettre en

 œ
u

vre les action
s p

ortées p
ar le C

om
ité 

in
term

in
istériel d

u
 h

an
d

icap
, les en

gagem
en

ts figu
ran

t 
d

an
s la C

h
arte R

o
m

ain
 Jaco

b
 su

r l’accessib
ilité d

es 
lieu

x d
e soin

s et le gu
id

e d
’am

élioration
 d

es p
ratiq

u
es 

professionnelles de la H
aute Autorité de Santé portant sur 

l’accueil, l’accom
pagnem

ent et l’organisation des soins en 
établissem

ent de santé pour les personnes en situation de 
handicap

- M
ieu

x pren
dre en

 com
pte la com

plexité de la prise en 
charge m

édicale des personnes en situation de handicap 
dans les tarifs des professionnels et établissem

ents de 
santé et augm

enter, lorsque c’est nécessaire, le nom
bre 

de lieux de soins adaptés, notam
m

ent les consultations 
dédiées

- Favoriser les p
rises en

 ch
arge su

r les lieu
x d

e vie, 
notam

m
ent en développant la télém

édecine et les soins et 
l’hospitalisation à dom

icile

- D
évelopper l’échange de données entre les régim

es de 
sécu

rité sociale p
ou

r id
en

tifier les p
erson

n
es âgées et 

handicapées les plus éloignées du systèm
e de soins 

- D
évelopper des actions de prévention et d’éducation 

à la santé adaptées aux besoins des personnes en perte 
d

’au
to

n
o

m
ie et d

es p
erso

n
n

es h
an

d
icap

ées, to
u

t au 
long de la vie et dans tous les lieux de vie, en s’appuyant 
notam

m
ent sur la pair-ém

ulation 

- Prévoir u
n

 bilan
 de san

té an
n

u
el pou

r les person
n

es 
e

n
 situ

atio
n

 d
e

 h
an

d
icap

 acco
m

p
agn

é
e

s p
ar d

e
s 

établissem
ents et services m

édico-sociaux

- Favoriser la bientraitance des personnes et garantir le 
libre choix du parcours de santé

- En
co

u
rager l’accès au

x so
in

s b
u

cco
-d

en
taires d

es 
personnes âgées et des personnes en situation de handicap

- Sou
ten

ir le développem
ent et encourager l’évaluation 

d
es in

terven
tio

n
s n

o
n

 m
éd

icam
en

teu
ses et d

es aid
es 

tech
n

iq
u

es et tech
n

o
lo

giq
u

es d
e l’au

to
n

o
m

ie d
an

s le 
cham

p de l’accom
pagnem

ent des personnes âgées (silver 
économ

ie) et du handicap
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 A
M

ELIO
R

ER
 LA

 TR
A

N
SV

ER
SA

LITE 
ET LA

 CO
N

TIN
U

ITE D
ES PA

RCO
U

RS 
EN

 SA
N

TE M
EN

TA
LE 

 La san
té m

en
tale est u

n
 d

éfi m
ajeu

r d
an

s 
les p

a
ys d

e l’O
rgan

isatio
n

 d
e co

o
p

ératio
n 

e
t 

d
e

 
d

é
v

e
lo

p
p

e
m

e
n

t 
é

c
o

n
o

m
iq

u
e

s 
(O

C
D

E
), 

e
n

 
p

a
rtic

u
lie

r 
e

n
 

F
ra

n
c

e
.    

Classés en 2013 au prem
ier rang des m

aladies en 
term

es de dépenses de soins, avant les cancers 
et les m

alad
ies card

io
vascu

laires, les tro
u

b
les 

psychiques touchent près d’un quart des Français, 
directem

ent ou via leurs proches (Cnam
ts, 2016).

La prévalence des épisodes dépressifs caractérisés 
concernait 7,5 %

 de la population en 2010 [5] tandis 
que la prévalence des troubles anxieux est estim

ée 
à 17 %

 chez les hom
m

es et 25 %
 chez les fem

m
es 

[26]. O
utre les incapacités et les altérations de la 

qualité de vie qu’ils entraînent, les troubles anxieux 
et d

ép
ressifs au

gm
en

ten
t sign

ificativem
en

t le 
risque de m

aladie cardiovasculaire et en dim
inuent 

les chances de guérison. 

La prévention du suicide, cause de nom
breux décès 

évitables, est un enjeu m
ajeur. En 2014, en France, 

près de 9 000 décès par suicide ont été déclarés 
(soit près de trois fois plus que par accident de 
la circulation) [27] et le nom

bre de passages aux 
u

rgen
ces p

ou
r ten

tative d
e su

icid
e a con

cern
é 

entre 176 000 et 200 000 personnes [28].

Les inégalités en m
atière de santé m

entale sont 
prégnantes : la probabilité d’être atteint d’un trouble 
sévère d

e d
ép

ressio
n

 est p
lu

s élevée ch
ez les 

personnes vivant les situations les plus précaires. 
Les troubles m

entaux peuvent tout à la fois être des 
facteurs et des conséquences de l’exclusion sociale. 
La qualité de l’environnem

ent de vie (présence de 
la nature, facteurs de stress, bientraitance) joue un 
rôle considérable qui défavorise en prem

ier lieu les 
personnes les plus m

odestes. Par ailleurs, l’accès 
au

x so
in

s en
 p

sych
iatrie se caractérise p

ar d
e 

fortes inégalités en fonction de la catégorie socio-
professionnelle des personnes.

Le
 se

cte
u

r d
e

 la
 p

sych
ia

trie
 a

 d
é

ve
lo

p
p

é 
précocem

ent la prise en charge am
bulatoire des 

patients. Il reste toutefois nécessaire de développer 
u

n
e ap

p
ro

ch
e tran

sversale d
e la p

o
litiq

u
e d

e 
santé m

entale, associant l’ensem
ble des acteurs 

susceptibles d’agir sur les déterm
inants de la santé 

m
en

tale, su
r la p

rise en
 ch

arge d
es p

erson
n

es 
p

résen
tan

t d
es tro

u
b

les m
en

tau
x, et su

r leu
r 

accom
pagnem

ent.

L’am
élio

ratio
n

 d
e l’accès au

x so
in

s et au
x 

acco
m

p
agn

em
en

ts so
ciau

x et m
éd

ico
-so

ciau
x 

nécessite une coordination précoce et resserrée 
entre les intervenants afin de préserver l’autonom

ie 
des personnes en situation ou à risque de handicap 
p

sych
iq

u
e. Elle d

oit garan
tir su

r l’en
sem

b
le d

u 
territoire une prise en charge précoce, un repérage 
effi

cace et une dynam
ique d’ « aller vers ».

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- A
dopter une approche transversale de la politique de 

santé m
entale alliant la prom

otion de la santé m
entale 

et d
u

 b
ien

-être, la p
réven

tio
n

 d
es tro

u
b

les m
en

tau
x, 

l’accès au
x so

in
s et à la p

rise en
 ch

arge, l’éd
u

catio
n 

thérapeutique, l’accom
pagnem

ent m
édico-social et social 

du handicap psychique et le renforcem
ent de la form

ation, 
de l’innovation et de la recherche 

- M
ettre en œ

uvre cette approche dans les territoires dans 
le cadre des Projets Territoriaux de Santé M

entale et des 
conseils locaux de santé m

entale

- M
aîtriser les délais d’accueil et garantir un niveau de 

d
isp

o
n

ib
ilité p

o
u

r gérer les situ
atio

n
s d

e crises et d
e 

détresse psychique

- P
rom

ou
voir le b

ien
-être m

en
tal en

 agissan
t su

r les 
déterm

inants individuels (com
pétences psychosociales), 

sociaux et environnem
entaux de la vulnérabilité sociale 

et p
sych

iq
u

e (en
viro

n
n

em
en

t d
e vie, n

o
tam

m
en

t la 
présence de la nature, com

portem
ents addictifs, violences, 

isolem
ent…

) 

- A
m

éliorer le repérage précoce de la souff
rance psychique 

et des troubles m
entaux

- Préven
ir les troubles alim

entaires (anorexie, boulim
ie), 

notam
m

ent chez les adolescents et les jeunes

- A
m

éliorer les conditions de vie, l’inclusion sociale et la 
citoyenneté des personnes vivant avec un trouble psychique 
n

otam
m

en
t en

 créan
t d

e n
ou

veau
x grou

p
es d

’en
traid

e 
m

utuelle, en luttant contre la stigm
atisation et en favorisant 

leur accès à l’em
ploi et à la form

ation professionnelle

- R
en

forcer la prévention du suicide, notam
m

ent le suivi 
et l’accom

pagnem
ent des personnes à risque suicidaire, en 

particulier après une prem
ière tentative

- A
m

éliorer le dépistage, la prise en charge et l’insertion 
sociale et p

rofession
n

elle d
es p

erson
n

es p
orteu

ses d
e 

troubles du spectre de l’autism
e

- Exp
érim

en
ter la p

rise en
 ch

arge d
es th

érap
ies n

o
n 

m
édicam

enteuses en m
édecine de ville pour les m

alades 
atteints de troubles de santé m

entale légers et m
odérés
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A
SSU

R
ER

 LA
 C

O
N

TIN
U

ITE D
ES 

P
A

R
C

O
U

R
S 

A
V

EC
 

U
N

E 
O

FFR
E 

TR
A

N
SV

ER
SA

LE EN
TR

E A
C

TEU
R

S 
SA

N
ITA

IR
ES, M

ED
ICO

-SO
CIA

U
X

 ET 
SO

CIA
U

X 

 C
h

a
q

u
e

 
se

cte
u

r 
d

e
 

l’o
ffre

 
sa

n
ita

ire
 

e
t 

m
éd

ico
-so

cia
le a

 ses p
ro

p
res o

b
jectifs d

e 
m

odern
isation

 et de progrès. Tou
tefois, pou

r 
être effica

ce, leu
r tra

n
sfo

rm
a

tio
n

 d
o

it se 
faire d

an
s u

n
e logiq

u
e d

e com
p

lém
en

tarité.  
Il s’agit d’apporter une adaptation globale de notre 
systèm

e aux nouveaux besoins de prise en charge. 

C
ette com

plém
en

tarité doit se tradu
ire par des 

parcours de santé fluides, lisibles, sans redondance 
et san

s ru
p

tu
re. En

 p
articu

lier, les étap
es d

e 
transition, com

m
e celles entre la ville et l’hôpital, 

d
o

iven
t être m

ieu
x gérées. Les in

terven
tio

n
s 

au
 d

o
m

icile d
o

iven
t être m

ieu
x co

o
rd

o
n

n
ées. 

La d
égrad

atio
n

 d
e la situ

atio
n

 d
es p

erso
n

n
es, 

ou
 l’exacerb

ation
 d

e leu
rs p

ath
ologies, d

oiven
t 

être d
avan

tage an
ticip

ées. C
’est la co

n
d

itio
n 

in
d

isp
en

sab
le à l’am

élioration
 d

e la q
u

alité d
es 

so
in

s, d
e l’exp

érien
ce d

es p
erso

n
n

es et d
e la 

perform
ance du systèm

e de santé. La gradation 
des soins et des prises en charge, c’est-à-dire le 
choix du bon niveau de recours et du juste soin en 
fonction de la situation de la personne, doit être au 
cœ

ur de cette réflexion.

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- So
u

te
n

ir le
s é

vo
lu

tio
n

s o
rgan

isatio
n

n
e

lle
s d

e
s 

p
ro

fessio
n

n
els d

e san
té, m

éd
ico

-so
ciau

x et so
ciau

x 
susceptibles de renforcer la coordination des pratiques et 
la continuité des prises en charge

- Faciliter les échanges d’inform
ation grâce aux solutions 

d
igitales, n

otam
m

en
t grâce au

 d
ép

loiem
en

t d
u

 d
ossier 

m
édical partagé et de la m

essagerie sécurisée de santé

- Renforcer la continuité de la prise en charge entre soins 
de ville, soins en établissem

ents de santé ou établissem
ents 

et services m
édico-sociaux et la prise en charge à dom

icile, 
en s’inscrivant, s’agissant des personnes handicapées, dans 
le cadre de la dém

arche « R
éponse A

ccom
pagnée Pour 

Tous » qui vise à ne laisser aucune de ces personnes « sur 
le bord du chem

in »

- 
D

é
v

e
lo

p
p

e
r 

d
e

s 
ré

p
o

n
se

s 
in

clu
sive

s 
p

a
r 

u
n

e 
transform

ation de l’off
re m

édico-sociale et la prom
otion 

de solutions nouvelles, diversifiées et m
ieux équilibrées 

sur le territoire, et outiller les acteurs pour développer le 
logem

ent inclusif

- A
lign

er les incitations financières des professionnels et 
des structures sur des objectifs partagés

- Sim
plifi

er et faire con
verger les dispositifs d’appui à la 

coordination territoriale, qui ont pour objet de faciliter le 
parcours des personnes en situation com

plexe (« M
A

IA
 »,  

« PTA », « PAERPA », réseaux), afin de les rendre plus lisibles 
et com

préhensibles pour les professionnels de santé et les 
usagers

D
évelopper 

une culture  
de la qualité et  
de la pertinence

Le systèm
e de san

té doit san
s cesse am

éliorer 
le niveau de qualité des services et des produits 
de san

té proposés à la popu
lation

. Il doit aussi 
garantir la pertinence des pratiques afin d’am

éliorer 
la q

u
alité d

u
 service et d

e lim
iter les d

ép
en

ses 
évitables. U

ne part notable des (ré)hospitalisations 
est ainsi évitable, notam

m
ent celles, fréquentes, 

liées à des problèm
es m

édicam
enteux (iatrogénie, 

p
rob

lèm
es d

’ob
servan

ce et sou
s-traitem

en
t) ou 

à u
n

 su
ivi p

ost h
osp

italisation
 n

on
 op

tim
al. O

n 
estim

e à entre 20 et 30 %
 la part des prescriptions 

n
o

n
 p

ertin
en

tes. C
ette situ

atio
n

 co
n

cern
e p

ar 
exem

ple l’utilisation des rayonnem
ents ionisants à 

des fins m
édicales, pour laquelle la m

ise en œ
uvre 

du principe de justification doit perm
ettre d’éviter 

u
n

e su
rexp

o
sitio

n
 p

o
u

van
t gén

érer d
es effets 

indésirables. 
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D
EV
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P
ER

 U
N

E D
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A
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C
H
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A
TIO

N
 C

O
N

TIN
U

E D
E 

LA
 Q

U
A

LITE ET  D
E LA

 SEC
U

R
ITE 

D
ES SO

IN
S EN

 Y A
SSO

C
IA

N
T LES 

U
SA

G
ERS

 La
 

q
u

a
lité

 
d

o
it 

ê
tre

 
e

n
co

re
 

d
a

v
a

n
ta

g
e 

v
a

lo
ris

é
e

 
d

a
n

s
 

le
 

p
ilo

ta
g

e
 

e
t 

la 
ré

g
u

la
tio

n
 

d
u

 
s

y
s

tè
m

e
 

d
e

 
s

a
n

té
.  

Pour cela, la m
esure de la qualité doit se fonder 

su
r les résu

ltats o
b

ten
u

s p
o

u
r les p

atien
ts et 

u
sagers et su

r leu
r exp

érien
ce, q

u
e cela soit à 

l’hôpital ou dans le cham
p am

bulatoire (soins de 
ville) et m

édicosocial. L’inform
ation des patients 

sur cette qualité doit être un facteur de décision 
utile dans leurs choix. Cela suppose d’une part de 
réduire l’asym

étrie d’inform
ation entre usagers et 

professionnels et d’autre part d’outiller les usagers 
afin qu’ils puissent prendre leurs décisions de santé 
en connaissance de cause.  

En
 m

atière d
e sécu

rité d
es soin

s, d
es actes d

e 
préven

tion
 et des prises en

 ch
arge,  la réform

e 
d

es vigilan
ces d

e 2016 in
stau

re u
n

e ob
ligation 

d
e d

éclaratio
n

 d
es évèn

em
en

ts in
d

ésirab
les 

associés au
x soin

s les p
lu

s graves au
x agen

ces 
régio

n
ales d

e san
té afin

 d
’éviter q

u
e ce typ

e 
d’événem

ents indésirables ne se reproduise. C’est 
un pas im

portant vers une culture de la sécurité. 
A

 titre d
’exem

p
le, le n

om
b

re d
’h

osp
italisation

s 
liées à un évènem

ent indésirable (com
plications, 

conséquences d’erreurs) en France se situe entre 
330 000 et 490 000 par an

, don
t 160 000 à 290 

000 seraient évitables. C
elles-ci sont liées à une 

hospitalisation précédente dans un tiers des cas.

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- Faire évolu
er les outils de m

esure de la qualité et de la 
sécurité des soins et des prises en charge et développer la 
transparence vis-à-vis des professionnels et des usagers en 
publiant ces indicateurs 

- D
évelopper des indicateurs de résultat, de vigilance et 

d’alerte pour les trois secteurs de l’offre de soins : leur 
recueil devra être autom

atisé sans surcharge de travail 
pour les professionnels

- P
ou

rsu
ivre le d

évelo
p

p
em

en
t d

es sign
alem

en
ts d

es 
événem

ents indésirables graves dans les soins et la création 
des structures régionales d’appui à la qualité des soins et à 
la sécurité des patients

- Évaluer les eff
ets de l’évolution des pratiques de soins par 

des indicateurs de résultat 

- D
évelopper la m

esure de la satisfaction des patients (« 
expérience », « qualité ressentie et déclarée ») 

- C
o

n
fo

rter l’exp
ertise et la q

u
alité au

 b
én

éfice d
es 

établissem
ents et services m

édico sociaux

- Contribuer au développem
ent de la culture de sécurité, et 

notam
m

ent : im
pliquer le m

anagem
ent, objectiver le coût 

de la non qualité, prom
ouvoir les valeurs du soin (travail 

en équipe, incidence des savoirs non techniques), protéger 
les d

éclaran
ts d

’u
n

 EIG
, in

citer soign
an

ts et u
sagers à 

développer un partenariat et tirer les enseignem
ents des 

EIG
 déclarés

- D
évelopper les dispositifs de m

édiation

A
M

E
L

IO
R

E
R

 
L

A
 

P
E

R
T

IN
E

N
C

E 
D

E
S

 
P

R
E

S
C

R
IP

T
IO

N
S

, 
D

E
S 

A
C

TES, D
ES EX

A
M

EN
S ET

 D
ES 

H
O

SPITA
LISA

TIO
N

S

 La q
u

estio
n

 d
e la p

ertin
en

ce o
ffre u

n
 lien 

d
irect en

tre q
u

alité, sécu
rité et efficien

ce.  
U

n acte, une prescription ou une intervention non 
pertinents, sont potentiellem

ent délétères, d’un 
p

oin
t d

e vu
e in

d
ivid

u
el m

ais au
ssi collectif. En 

eff
et, y com

pris pour des choix a priori anodins, 
de forts volum

es à l’échelle de la population ont 
des im

plications en term
es de dépenses et d’eff

ets 
indésirables. 

R
écem

m
en

t, d
es p

rogrès on
t été réalisés d

an
s 

to
u

s les secteu
rs : réd

u
ctio

n
 d

es d
u

rées d
e 

séjour à l’hôpital ; développem
ent de la chirurgie 

am
bulatoire ; dim

inution des appendicectom
ies, 

des m
éniscectom

ies, de l’exposition des patients 
au

x rayo
n

n
em

en
ts io

n
isan

ts ; d
im

in
u

tio
n

 d
e 

l’u
tilisatio

n
 d

es p
sych

o
tro

p
es, etc. P

o
u

r q
u

e 
ces efforts se poursuivent, il s’agit de faciliter la 
diffusion des recom

m
andations, de soutenir les 

initiatives des professionnels et de les intéresser à 
l’adoption des m

eilleures pratiques en pertinence 
m

édicale.

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Faire évoluer les m
odèles de financem

ent pour qu’ils incitent à la qualité et à la 
pertinence des soins (tarification au parcours ou à l’épisode de soins), et non pas 
seulem

ent au volum
e d’activité

- In
citer les patients et les professionnels à discuter davantage de la balance 

bénéfice/risque de leurs prescriptions ou des actes tels que les interventions 
chirurgicales

- Rendre accessibles les recom
m

andations de bonnes pratiques, via les groupes 
qualité, des form

ats plus adaptés ou au travers d’outils num
ériques (aide à la 

prescription et à la décision)

- Prom
ouvoir le bon usage des produits de santé en établissem

ents et en ville, et 
notam

m
ent lutter contre la polym

édication et la iatrogénie, notam
m

ent chez la 
personne âgée 
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D
EV

ELO
P

P
ER

 LES G
EN

ER
IQ

U
ES  

ET B
IO

SIM
ILA

IRES 

 T
o

u
s 

le
s 

m
é

d
ic

a
m

e
n

ts 
p

rin
c

e
p

s 
o

u 
g

é
n

é
riq

u
e

s
 

s
o

n
t 

s
o

u
m

is
 

a
u

 
m

ê
m

e 
e

n
ca

d
re

m
e

n
t 

g
a

ra
n

tissa
n

t 
la

 
q

u
a

lité
, 

l’effica
cité et la

 sécu
rité d

u
 m

éd
ica

m
en

t.  
Le potentiel d’économ

ies pour la protection sociale 
est très im

portant, et c’est un levier précieux pour 
p

o
u

vo
ir d

égager d
es resso

u
rces p

o
u

r fin
an

cer 
l’innovation. Toutefois certains freins subsistent 
dans notre pays, davantage que dans les autres 
pays européens : en 2015 m

oins d’une boîte de 
m

édicam
ents rem

boursables sur trois est une boîte 
de génériques contre plus de trois sur quatre en 
Allem

agne et au Royaum
e-U

ni.  

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Franchir une nouvelle étape avec un accom
pagnem

ent renforcé des prescripteurs 
grâce au développem

ent et à la m
ise à disposition d’outils num

ériques, avec pour 
objectif d’atteindre « 1 m

édicam
ent sur 2 prescrit dans le répertoire » en 2020. 

- Prom
ou

voir les m
édicam

ents biosim
ilaires qui présentent la m

êm
e effi

cacité, 
la m

êm
e qualité et la m

êm
e sécurité que le m

édicam
ent biologique de référence, 

avec pour objectif d’atteindre 80 %
 de pénétration des biosim

ilaires sur leur 
m

arché de référence d’ici 2022. 

A
D

A
P

TER
 LE SYSTEM

E D
E V

EILLE 
ET D

E V
IG

ILA
N

CE A
U

X
 « SIG

N
A

U
X 

FA
IB

L
ES 

»
 

O
U

 
A

U
X

 
R

ISQ
U

ES 
EM

ER
G

EN
TS ET R

EN
FO

R
C

ER
 LA

 
RESILIEN

CE D
U

 SYSTEM
E D

E SA
N

TE 
FA

CE A
U

X
 SITU

A
TIO

N
S SA

N
ITA

IRES 
EX

CEPTIO
N

N
ELLES

 N
os services d

e san
té d

oiven
t être p

rép
arés 

à s’ad
ap

ter p
ou

r rép
on

d
re efficacem

en
t au

x 
situ

atio
n

s d
e crise et d

’u
rgen

ce san
itaire.  

Le dispositif de veille et de sécurité s’inscrit dans 
une dém

arche globale : il s’agit d’éviter l’apparition 
ou

 la p
rop

agation
 d

’u
n

 risq
u

e san
itaire en

 tou
t 

point du territoire. La sécurité sanitaire passe par la 
détection précoce des signaux et la préparation 
du systèm

e de santé, perm
ettant une intervention 

rapide et efficace. Les crises sanitaires récentes 
(attentats, ouragan Irm

a, zika…
) ont m

ontré que le 
systèm

e de santé doit se préparer en perm
anence 

à des risques nouveaux. Lorsqu’une crise survient, 
il doit être en m

esure de faire face à tous types 
d’événem

ents (attentats, catastrophes naturelles, 
cyber-attaques, épidém

ies), d’apporter la réponse 
adaptée et d’en lim

iter l’im
pact sur la population. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Prom
ouvoir la déclaration par les professionnels et le grand public via un portail 

accessible

- Revoir au niveau régional les systèm
es de veille et de vigilance dans une logique 

de lisibilité et de perform
ance pour le recueil et l’analyse des signaux faibles 

- D
éfi

nir avec les professionnels de santé des m
odes d’organisation et de réponse 

aux nouveaux risques afin de lim
iter leur im

pact et de faciliter la prise en charge 
des victim

es et des patients

- D
oter les autorités sanitaires des m

oyens opérationnels suffisants pour les 
risques ém

ergents (affl
ux de victim

es, adaptation des stocks vitaux, sécurisation 
des systèm

es d’inform
ation)

- A
ccroître la réactivité et l’adaptabilité du systèm

e de santé face aux situations 
nouvelles, notam

m
ent en favorisant l’interopérabilité interm

inistérielle



56
57

Prendre soin 
de ceux qui soignent

La
 tra

n
sfo

rm
a

tio
n

 d
e

 n
o

tre
 systè

m
e

 d
e 

san
té su

p
p

ose d
e rép

on
d

re au
x b

esoin
s d

es 
professionnels de santé qui le font fonctionner 
au

 qu
otidien

. L’actu
alisation

 régu
lière de leu

rs 
com

pétences, via une politique de form
ation initiale 

et continue adaptée aux nouvelles caractéristiques 
de l’activité, des prises en charge et des techniques, 
ainsi qu’un accom

pagnem
ent étroit des questions 

liées à l’évolution des organisations, à la conduite 
du changem

ent et à la qualité de vie au travail, sont 
indispensables.

A
D

A
PTER LA

 FO
RM

A
TIO

N
 IN

ITIA
LE 

D
ES PR

O
FESSIO

N
N

ELS D
E SA

N
TE, 

SO
CIA

U
X

 ET M
ED

ICO
-SO

CIA
U

X 

 L
e

s 
fo

rm
a

tio
n

s 
d

o
iv

e
n

t 
s’a

d
a

p
te

r 
a

u
x 

évolu
tion

s con
statées ou

 à ven
ir con

cern
an

t 
les m

étiers, les co
n

d
itio

n
s d

’exercice d
es 

professionnels de santé ainsi que l’organisation 
et le fon

ction
n

em
en

t d
u

 systèm
e d

e san
té.  

Les priorités fixées par la stratégie nationale de 
san

té, telles q
u

e le virage d
e la p

réven
tio

n
, la 

transversalité des parcours ou le renforcem
ent de 

la qualité, la sécurité et la pertinence des soins, 
devront se refléter dans les nouvelles form

ations.   
 D

ans les prochaines années, il sera donc 
nécessaire de : 

- S’ap
p

u
yer su

r le service san
itaire p

o
u

r fo
rm

er les 
futurs professionnels aux enjeux de prévention et plus 
gén

éralem
en

t d
e p

ro
m

o
tio

n
 d

e la san
té p

ro
p

res à 
l’ensem

ble des professions de santé et du m
édico-social

- D
évelopper la sensibilisation des étudiants au vécu du 

patient, ainsi qu’aux enjeux de la relation de soin et de la 
vulnérabilité (handicap, dépendance)

- D
é

velo
p

p
er d

ès la fo
rm

atio
n

 u
n

e cu
ltu

re p
lu

ri-
professionnelle et du travail en équipe et une plus grande 
proxim

ité avec les autres professions, notam
m

ent grâce à 
des m

odules com
m

uns et à des échanges de pratique avec 
les travailleurs sociaux et les acteurs m

édico-sociaux

- D
évelopper et diversifi

er l’off
re de stages en am

bulatoire 
au

 cou
rs d

es d
eu

xièm
e et troisièm

e cycles d
es étu

d
es 

m
édicales en cabinet com

m
e en m

aisons et en centres de 
santé universitaires, en m

édecine générale com
m

e dans les 
spécialités de prem

ier recours 

- C
o

n
crétiser l’« u

n
iversitarisatio

n
 » d

es fo
rm

atio
n

s 
so

ciales et p
aram

éd
icales afin

 d
e ren

fo
rcer la q

u
alité 

d
e la form

ation
, d

e favoriser la rech
erch

e en
 scien

ces 
param

édicales et d’encourager la pluridisciplinarité com
m

e 
une incitation à l’exercice pluri professionnel ultérieur 

- Con
cevoir les form

ations destinées aux professionnels 
appelés à exercer en pratique avancée au fur et à m

esure 
que de nouveaux cham

ps d’exercice seront reconnus 

- R
é

a
ffirm

e
r les valeu

rs d
es m

étiers d
e la san

té 
et la n

écessité d
e faire co

n
verger les d

evo
irs et les 

resp
o

n
sab

ilités d
es acteu

rs d
e san

té au
to

u
r d

e la 
contribution aux m

issions de service public (prévention, 
urgences, précarité, rééducation, non-discrim

ination et non 
sélection des patients et des activités, etc.)
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F
A

IR
E

 
P

R
O

G
R

E
S

S
E

R
 

L
E

S 
CO

M
PETEN

CES TO
U

T A
U

 LO
N

G
 D

E 
LA

 VIE PRO
FESSIO

N
N

ELLE

 Parce qu
e les con

n
aissan

ces et les tech
n

iqu
es 

é
v

o
lu

e
n

t, 
e

t 
p

o
u

r 
m

a
in

te
n

ir 
u

n
 

h
a

u
t 

n
ivea

u
 d

e q
u

a
lité et d

e p
ertin

en
ce d

a
n

s 
le

s 
p

ra
tiq

u
e

s 
m

é
d

ica
le

s 
e

t 
so

ign
a

n
te

s,  
les professionnels doivent pouvoir accéder à une 
off

re de form
ation continue de haut niveau et sans 

risque de conflit d’intérêt dans les contenus. U
ne 

telle off
re doit correspondre à des priorités de santé 

publique et être conçue, pilotée et validée avec les 
rep

résen
tation

s et ord
res p

rofession
n

els et les 
autorités sanitaires. Elle doit égalem

ent perm
ettre 

d
e d

évelo
p

p
er u

n
e cu

ltu
re p

ro
fessio

n
n

elle 
p

artagée en
tre les d

ifféren
tes p

rofession
s. A

u
-

delà des contenus, le financem
ent des form

ations 
doit être assuré de m

anière incitative, équitable et 
transparente.  

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Consolider et assurer la prom
otion du dispositif de développem

ent professionnel 
continu

- A
d

ap
ter le co

n
ten

u
 d

es fo
rm

atio
n

s au
x p

rio
rités d

e san
té p

u
b

liq
u

e, au
x 

évolutions im
portantes des spécialités et à l’ém

ergence de nouveaux m
étiers, en 

incluant les enjeux liés à la transform
ation num

érique et aux innovations en santé

- D
évelopper, de m

anière progressive et pertinente, en s’inspirant notam
m

ent de 
m

odèles déployés à l’étranger, des m
odalités de re-certification des com

pétences 
à m

êm
e de garantir la qualité des pratiques et la confiance des citoyens dans leur 

systèm
e de santé

A
M

ELIO
R

ER
 LA

 Q
U

A
LITE D

E V
IE 

ET LA
 SEC

U
R

ITE A
U

 TR
A

V
A

IL D
ES 

P
R

O
FESSIO

N
N

ELS D
E SA

N
TE ET 

M
ED

ICO
-SO

CIA
U

X

 L
e

s
 

m
é

tie
rs

 
d

e
 

la
 

s
a

n
té

 
e

t 
d

u 
m

é
d

ic
o

-so
c

ia
l 

jo
u

isse
n

t 
d

’u
n

e
 

trè
s 

fo
rte

 
re

c
o

n
n

a
is

s
a

n
c

e
 

d
u

 
p

u
b

lic
.  

Leur choix relève souvent de la vocation et leur 
exercice repose sur un engagem

ent fort au service 
d

u
 p

u
b

lic. C
e so

n
t to

u
tefo

is d
es m

étiers q
u

i 
portent en eux des facteurs de stress (exposition 
au

 p
u

b
lic, p

rise en
 ch

arge d
e situ

atio
n

s d
e 

souff
rance individuelle, travail de nuit, réalisation 

d’actes invasifs porteurs de risque) et des risques 
professionnels (port de charges lourdes, exposition 
aux rayonnem

ents ionisants ou à des substances 
toxiques). En outre, les professionnels font face à 
un environnem

ent de travail en évolution constante 
(changem

ent de réglem
entation, réorganisation 

des m
éthodes de travail, recom

position de l’off
re 

de soins, digitalisation…
) et à des exigences parfois 

diffi
ciles à concilier (polyvalence et spécialisation, 

q
u

a
lité

 
d

e
s 

so
in

s 
e

t 
m

a
îtrise

 
d

e
s 

co
û

ts, 
autom

atisation et individualisation, robotisation et 
hum

anisation du soin…
). 

D
ans ce contexte, l’am

élioration de la qualité de vie 
au travail est un enjeu m

ajeur pour la qualité et la 
soutenabilité de notre systèm

e de santé. En eff
et, 

la santé et le bien-être au travail des professionnels 
d

e san
té on

t u
n

 im
p

act d
irect su

r la q
u

alité d
u 

service ren
d

u
, et d

on
c su

r l’état d
e san

té d
e la 

population.

 

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- R
en

fo
rcer les éq

u
ip

es d
e san

té au
 travail d

an
s les 

établissem
ents sanitaires et m

édico-sociaux, et développer 
leur form

ation sur les enjeux de prom
otion de la santé et 

du bien-être au travail

- M
ettre en

 p
la

ce d
es m

éth
o

d
es d

e m
an

agem
en

t 
favorab

les à la q
u

alité d
e vie au

 travail, et n
otam

m
en

t 
renforcer l’écoute et le sens donné au travail, développer le 
travail en équipe et valoriser l’engagem

ent, l’expression et 
l’initiative des équipes m

édicales et soignantes 

- A
ccom

pagn
er les professionnels de santé et m

édico-
sociau

x et les salariés de particu
liers em

ployeu
rs dan

s 
l’évolution des organisations afin d’am

éliorer la qualité de 
vie au travail

- P
o

u
rsu

ivre
 les effo

rts d
ép

lo
yés p

o
u

r am
élio

rer 
l’e

n
viro

n
n

e
m

e
n

t e
t le

s co
n

d
itio

n
s d

e
 travail d

e
s 

p
ro

fessio
n

n
els au

 q
u

o
tid

ien
, y co

m
p

ris leu
r sécu

rité 
d’exercice

- A
m

éliorer la détection et la prise en charge des risques 
psycho-sociaux, et notam

m
ent des syndrom

es apparentés 
à l’épuisem

ent professionnel (« burn out »)
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IN
N

O
VER PO

U
R TR

A
N

SFO
RM

ER 
N

O
TRE SYSTEM

E D
E SA

N
TE  

EN
 REA

FFIRM
A

N
T  

LA
 PLACE D

ES CITO
YEN

S    

N
o

tre systèm
e d

e san
té d

o
it s’ad

ap
ter en

 p
erm

an
en

ce au
x 

évolutions des connaissances et des technologies, m
ais aussi aux 

nouvelles attentes des professionnels de santé et des usagers. 
Robuste, il m

anque encore d’agilité et de souplesse dans sa politique 
de recherche et d’innovation et dans son m

odèle de gouvernance, 
qui doit associer encore plus étroitem

ent le citoyen grâce à des 
dém

arches innovantes. En outre, l’innovation en santé portée par 
la Fran

ce doit pou
voir s’en

rich
ir des expérien

ces étran
gères et 

contribuer aux objectifs en santé m
ondiale,  grâce à un renforcem

ent 
de la coopération internationale et européenne.
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Soutenir 
la recherche  
et l’innovation

Le développem
ent des innovations num

ériques, 
te

ch
n

o
lo

giq
u

e
s e

t o
rga

n
isa

tio
n

n
e

lle
s e

n 
san

té est u
n

 en
jeu

 clé p
ou

r l’évolu
tion

 d
es 

p
ratiq

u
es p

rofession
n

elles, l’accélératio
n

 d
u 

virage am
bulatoire, la qualité du suivi des patients 

chroniques ou le partage de l’inform
ation par les 

acteurs du systèm
e de santé et du m

édico-social. 
La m

édecine de dem
ain ne sera pas la m

êm
e que 

celle d
’au

jo
u

rd
’h

u
i : p

réd
ictive, p

erso
n

n
alisée, 

n
u

m
ériqu

e, elle devra san
s cesse s’adapter au

x 
nouveaux enjeux et aux nouvelles technologies.

D
EV

ELO
P

P
ER

 LA
 P

R
O

D
U

C
TIO

N
, 

LA
 D

IFFU
SIO

N
 ET L’U

TILISA
TIO

N
 

D
ES CO

N
N

A
ISSA

N
CES 

 Indispensable pour faire ém
erger des pratiques 

et des traitem
en

ts in
n

ovan
ts, m

ais au
ssi pou

r 
orien

ter les in
terven

tion
s de prom

otion
 de la 

san
té, de préven

tion
 et de prise en

 ch
arge des 

p
ath

ologies, la p
rod

u
ction

 d
e con

n
aissan

ces 
e

n
 sa

n
té

 s’e
xe

rce
 à

 p
lu

sie
u

rs n
ive

a
u

x :  
d

ep
u

is la rech
erch

e b
io

lo
giq

u
e (au

 n
iveau 

cellulaire et infra, par exem
ple dans le cadre de la 

génom
ique) jusqu’à la recherche clinique (au niveau 

des individus) et la recherche en santé publique (au 
niveau de la santé de la population). 

D
a

n
s 

to
u

s 
ce

s 
d

o
m

a
in

e
s, 

la
 

re
ch

e
rch

e 
fo

n
d

am
en

tale, q
u

i ch
erch

e à faire p
ro

gresser 
les co

n
n

aissan
ces san

s p
ro

jet d
’ap

p
licatio

n
, la 

rech
erch

e tran
slatio

n
n

elle q
u

i d
évelo

p
p

e d
es 

ap
p

licatio
n

s, et la rech
erch

e in
terven

tio
n

n
elle 

qui étudie ce qui se passe en situation réelle en 
appui aux décisions, sont toutes trois essentielles 
et com

plém
entaires pour parvenir à des résultats 

concrets au bénéfice de la santé de la population.

P
o

u
rta

n
t, 

to
u

s 
le

s 
le

v
ie

rs 
n

e
 

so
n

t 
p

a
s 

su
ffi

sam
m

en
t m

obilisés. La recherche en santé 
p

u
b

liq
u

e, n
otam

m
en

t in
terven

tion
n

elle, d
evrait 

ain
si être p

lu
s d

évelop
p

ée, et ce d
’au

tan
t p

lu
s 

q
u

’elle n
e s’acco

m
p

agn
e p

as n
écessairem

en
t 

d
e reto

m
b

ées in
d

u
strielles, ce q

u
i réd

u
it so

n 
attractivité pour les capitaux privés, alors que son 
im

p
act social est im

p
ortan

t. Le d
évelop

p
em

en
t 

d’une recherche m
ultidisciplinaire, contextualisée 

et participative apparaît en
 effet essen

tiel pour 
appuyer les am

bitions de la stratégie nationale de 
santé.

Au-delà de la production de connaissances nouvelles 
par la recherche, il faut égalem

ent développer ses 
cap

acités à tirer tou
s les en

seign
em

en
ts u

tiles 
de l’expérience acquise sur le terrain grâce à la 
recherche interventionnelle et aux évaluations. Par 
ailleurs, il s’agit de m

obiliser et d’utiliser l’ensem
ble 

d
es co

n
n

aissan
ces d

isp
o

n
ib

les, q
u

’elles so
ien

t 
issues de l’observation et de la surveillance, de la 
recherche, ou de l’évaluation rigoureuse des actions 
m

enées, en appui aux décisions des acteurs et des 
responsables des politiques de santé. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- A
m

éliorer la coordination de la program
m

ation et des 
soutiens public et privé à la recherche et à l’innovation sur 
l’ensem

ble du continuum
 allant de la recherche biologique 

à la rech
erch

e en
 san

té p
u

b
liq

u
e, et d

e la rech
erch

e 
fon

d
am

en
tale à la rech

erch
e ap

p
liq

u
ée, en

 p
ren

an
t en 

com
pte l’im

portance des enjeux de santé publique pour la 
program

m
ation de la recherche finalisée

- D
évelo

p
p

er d
es étu

d
es m

éd
ico

-éco
n

o
m

iq
u

es, et 
notam

m
ent m

esurer les coûts générés par l’absence ou les 
retards de soins, ainsi que les coûts évités par la prévention 
et la lutte contre le non recours

- R
en

fo
rcer la sécu

rité d
es rech

erch
es im

p
liq

u
an

t la 
personne hum

aine 

- M
ettre en

 place des registres de suivi des patients, des 
observatoires ou des études de cohortes pour les pratiques 
com

plexes et innovantes et favoriser les recherches issues 
des données de santé

- Soutenir le développem
ent des interactions entre équipes 

de soin ou acteurs de prévention et équipes de recherche

- Sou
ten

ir l’anim
ation, la structuration et la coordination 

des eff
orts de recherche en santé publique dans la durée, 

dans le cadre d’un program
m

e national de recherche en 
santé publique m

is en œ
uvre par l’Institut de Recherche en 

Santé Publique et financé à un niveau suffi
sant 

- D
évelopper la recherche interventionnelle et l’évaluation 

des actions m
enées et faciliter l’utilisation des résultats 

d
e ces travau

x p
ou

r l’aid
e à la d

écision
 d

es acteu
rs et 

d
es resp

on
sab

les d
es p

olitiq
u

es d
e san

té, n
otam

m
en

t 
en

 d
évelo

p
p

an
t u

n
e p

late-fo
rm

e d
’accès au

x d
o

n
n

ées 
probantes (projet Inspire-ID

)
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U
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 L
e

 
ca

d
re

 
fin

a
n

cie
r 

e
t 

ré
g

le
m

e
n

ta
ire 

d
e

s 
in

n
o

v
a

tio
n

s 
d

e
 

sa
n

té
 

n
’e

st 
p

lu
s 

a
d

a
p

té
 

a
u

x
 

b
e

so
in

s 
d

u
 

X
X

Iè
m

e
 

siè
cle

.  
Le cad

re fin
an

cier d
e l’in

n
ovation

 com
p

ren
d

 le 
financem

ent de plusieurs phases : de la pré-preuve 
de concept au suivi en vie réelle, en passant par 
des essais sur la personne hum

aine. C
es phases 

étant onéreuses tant pour le secteur public que 
le secteur privé, un foisonnem

ent d’instrum
ents 

publics de financem
ent précoces s’est développé 

p
ou

r in
citer à la p

rise d
e risq

u
e in

itiale et à la 
création de start-ups. N

éanm
oins, ces initiatives 

so
n

t fo
calisées su

r d
es p

h
ases d

’am
o

n
t, et 

n
’accom

p
agn

en
t p

as b
ien

 le d
évelop

p
em

en
t et 

le ch
an

gem
en

t d
’éch

elle d
es in

n
o

vatio
n

s. En 
outre, cette incitation peut générer une m

ultitude 
d

e p
ro

jets très p
ro

ch
es, p

arfo
is sim

ilaires et 
concurrents, qui gagneraient à être regroupés et 
coordonnés selon une planification stratégique de 
niveau national. Il est donc nécessaire de réduire 
la d

isp
ersio

n
 d

es resso
u

rces afin
 d

e fin
an

cer 
l’investissem

ent en santé, perm
ettant aux projets 

à fo
rt p

o
ten

tiel d
e traverser les p

h
ases d

ites 
d’aval, plus onéreuses m

ais indispensables à leur 
diff

usion. Enfin, l’innovation issue du secteur privé 
d

oit égalem
en

t être en
cou

ragée et le travail en 
réseau en partenariat public – privé poursuivi. 

D
e m

êm
e, le cad

re réglem
en

taire actu
el d

e 
l’in

n
ovation

 d
oit évolu

er p
ou

r en
 am

éliorer les 
m

o
d

alités d
’accès au

 m
arch

é, en
 s’ap

p
u

yan
t 

sur de nouvelles m
odalités d’évaluation tout en 

garantissant la sécurité des patients. En France, 
les in

n
o

vatio
n

s n
e p

eu
ven

t p
én

étrer su
r le 

m
arch

é d
e la san

té san
s évalu

ation
 d

e sécu
rité 

par l’Agence nationale de sécurité du m
édicam

ent 
et san

s l’o
b

ten
tio

n
 d

u
 m

arq
u

age C
E p

o
u

r les 
d

isp
o

sitifs m
éd

icau
x. O

r u
n

 certain
 n

o
m

b
re 

d’eff
ets indésirables ne peuvent être identifiés à un 

stade précoce, ce qui peut conduire au retrait du 
m

arché des  innovations  bien après leur prem
ière 

utilisation. 

 

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- Prom
ouvoir l’évaluation en continu, tout au long du cycle 

de l’innovation, notam
m

ent par l’utilisation des données en 
vie réelle et en prenant en com

pte le volet éthique 

- En
cou

rager l’innovation et sa diff
usion en am

éliorant la 
coordination des acteurs chargés de l’accom

pagnem
ent et 

du développem
ent et en sim

plifiant le cadre juridique et 
financier des innovations en santé

FA
C

ILITER
 L’EM

ER
G

EN
C

E ET LA
 

D
IFFU

SIO
N

 D
ES O

R
G

A
N

ISA
TIO

N
S 

IN
N

O
VA

N
TES 

 L
’e

n
g

a
g

e
m

e
n

t 
d

e
s 

re
sp

o
n

sa
b

le
s 

ta
n

t 
régio

n
au

x q
u

e n
ation

au
x est in

d
isp

en
sab

le 
pou

r aider à l’ém
ergen

ce et à la réu
ssite des 

p
ro

jets p
ilo

tes en
 m

a
tière d

’o
rga

n
isa

tio
n

,   
qu’il s’agisse de renforcer l’attractivité d’un territoire, 
de faire évoluer les m

odes de financem
ent ou de 

m
ieux organiser les parcours de soins au bénéfice 

d
es p

atien
ts. C

’est p
ou

rq
u

oi il est essen
tiel d

e 
faciliter l’expérim

entation par les acteurs de terrain, 
au prem

ier rang desquels les professionnels de 
san

té, les stru
ctu

res d
e p

réven
tion

 et d
e p

rise 
en

 ch
arge, les asso

ciatio
n

s et les élu
s lo

cau
x. 

D
ans ce cadre, il est indispensable d’assurer une 

im
pulsion nationale et de développer une capacité 

d’évaluation et de diff
usion des bonnes pratiques. 

Les territoires vont prochainem
ent bénéficier d’un 

projet de santé adapté à leurs spécificités. C
’est 

une opportunité pour innover dans le dom
aine des 

organisations, dans le cadre d’une responsabilité 
territoriale partagée. Ce projet devra s’appuyer sur 
les initiatives des professionnels de santé, sur des 
coopérations entre structures publiques et privées, 
m

ais aussi sur les collectivités territoriales. Il devra 
ap

p
orter à la p

op
u

lation
 u

n
e rép

on
se en

 san
té 

accessible et lisible, et aux professionnels de santé 
et du m

édico-social des réponses à leurs attentes 
en

 term
es d

’em
p

lo
is, d

e d
iversité d

’exercice, 
d’articulation entre off

reurs de soins ou de pluri 
professionnalité.

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- M
ettre en

 p
la

ce u
n

 cad
re ju

rid
iq

u
e facilitan

t les 
expérim

entations locales et nationales 

- Sou
ten

ir financièrem
ent les organisations innovantes 

via le Fonds d’intervention régionale (FIR) ou le fonds pour 
l’innovation du systèm

e de santé

- Renforcer les m
odalités d’évaluation des expérim

entations 
pour perm

ettre la diff
usion de celles qui auront dém

ontré 
leur effi

cacité

- Favoriser la recherche notam
m

ent m
édicoéconom

ique 
sur les organisations innovantes



66
67

A
C

C
E

L
E

R
E

R
 

L
’IN

N
O

V
A

T
IO

N
 

N
U

M
ERIQ

U
E EN

 SA
N

TE 

 L
e

 
v

ira
g

e
 

n
u

m
é

riq
u

e
 

d
u

 
sy

stè
m

e
 

d
e 

sa
n

té est u
n

e ch
a

n
ce p

o
u

r l’a
m

élio
ra

tio
n 

d
e

 
la

 
q

u
a

lité
 

d
u

 
se

rv
ice

 
a

u
 

p
a

tie
n

t.  
L’u

sage d
e ces o

u
tils n

u
m

ériq
u

es lib
ère d

u 
tem

p
s m

éd
ical, am

élio
re la p

ertin
en

ce et la 
q

u
alité d

es so
in

s ain
si q

u
e l’exp

érien
ce d

es 
patients et peut contribuer à la m

aîtrise durable 
d

es d
ép

en
ses d

e san
té. Le ren

ou
vellem

en
t d

es 
systèm

es d’inform
ation, l’analyse systém

atique de 
l’ensem

ble des données collectées dans le cadre 
des soins et l’intelligence artificielle perm

ettront 
des transform

ations de grande am
pleur. Pour que 

cette évolution profite à tous et n’accroisse pas les 
inégalités sociales de santé, il convient d’assurer 
u

n
 accès effectif au

x tech
n

ologies n
u

m
ériq

u
es 

et de définir un cadre éthique adapté pour leurs 
applications.

 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- D
éployer le dossier m

édical partagé à l’ensem
ble de la population 

- D
évelopper la m

édiation num
érique vis-à-vis des usagers les plus fragiles afin de 

garantir l’accès eff
ectif aux téléservices proposés, en s’appuyant notam

m
ent sur 

les M
aisons de services au public

- Proposer aux patients une off
re com

plète d’éducation pour la santé en ligne ainsi 
que des services num

ériques personnalisés d’éducation thérapeutique 

- O
ff

rir aux professionnels des outils num
ériques d’aide à la décision m

édicale, 
reposant sur les bases de données m

assives et les technologies d’intelligence 
artificielle: évaluation des risques, aide au diagnostic, aide à la décision de prise 
en charge thérapeutique, m

odélisation et sim
ulation, planification chirurgicale

- D
évelopper l’usage des technologies en m

atière de prévention et de suivi des 
pathologies chroniques 

- U
tiliser les potentialités off

ertes par le num
érique et les outils de sim

ulation en 
m

atière de form
ation 

G
A

R
A

N
T

IR
 

L
’A

C
C

E
S

 
A

U
X 

TRA
ITEM

EN
TS IN

N
O

VA
N

TS 

 L’accès au
x in

n
o

vatio
n

s en
 san

té d
o

it être 
dispon

ible pou
r l’en

sem
ble de la popu

lation
.  

Les perspectives d’innovations pharm
aceutiques 

et tech
n

ologiq
u

es con
stitu

en
t au

tan
t d

’esp
oirs 

de guérison, de préservation et d’am
élioration de 

la santé et de la qualité de vie des Français. Elles 
représentent égalem

ent un véritable défi financier, 
com

pte tenu des prix de plus en plus élevés de ces 
traitem

ents, dans le contexte toujours fortem
ent 

contraint de la dépense publique. 

Pou
r relever ce d

éfi d
e l’accès au

x traitem
en

ts 
in

n
o

van
ts (m

éd
icam

en
ts, d

isp
o

sitifs m
éd

icau
x, 

biotechnologies) pour tous, des eff
orts constants ont 

été m
enés. Il s’agit notam

m
ent du développem

ent 
et du renforcem

ent des autorisations tem
poraires 

d’utilisation et de l’introduction de m
écanism

es 
d

e régu
latio

n
 éco

n
o

m
iq

u
e, q

u
i o

n
t p

erm
is le 

fin
an

cem
en

t et l’accès rap
id

e au
x d

ern
iers 

traitem
ents tels que ceux de l’hépatite C.

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- A
ssurer l’accès des patients aux traitem

ents les plus innovants tout en m
aintenant 

la soutenabilité des dépenses pour l’assurance m
aladie

- R
en

forcer le su
ivi en

 vie réelle d
e l’efficacité th

érap
eu

tiq
u

e d
es n

ou
veau

x 
traitem

ents

- R
en

forcer le rôle de la France et plus précisém
ent de l’A

gence nationale de la 
sécurité du m

édicam
ent dans la délivrance d’autorisations européennes d’accès 

au m
arché 
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Réaffi
rm

er 
la place des citoyens 
dans le systèm

e  
de santé

Les évolutions portées par la stratégie nationale 
de santé doivent s’appuyer sur une gouvernance 
renouvelée des politiques de santé. Celle-ci doit 
être à la fois plus transversale et plus proche des 
citoyens, des usagers, des fam

illes et des aidants.

REA
FFIRM

ER LE RO
LE D

ES U
SA

G
ERS 

C
O

M
M

E
 

A
C

T
E

U
R

S
 

D
E

 
L

E
U

R 
PA

RCO
U

RS D
E SA

N
TE ET A

SSO
CIER 

LES CITO
YEN

S A
 LA

 G
O

U
VERN

A
N

CE 
D

U
 SYSTEM

E D
E SA

N
TE 

 La dém
ocratie sanitaire a fait l’objet de grands 

p
rogrès d

ep
u

is la loi d
u

 4 m
ars 2002 m

ais il 
reste en

core d’im
portan

tes étapes à fran
ch

ir.  
D

an
s u

n
 en

viro
n

n
em

en
t en

 p
lein

e évo
lu

tio
n 

(sociétale, technologique, économ
ique), perm

ettre 
à chacun d’être acteur de son parcours de santé 
et de participer aux processus de décision est une 
exigen

ce citoyen
n

e et u
n

 en
jeu

 m
ajeu

r p
ou

r la 
réussite de notre politique de santé. L’am

bition est 
de donner les m

oyens à chaque citoyen de trouver, 
d’évaluer et d’utiliser les connaissances disponibles 
sur la santé afin de prendre des décisions éclairées 
concernant sa propre santé ou celle d’un proche. 
Par ailleu

rs, il est n
écessaire de m

ieu
x associer 

les usagers à la gouvernance du systèm
e de santé 

et à la con
stru

ction
 d

es p
olitiq

u
es d

e san
té, en 

s’appuyant sur des dém
arches innovantes et sur 

les nouvelles technologies. 

 
 D

ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- D
évelopper le service public d’inform

ation en santé (SPIS) afin de perm
ettre aux 

usagers de recourir au systèm
e de santé de façon pertinente, de connaître leurs 

droits et d’accéder à une évaluation de la qualité des prises en charge s’appuyant 
sur des indicateurs et sur les contributions des autres usagers

- G
arantir l’accessibilité des diff

érents supports de com
m

unication et d’inform
ation 

par leur traduction dans les langues étrangères les plus répandues en France et 
par leur m

ise à disposition en français facile à lire et à com
prendre

- D
évelopper des indicateurs de résultat et de qualité des parcours et des soins 

issus des expériences individuelles des patients 

- Favoriser l’au
ton

om
ie et la p

articip
ation

 d
es u

sagers p
ar d

es d
ém

arch
es 

in
n

ovan
tes d

’accom
p

agn
em

en
t et d

’éd
u

cation
 p

ou
r la san

té (d
ém

arch
es d

e 
renforcem

ent des capacités (« em
pow

erm
ent ») et d’éducation thérapeutique, 

m
ob

ilisation
 d

es tech
n

ologies e-san
té, d

ém
arch

es d
e typ

e p
atien

t/u
sager « 

expert », m
édiateur de santé pair, accom

pagnem
ent de l’observance) 

- A
m

éliorer l’eff
ectivité des droits des usagers sur l’ensem

ble de leur parcours 
de santé et créer une culture de décision partagée entre soignants et patients ou 
leurs représentants

- Renforcer la représentation et le rôle de l’expertise des usagers et des citoyens 
d

an
s le systèm

e d
e san

té p
ar le d

évelo
p

p
em

en
t d

e la fo
rm

atio
n

 et p
ar la 

sim
plification des instances 
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A
CCO

M
PA

G
N

ER LES A
ID

A
N

TS 

 L
e

s 
a

id
a

n
ts 

so
n

t 
d

e
s 

a
cte

u
rs 

m
a

je
u

rs 
d

u
 

so
u

tie
n

 
d

e
s 

p
e

rso
n

n
e

s 
â

g
é

e
s, 

d
e

s 
p

erso
n

n
es h

a
n

d
ica

p
ées et d

es p
erso

n
n

es 
a

tte
in

te
s

 
d

e
 

m
a

la
d

ie
s

 
c

h
ro

n
iq

u
e

s
.  

En
 2008, 8,3 m

illio
n

s d
e p

erso
n

n
es d

e 16 an
s 

o
u

 p
lu

s aid
en

t régu
lièrem

en
t et à titre n

o
n 

professionnel 5,5 m
illions de personnes âgées de 

5 ans ou plus vivant à dom
icile, pour des raisons 

d
e san

té ou
 d

e h
an

d
icap

, p
ar u

n
e aid

e à la vie 
quotidienne, un soutien financier ou m

atériel, ou 
un soutien m

oral. Parm
i elles, 4,3 m

illions aident 
au m

oins une personne de leur entourage âgée de 
60 ans ou plus [29]. Les types d’accom

pagnem
ent 

sont variés : 68 %
 des adultes âgés de 20 à 59 ans 

vivan
t à d

om
icile et aid

és p
ar u

n
 p

roch
e ou

 u
n 

p
rofession

n
el p

ou
r d

es raison
s d

e san
té ou

 d
e 

handicap, le sont au m
oins pour des tâches de la 

vie quotidienne, 31 %
 pour une aide m

atérielle ou 
financière et 81 %

 reçoivent un soutien m
oral par 

l’entourage ou par des professionnels [30]. 

Il s’agit de reconnaître et préserver dans la durée 
l’im

p
lication

 d
es aid

an
ts au

p
rès d

es p
erson

n
es 

âgées, d
es p

erso
n

n
es h

an
d

icap
ées o

u
 d

es 
personnes atteintes de m

aladies chroniques, tout 
en lim

itant les eff
ets négatifs de leur im

plication sur 
leurs revenus, leur vie professionnelle et sociale, 
leur état de santé et leur bien-être.

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- A
m

éliorer le repérage et la reconnaissance du rôle des aidants de personnes 
âgées, d

e p
erso

n
n

es h
an

d
icap

ées o
u

 d
e p

erso
n

n
es attein

tes d
e m

alad
ies 

chroniques notam
m

ent par le personnel soignant et les établissem
ents de santé

- D
évelopper les dispositifs de répit dans les territoires

- Prom
ou

voir la form
ation des professionnels de santé sur l’am

élioration du 
repérage et de la prise en charge des aidants en diffi

culté

- M
ettre en place un guichet unique perm

ettant aux aidants de connaître les aides 
à leur disposition dans les territoires

A
gir 

au niveau Européen 
et sur la scène 
internationale

C
om

p
te ten

u
 d

es en
jeu

x, crises et m
en

aces 
sa

n
ita

ire
s co

n
te

m
p

o
ra

in
e

s a
u

xq
u

e
lle

s la 
Fran

ce fait face, d
an

s u
n

 cad
re m

on
d

ialisé et 
u

n
 en

viro
n

n
em

en
t in

stitu
tio

n
n

el et ju
rid

iq
u

e 
européen, les priorités de la stratégie nationale 
d

e san
té d

o
iven

t être p
ro

m
u

es, au
tan

t q
u

e 
possible, lors de nos coopérations européennes et 
internationales, tant dans nos relations bilatérales 
que m

ultilatérales. 
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PRIO
RITÉS SPÉCIFIQ

U
ES  

A
 LA

 PO
LITIQ

U
E D

E SA
N

TE  
D

E L’EN
FA

N
T, D

E L’A
D

O
LESCEN

T  
ET D

U
 JEU

N
E   

P
R

O
M

O
U

V
O

IR
 

U
N

E
 

A
C

T
IO

N
 

EU
RO

PEEN
N

E ET IN
TERN

A
TIO

N
A

LE 
D

E SA
N

TE

 L
a

 
p

o
litiq

u
e

 
n

a
tio

n
a

le
 

d
e

 
sa

n
té

 
d

o
it 

s’in
sc

rire
 

d
a

n
s 

l’a
c

tio
n

 
e

u
ro

p
é

e
n

n
e 

e
t 

in
te

rn
a

tio
n

a
le

 
d

e
 

la
 

F
ra

n
c

e
.  

En
 Eu

ro
p

e, les p
o

litiq
u

es d
e san

té so
n

t d
e la 

resp
o

n
sab

ilité d
es États-m

em
b

res. L’U
n

io
n 

européenne agit via la m
ise en place du m

arché 
unique, sur les produits et service en santé pour 
lesq

u
els elle travaille avec les États-m

em
b

res à 
l’élaboration de norm

es com
m

unes (m
édicam

ents, 
d

isp
o

sitifs m
éd

icau
x, san

té en
 lign

e, so
in

s 
transfrontaliers). Elle intervient égalem

ent pour 
faciliter la co

o
rd

in
atio

n
 en

tre États-m
em

b
res 

dans la lutte contre des défis com
m

uns tels que 
les pandém

ies et pour aider les États à recenser 
les bonnes pratiques et financer des travaux sur 
d

es d
éfis d

e san
té p

u
b

liq
u

e (n
u

tritio
n

, alco
o

l, 
vaccin

atio
n

 o
u

 évalu
atio

n
 d

es tech
n

o
lo

gies d
e 

santé).

A
 titre d

’exem
p

le, la d
irective su

r les so
in

s d
e 

santé transfrontaliers a notam
m

ent perm
is que 

les prescriptions établies dans un pays de l’U
nion 

soien
t valid

es d
an

s u
n

 au
tre, q

u
e d

es réseau
x 

européens de référence soient développés entre 
autorités sanitaires, prestataires de soins de santé 
et centres d’expertise, et que cette coopération 
soit étendue à la lutte contre les m

aladies rares, le 
développem

ent de la santé en ligne et l’évaluation 
des nouvelles technologies m

édicales. 

Au-delà de l’Europe, la France contribue activem
ent 

à la définition d’un cadre m
ondial avec les instances 

internationales (O
M

S, G
7, G

20, etc.) et s’eff
orce de 

transm
ettre les valeurs qui sous-tendent son action 

en santé publique : universalism
e, droits hum

ains, 
solidarité, accès équitable à des soins de qualité…

 
En retour, la France bénéficie des travaux de ces 
instances et de leurs recom

m
andations ainsi que 

d’un partage d’expérience et de bonnes pratiques 
avec les autres États et partenaires. 

La France inscrit enfin son action dans la pleine 
réalisatio

n
 d

es O
b

jectifs d
u

 d
évelo

p
p

em
en

t 
d

u
ra

b
le

, 
a

d
o

p
té

s 
e

n
 

se
p

te
m

b
re

 
2

0
1

5
 

p
a

r 
l’A

ssem
b

lée gén
érale d

es N
atio

n
s u

n
ies. C

es 
objectifs définissent pour l’horizon 2030 des cibles 
pertinentes pour tous en term

es de santé publique 
nationale et internationale et invitent à adopter une 
approche transversale et pluri-partenariale pour 
leur réalisation. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- R
en

forcer l’influence de la France, en cohérence avec 
les p

riorités d
éfin

ies d
an

s la stratégie d
e la Fran

ce en 
san

té m
on

d
iale, au

p
rès d

es in
stan

ces eu
rop

éen
n

es et 
in

tern
atio

n
ales ( l’O

rgan
isatio

n
 m

o
n

d
iale d

e la san
té 

(O
M

S), l’ O
rganisation de coopération et de développem

ent 
économ

iques (O
C

D
E), l’ O

rganisation des N
ations unies 

(O
N

U
), G

7, G
20) n

otam
m

en
t en

 m
atière de préven

tion
, 

prom
otion de la santé et sécurité sanitaire 

- P
o

u
rsu

ivre
 les co

o
p

ératio
n

s en
gagées au

 n
iveau 

européen sur les axes prioritaires de la stratégie nationale 
en santé, notam

m
ent par le biais de la norm

alisation et de 
la recherche

- U
tiliser les ou

tils eu
rop

éen
s et in

tern
ation

au
x p

ou
r 

aider à définir, m
ettre en œ

uvre, renouveler et évaluer la 
pertinence et l’effi

cience des politiques nationales de santé
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La politique de santé de l’enfant doit faire l’objet d’une attention 
p

articu
lière co

m
p

te ten
u

 d
e ses effets d

e lo
n

g-term
e su

r le 
développem

ent de l’enfant et sa réussite éducative, ainsi que sur 
les inégalités de santé. Elle favorise l’éducation en santé dès le plus 
jeune âge, la prise en charge précoce et adaptée des pathologies et 
la prévention des risques spécifiques à l’enfance, notam

m
ent par la 

vaccination. L’organisation des parcours de santé des enfants et des 
adolescents doit prendre en com

pte les spécificités liées au jeune 
âge ainsi que la situation parfois diffi

cile des fam
illes, notam

m
ent 

m
onoparentales.  

A
CCO

M
PA

G
N

ER
 LES PA

R
EN

TS D
ES 

LA
 P

ER
IO

D
E P

R
EN

A
TA

LE D
A

N
S 

L’A
P

P
R

EN
TISSA

G
E D

ES EN
JEU

X 
D

E SA
N

TE D
E L’EN

FA
N

C
E ET D

E 
L’A

D
O

LESCEN
CE 

 Si la plu
part des 800 000 en

fan
ts qu

i n
aissen

t 
ch

aqu
e an

n
ée en

 Fran
ce est en

 bon
n

e san
té, 

il reste n
écessaire de rédu

ire au
 m

axim
u

m
 les 

risqu
es de m

orbidité grave et de m
ortalité à la 

naissance et au cours de la prem
ière année de vie.   

Les con
d

ition
s d

e vie d
es fem

m
es en

cein
tes et 

leurs com
portem

ents de prévention peuvent avoir 
un im

pact im
portant sur les enfants in utero, avec 

un risque particulier en cas de consom
m

ation de 
tab

ac, d
’alcool et d

e su
b

stan
ces p

sych
oactives. 

O
n

 o
b

serve en
co

re d
es d

ifféren
ces so

ciales 
m

arquées pour les indicateurs de santé périnatale, 
p

articu
lièrem

en
t p

o
u

r les fem
m

es seu
les, très 

jeunes, sans ressources ou arrivées récem
m

ent sur 
le territoire. Les disparités sont aussi territoriales, 
non seulem

ent au niveau de la santé, m
ais dans les 

com
portem

ents de prévention et dans l’accessibilité 
des services de prévention. 

Les in
égalités d

e san
té son

t d
éjà in

stallées 
avan

t l’âge de 6 an
s. L’enfance et l’adolescence 

sont souvent décrites com
m

e des périodes de « 
fragilité » qui peuvent être à l’origine de diffi

cultés 
rencontrées plus tard dans la vie adulte. Toutefois 
il s’agit aussi de périodes « d’opportunité » : une 
actio

n
 m

en
ée p

réco
cem

en
t au

p
rès d

e l’en
fan

t 
et de sa fam

ille peut donc avoir un effet positif 
m

ajeur, en particulier si elle perm
et aux parents de 

prendre confiance en leur capacité à accom
pagner 

leur enfant sur le long term
e. C’est pourquoi il est 

indispensable d’accom
pagner les parents dès la 

période prénatale afin qu’ils acquièrent des réflexes 
clés.

En particulier, il s’agira de prévenir les accidents 
de la vie courante chez les enfants de m

oins de 
15 ans, qui ont entraîné 191 décès en 2013. M

algré 
une baisse observée du nom

bre de cas entre 2000 
et 2013, ces accidents restent la principale cause de 
décès par traum

atism
e chez les m

oins de 15 ans et 
la prem

ière cause de décès chez les enfants de 1 à 
14 ans. Les circonstances de décès par accident de 
la vie courante les plus fréquentes sont les chutes, 
les suff

ocations, les noyades, les intoxications et les 
accidents par le feu [1]. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- A
gir d

ès la grossesse, à l’accou
ch

em
en

t et d
u

ran
t la 

période néonatale sur les facteurs qui peuvent aff
ecter la 

santé et le développem
ent psychom

oteur des enfants, et/
ou favoriser la survenue de m

aladies chroniques à l’âge 
adulte 

- A
m

éliorer la coordination des acteurs intervenant auprès 
des fam

illes et susceptibles d’accom
pagner les parents 

q
u

an
t à la san

té d
e l’en

fan
t, q

u
’ils relèven

t d
u

 ch
am

p 
sanitaire, éducatif ou social

- M
ettre en

 adéq
u

ation
 les offres d

’accom
p

agn
em

en
t 

p
ro

p
o

sées au
x p

aren
ts avec les b

eso
in

s d
e san

té d
e 

leu
r en

fan
t, en

 u
tilisan

t d
es m

éth
o

d
es in

n
o

van
tes et 

p
articip

atives (M
alette d

es p
aren

ts p
ar exem

p
le) et en 

m
ettan

t à la d
isp

o
sitio

n
 d

es p
aren

ts d
es resso

u
rces 

pédagogiques de confiance  

- R
en

forcer le réseau
 d

e la p
ro

tectio
n

 m
atern

elle et 
infantile

- Étu
d

ier les circon
stan

ces d
e su

rven
u

e d
es accid

en
ts 

de la vie courante chez les enfants de m
oins de 15 ans, 

afin
 d

’an
alyser les facteu

rs d
e risq

u
e, d

e d
ép

loyer d
es 

cam
pagnes de prévention et d’am

éliorer la réglem
entation 

sur les produits dangereux  

- Sen
sib

iliser les p
aren

ts au
x risq

u
es asso

ciés au
x 

addictions ou aux usages nocifs des écrans (téléphone, 
tablette, ordinateur) et aux enjeux associés à la qualité du 
som

m
eil 
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A
M

ELIO
R

ER
 LE R

EP
ER

A
G

E ET LA
 

P
R

ISE 
EN

 
C

H
A

R
G

E 
P

R
EC

O
C

ES 
D

ES TR
O

U
B

LES ET M
A

LA
D

IES D
E 

L’EN
FA

N
T 

  Le
 d

é
p

ista
ge

 n
é

o
n

a
ta

l p
eu

t p
erm

ettre d
e 

prévenir certaines m
aladies à forte m

orbidité, ou 
d

’en
 m

in
im

iser les sym
p

tôm
es ap

p
aru

s d
ès les 

prem
iers jours ou les prem

ières sem
aines de vie 

par un traitem
ent adapté. Aujourd’hui, le dépistage 

n
éon

atal n
e con

cern
e q

u
e cin

q
 m

alad
ies rares, 

dont la m
ucoviscidose, ainsi que la surdité. Il est 

souhaitable d’augm
enter le nom

bre de m
aladies 

dépistées.

Le repérage et la prise en
 ch

arge précoce des 
trou

b
les sen

soriels, d
es trou

b
les d

u
 lan

gage 
et d

es trou
b

les d
u

 com
p

ortem
en

t et au
tres 

troubles du neuro-développem
ent conditionnent 

la q
u

alité d
es ap

p
ren

tissages, n
écessaires à la 

réu
ssite éd

u
cative et sco

laire d
es en

fan
ts et 

d
es ad

o
lescen

ts. En
 2013, 7 %

 d
es en

fan
ts d

e 
3 ans ½

 présenteraient un retard significatif du 
développem

ent du langage oral, 8,5 %
 à 13 %

 des 
enfants de C

E1 auraient un retard significatif en 
lectu

re, et d
e 6,6 %

 à 7,5 %
 p

résen
teraien

t u
n

e 
form

e spécifique, sévère et durable des troubles 
d

u
 lan

gage écrit (D
yslexie, D

yso
rth

o
grap

h
ie) 

; les tro
u

b
les d

’acq
u

isitio
n

 d
es co

o
rd

in
atio

n
s 

co
n

cern
eraien

t 6 %
 d

es en
fan

ts en
tre 5 et 11 

ans ; le trouble déficit d’attention / hyperactivité 
concernerait de 3 à 5 %

 des enfants de 6 à 12 ans 
[31]. La m

ise en place du dépistage néonatal de 
la su

rd
ité, les exam

en
s ob

ligatoires d
e l’en

fan
t 

réalisés en
 p

ro
tectio

n
 m

atern
elle et in

fan
tile 

ou
 en

 ville p
ar d

es p
éd

iatres ou
 d

es m
éd

ecin
s 

généralistes, la création du m
édecin traitant de 

l’enfant en 2016 sont des leviers forts. L’articulation 
et la coordination des diff

érents acteurs auprès des 
enfants et leurs fam

illes m
éritent toutefois d’être 

am
éliorées.

   

En
 m

atière d
e n

u
tritio

n
, les b

o
n

s rep
ères 

alim
en

taires s’appren
n

en
t dès l’en

fan
ce. Les 

in
égalités resten

t m
arqu

ées : 23 %
 des enfants 

âgés de 6 à 17 ans dont les parents n’ont pas le 
b

accalau
réat son

t en
 su

rp
oid

s (ob
ésité in

clu
se) 

con
tre m

oin
s d

e 9 %
 p

ou
r les en

fan
ts d

on
t les 

parents ont un diplôm
e supérieur à bac +3 [9].

Les troubles psychiques ont un poids im
portant 

ch
ez les plu

s jeu
n

es. Ils constituent en 2015 le 
prem

ier m
otif d’adm

ission en aff
ection de longue 

durée des m
oins de 15 ans [32]. En 2010, près de 

2 %
 des fem

m
es et 0,4 %

 des hom
m

es de 15-19 
ans ont fait une tentative de suicide au cours des 
douze derniers m

ois [6]. La m
oitié des troubles 

m
en

tau
x se d

éclaren
t avan

t l’âge d
e 14 an

s. 
Com

pte tenu du risque de persistance des troubles 
p

sych
iq

u
es à l’âge ad

u
lte et d

e leu
r in

cid
en

ce 
su

r les ap
p

ren
tissages et, à term

e, l’in
sertio

n 
professionnelle, il est indispensable d’organiser la 
prévention et le repérage précoce de ces troubles 
en particulier durant les périodes de la périnatalité 
et de la petite enfance.

    

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- R
en

forcer le d
ép

istage n
éon

atal et évalu
er les p

ossib
ilités d

’au
gm

en
ter le 

nom
bre de m

aladies dépistées, notam
m

ent pour les m
aladies rares en s’assurant 

d’un parcours d’aval de qualité et coordonné dans chaque région

- G
arantir l’accès au diagnostic prénatal

- Sou
ten

ir l’intervention des professionnels libéraux (m
édecins, chirurgiens-

dentistes, professions param
édicales…

) en m
atière de dépistage auprès des jeunes 

enfants, notam
m

ent des troubles visuels et des troubles du langage, en lien avec 
l’éducation nationale, les m

odes d’accueil form
els (crèches, assistants m

aternels…
) 

et les services de santé scolaire

- Sou
ten

ir la réalisation
 d

es b
ilan

s d
e san

té p
ar les services d

e p
rotection 

m
aternelle et infantile à l’école m

aternelle (3 ans) et par les services de santé 
scolaire (6 ans), et atteindre 100 %

 d’enfants ayant eu une visite préventive avant 
six ans d’ici 2020 en facilitant le lien entre m

édecine scolaire et m
édecine de 

prem
ier recours sur le territoire concerné

- A
m

éliorer le repérage précoce et la prise en charge du surpoids et de l’obésité 
des enfants

- D
évelop

p
er le rep

érage p
récoce d

es trou
b

les p
sych

iq
u

es ch
ez l’en

fan
t et 

l’adolescent, assurer l’accès des parents d’enfants atteints de tels troubles au 
soutien à la parentalité, et organiser un travail en réseau entre les acteurs de la 
petite enfance, de la santé scolaire et de la pédopsychiatrie

- O
rgan

iser sur chaque territoire des filières de prise en charge des troubles 
psychiques et dys en renforçant notam

m
ent l’off

re en centre de référence et en 
pédopsychiatrie
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D
EV

ELO
PPER

 D
ES LE PLU

S JEU
N

E 
A

G
E

 
L

’E
D

U
C

A
T

IO
N

 
P

O
U

R
 

L
A

 
SA

N
T

E ET
 LES C

O
M

P
ET

EN
C

ES 
PSYCH

O
SO

CIA
LES 

 Le
s co

m
p

o
rte

m
e

n
ts d

e
s in

d
ivid

u
s, le

u
rs 

m
odes de vie et les in

égalités de san
té son

t en 
p

artie d
éterm

in
és p

ar la littératie en
 san

té,  
c’est-à-dire la capacité des individus à com

prendre 
et u

tiliser l’in
form

ation
 d

e san
té p

ou
r faire d

es 
choix responsables et éclairés. C

es com
pétences 

psychosociales doivent se développer dès le plus 
jeune âge, et tout au long de la vie, grâce à un eff

ort 
collectif d’éducation pour la santé. En particulier, 
l’éducation à la sexualité ne doit pas se lim

iter à 
la tran

sm
issio

n
 d

e co
n

n
aissan

ces b
io

lo
giq

u
es, 

m
ais doit s’attacher à accom

pagner les enfants, 
adolescents et jeunes adultes dans leur réflexion 
su

r le resp
ect m

u
tu

el, l’égalité filles-garçon
s, la 

récip
ro

cité et le co
n

sen
tem

en
t d

es relatio
n

s à 
l’autre. L’Education nationale joue un rôle essentiel 
en la m

atière, notam
m

ent avec la m
ise en œ

uvre 
du parcours éducatif de santé et en contribuant 
activem

ent au program
m

e de réussite éducative 
dans les quartiers prioritaires de la politique de la 
ville.

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- D
évelopper des outils innovants (jeux ludo-éducatifs, m

arketing social) afin 
d’intéresser les enfants et les adolescents à leur propre santé 

- In
tégrer la littératie en

 san
té et l’éd

u
catio

n
 p

o
u

r la san
té d

an
s to

u
s les 

program
m

es d’enseignem
ent et garantir la m

ise en œ
uvre eff

ective du parcours 
éducatif de santé de la m

aternelle au lycée 

- M
ettre en place des m

éthodes de prom
otion de la santé perm

ettant d’aller vers 
les publics les plus éloignés du systèm

e de santé (pairs-aidants, équipes m
obiles, 

ateliers santé ville)

- M
obiliser les structures sanitaires et sociales accueillant des enfants et jeunes 

vulnérables dans une dém
arche globale de prom

otion de la santé

- Faire du service civique une étape clé du parcours de santé des jeunes 

- Prom
ouvoir les form

ations aux prem
iers secours pour tous les jeunes

PR
EV

EN
IR

 LES V
IO

LEN
C

ES ET LES 
M

A
LTRA

ITA
N

CES SU
R LES EN

FA
N

TS 

 D
e n

o
m

b
reu

x en
fa

n
ts so

n
t co

n
cern

és p
a

r 
des situ

ation
s de violen

ces in
trafam

iliales ou 
conjugales et de m

altraitances. Ces phénom
ènes 

o
n

t u
n

e in
cid

en
ce grave su

r la san
té d

e ces 
en

fan
ts et leu

r d
évelop

p
em

en
t. D

es d
isp

ositifs 
de signalem

ent existent, tel que le num
éro 119 

« A
llo enfance en danger », m

ais ne suffi
sent pas 

à garan
tir la p

rise en
 ch

arge d
e l’en

sem
b

le d
es 

victim
es ni à prévenir les récidives.

    

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Sen
sib

iliser le p
u

b
lic au

x effets d
e la vio

len
ce p

ar d
es cam

p
agn

es d
e 

com
m

unication

- R
en

forcer les tech
n

iq
u

es d
e rep

érage d
es sign

au
x d

e m
altraitan

ces et d
e 

violences, notam
m

ent pour les diff
érents types de professionnels en contact avec 

les enfants

- D
évelop

p
er d

es actio
n

s d
’in

fo
rm

atio
n

 en
 d

irectio
n

 d
es m

éd
ecin

s et d
es 

enseignants sur les problém
atiques de la protection de l‘enfance

- A
m

éliorer la prise en com
pte de la santé physique et m

entale des enfants en 
protection de l’enfance

- Poursuivre le travail de professionnalisation du recueil de la parole des enfants 
victim

es ou suspects de l’être (form
ation continue des professionnels concernés 

de la police et de la gendarm
erie, déploiem

ent des U
nités d’Accueil des M

ineurs 
Victim

es)

- A
ccom

pagner les m
ineurs auteurs de violences pour prévenir la récidive
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P
O

U
R

S
U

IV
R

E
 

L
’A

D
A

P
T

A
T

IO
N

 
D

E
 

L
’O

F
F

R
E

 
D

E
 

S
O

IN
S

 
A

U
X 

SPECIFICITES D
ES EN

FA
N

TS ET D
ES 

A
D

O
LESCEN

TS 

 La prise en charge des enfants et des adolescents 
n

écessite des com
péten

ces, des organ
isation

s 
e

t 
d

e
s 

p
ro

d
u

its 
d

e
 

sa
n

té
 

sp
é

cifiq
u

e
s.   

En hospitalisation, ou dans le cadre de pathologies 
lourdes, les enfants et adolescents doivent être 
accueillis dans des structures adaptées (services 
de pédiatrie) avec des prises en charge globales 
répondant à l’ensem

ble des besoins au-delà du 
soin (présence des fam

illes, scolarité adaptée).

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- A
m

éliorer l’attractivité des statuts et des conditions d’exercice des professionnels 
de santé de  protection m

aternelle et infantile et de m
édecine scolaire

- Structurer les prises en charge de l’enfant  (allaitem
ent, soutien à la parentalité, 

su
ivi d

es p
ath

o
lo

gies ch
ro

n
iq

u
es, vaccin

atio
n

, h
an

d
icap

) en
 d

évelo
p

p
an

t 
les coop

ération
s en

tre p
éd

iatres,  p
u

éricu
ltrices, p

sych
ologu

es, éd
u

cateu
rs, 

professionnels de la petite enfance et professionnels de soins prim
aires 

- D
évelopper les possibilités d’accueil des proches dans les lieux de soins et de vie

- Renforcer l’accès à une scolarité adaptée dans tous les lieux de soins

- D
évelopper des m

édicam
ents et des dispositifs m

édicaux adaptés aux enfants 
et adolescents 

A
M

ELIO
R

ER
 L’A

CCO
M

PA
G

N
EM

EN
T 

ET
 L’IN

SER
T

IO
N

 SO
C

IA
LE D

ES 
EN

FA
N

TS H
A

N
D

ICA
PES

 L’in
sertio

n
 so

ciale et sco
laire d

es en
fan

ts 
h

an
d

icap
és est u

n
 en

jeu
 m

ajeu
r p

o
u

r leu
r 

état de san
té. En particulier, l’accès à un m

ode 
d

’accu
eil form

el (crèch
e, assistan

t m
atern

el) et 
la scolarisation en m

ilieu ordinaire doivent être 
développée. En 2016, près de 400 000 élèves sont 
sco

larisés d
an

s d
es étab

lissem
en

ts p
u

b
lics et 

privés de l’Éducation nationale (+ 7 %
 par rapport 

à 2015), dont 150 000 enfants et jeunes environ 
sont scolarisés au sein d’établissem

ents m
édico-

sociaux [33]. Par ailleurs, l’accom
pagnem

ent des 
enfants concernés par une m

esure d’aide sociale 
à l’enfance et en situation de handicap doit être 
am

élioré. Ceux-ci souff
rent de ruptures de parcours 

au m
om

ent de l’évaluation de leurs besoins, de 
leur prise en charge et à leur sortie du dispositif de 
protection de l’enfance, m

ais aussi de l’attente pour 
une place en établissem

ent. 

    

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- D
évelopper l’accès aux dispositifs de droit com

m
un (crèches, périscolaire et 

loisirs) et soutenir les dispositifs spécifiques (soutien à la parentalité) 

- Flu
idifi

er les parcours scolaire et m
édico-social et éviter les ruptures en fin de 

cycle ou de dispositif

- A
ccroitre le taux de scolarisation, notam

m
ent des enfants porteurs de troubles 

autistiques 

- Transform
er et professionnaliser les m

odalités d’accom
pagnem

ent des élèves 
pour gagner en qualité

- D
évelopper la recherche pour am

éliorer la prise en com
pte du handicap dans 

une société inclusive
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D
ISPO

SITIO
N

S SPÉCIFIQ
U

ES  
A

 LA
 CO

R
SE  

A
M

E
L

IO
R

E
R

 
L

A
 

S
A

N
T

E
 

D
E

S 
ETU

D
IA

N
TS 

 S’ils so
n

t à u
n

 âge o
ù

 ils co
n

q
u

ièren
t leu

r 
au

to
n

o
m

ie, les étu
d

ian
ts so

n
t so

u
ven

t d
e 

fa
it élo

ign
és d

es services d
e sa

n
té et se 

tro
u

ve
n

t d
a

n
s u

n
e

 situ
a

tio
n

 d
e

 ru
p

tu
re 

d
e

 p
rise

 e
n

 ch
a

rge
 o

u
 d

e
 re

n
o

n
ce

m
e

n
t 

a
u

x so
in

s p
o

u
r d

e
s ra

iso
n

s fin
a

n
ciè

re
s.  

En
 2016, 62 %

 son
t satisfaits ou

 très satisfaits 
d

e leu
r état d

e san
té. N

o
m

b
re d

’étu
d

ian
ts 

d
é

cla
re

n
t 

d
e

s 
fra

g
ilité

s 
p

sych
o

lo
g

iq
u

e
s 

:  
61 %

 sou
ffren

t d’épu
isem

en
t, 60 %

 de stress et  
45 %

 d
e p

rob
lèm

es d
e som

m
eil. Les ad

d
iction

s 
touchent particulièrem

ent les étudiants, avec une 
p

ro
gression

 con
stan

te d
e la con

som
m

ation
 d

e 
tabac et d’alcool [34].

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- M
ettre en

 place des actions de prom
otion de la santé ciblées (santé sexuelle, 

stress, addictions)

- A
m

éliorer la protection sociale des étudiants en l’adaptant à leurs besoins

- A
ugm

enter le nom
bre de services de santé universitaires constitués en centres 

de santé pouvant accueillir des m
édecins spécialistes et renforcer les liens avec la 

m
édecine de ville- 

D
évelopper la prévention par les pairs (étudiants relais santé) en l’organisant au 

niveau territorial et en s’appuyant sur les associations étudiantes
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Les objectifs identifiés dans les parties précédentes s’appliquent à 
la Corse. Cependant, dans le cadre de sa m

ise en œ
uvre en Corse, la 

stratégie nationale de santé prend égalem
ent en com

pte :

- Les contraintes et les fragilités de ce territoire dues à son statut 
d’Île-m

ontagne, notam
m

ent en m
atière d’accessibilité (tem

ps de 
trajet, pénibilité des déplacem

ents, renoncem
ents aux soins…

)

- La forte précarité observée, puisque un habitant de Corse sur cinq 
vit sous le seuil de pauvreté, ce qui génère des inégalités d’accès aux 
soins élém

entaires pour les plus dém
unis

- Le vieillissem
en

t d
e la p

op
u

lation
 p

lu
s im

p
ortan

t q
u

e su
r le 

continent :18,9 %
 de la population est âgée de 75 ans et plus, pour 

une m
oyenne de 9,2 %

 en France [1]

A
SSU

R
ER

 U
N

E O
FFR

E D
E SO

IN
S 

G
R

A
D

U
E

E
 

A
D

A
P

T
E

E
 

A
U

X 
CO

N
TRA

IN
TES D

E L’IN
SU

LA
RITE

 U
ne off

re de soins graduée et continue suppose 
une coordination effi

cace des m
oyens présents 

su
r l’île, m

ais au
ssi l’accessib

ilité d
es p

lateau
x 

tech
n

iq
u

es et d
es tran

sp
o

rts o
u

 évacu
atio

n
s 

sanitaires vers le continent. Par ailleurs, le m
aillage 

de l’off
re de proxim

ité doit intégrer les contraintes 
liées au statut d’île-m

ontagne.

    

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Cibler les actions sur les enjeux de santé publique spécifiques au territoire

- Préserver une off
re de prem

ier recours en grande fragilité dans le m
onde rural

- Com
penser l’inaccessibilité par des m

oyens dédiés à l’innovation (télém
édecine, 

téléconsultation…
)

- G
arantir l’appui et l’expertise des centres hospitalo-universitaires de M

arseille et 
de N

ice à la Corse en définissant un cadre conventionnel agréé au niveau national

- Renforcer les capacités d’évacuation sanitaire vers le continent et am
éliorer les 

conditions de transports sanitaires insulaires héliportés

- A
ccom

pagn
er une véritable dynam

ique de prévention, en particulier face au 
tabagism

e et renforcer les actions en faveur des dépistages des cancers

- Prendre en com
pte les chronodistances dans la définition du m

aillage pertinent 
de l’off

re de proxim
ité 

- A
utoriser des expérim

entations en territoires ruraux

- M
oderniser et réorganiser les établissem

ents afin d’en accroître l’effi
cience 
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D
ISPO

SITIO
N

S SPÉCIFIQ
U

ES  
A

 L’O
U

TRE M
ER 

TEN
IR CO

M
PTE D

ES FLU
CTU

A
TIO

N
S 

SA
ISO

N
N

IERES D
A

N
S U

N
 CO

N
TEXTE 

D
’IN

SU
LA

RITE

 La
 p

o
p

u
la

tio
n

 d
e

 C
o

rse
 e

st d
e

 320 000 
h

ab
itan

ts, p
ou

r au
tan

t, d
u

ran
t l’été ju

sq
u

’à 
450 000 to

u
ristes séjo

u
rn

en
t au

 q
u

o
tid

ien
,  

san
s com

p
ter les sem

i-résid
en

ts d
e retou

r su
r 

l’ile. C
e doublem

ent de la population pèse sur les 
urgences et les services de santé qui doivent être 
dim

ensionnés pour répondre à ce défi com
pte tenu 

de la distance du trajet de la Corse vers le continent.

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- A
ju

ster l’off
re à ces variations saisonnières m

arquées m
ais aussi d’anticiper le 

développem
ent de risques ém

ergents environnem
entaux ou infectieux. 
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Les objectifs identifiés dans les parties précédentes s’appliquent 
d

an
s les O

u
tre-m

er avec u
n

e in
ten

sité d
’effort su

p
p

lém
en

taire 
eu

 égard à l’acu
ité des problém

atiqu
es dan

s ces territoires. La 
gouvernance et la capacité opérationnelle des agences de santé de 
ces territoires devront être adaptées en conséquence.  

D
ans les collectivités d’O

utre-m
er, la stratégie nationale de santé 

poursuit égalem
ent les objectifs suivants :

A
M

ELIO
R

ER
 L’ETA

T D
E SA

N
TE D

ES 
M

ERES ET D
ES EN

FA
N

TS 

 Les co
n

d
itio

n
s so

ciales gén
éralem

en
t p

lu
s 

défavorables dan
s les territoires u

ltram
arin

s, 
m

ais au
ssi la prévalen

ce plu
s im

portan
te des 

pathologies chroniques  (hypertension artérielle, 
d

iab
è

te
) co

n
trib

u
e

n
t à

 u
n

e
 su

rm
o

rta
lité 

m
a

tern
elle (en

 2
0

1
2

, le ratio
 d

e m
o

rtalité 
m

atern
elle d

an
s les d

ép
artem

en
ts d

’ou
tre-m

er 
(D

O
M

) est 4 fois plus élevé qu’en m
étropole [33]), 

périn
atale et in

fan
tile (entre 6 et 8 m

orts pour 
1000 naissances en 2015 contre 3 en m

étropole 
[1]). 

    

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Prévenir les décès m
aternels évitables parm

i les décès de causes obstétricales

- R
en

forcer les actions de protection et de prom
otion de la santé m

aternelle et 
infantile 

- Encourager les dépistages en période pré et néonatale, notam
m

ent celui de la 
drépanocytose, du syndrom

e d’alcoolisation fœ
tale et de l’ensem

ble des troubles 
causés par l’alcoolisation fœ

tale et des situations de violence en s’assurant de la 
structuration de la filière d’aval. 

 D
A

N
S

 
L

’E
N

S
E

M
B

L
E

 
D

E
S

 
C

O
L

L
E

C
T

IV
IT

E
S 

D
’O

U
TR

E-M
ER

 R
EG

IES P
A

R
 L’A

R
TIC

LE 73 D
E 

LA
 C

O
N

STITU
TIO

N
 ET A

 SA
IN

T-B
A

R
TH

ELEM
Y, 

SA
IN

T-M
A

R
TIN

, SA
IN

T-PIER
R

E ET M
IQ

U
ELO

N
 ET 

W
A

LLIS-ET-FU
TU

N
A

 :
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R
E

D
U

IR
E

 
L

’IN
C

ID
E

N
C

E
 

D
E

S 
M

A
L

A
D

IE
S

 
C

H
R

O
N

IQ
U

E
S

, 
E

T 
N

O
TA

M
M

EN
T D

U
 D

IA
B

ETE ET D
E 

SES CO
M

PLICA
TIO

N
S

 Le
 d

ia
b

ète
 est e

n
 p

ro
gre

ssio
n

 co
n

sta
n

te 
d

e
p

u
is 

p
lu

s 
d

e
 

2
0

 
a

n
s 

d
a

n
s 

le
s 

o
u

tre
-

m
e

r. La
 R

é
u

n
io

n
 a

 p
a

r e
xe

m
p

le
 le

 ta
u

x 
d

e d
ia

b
ète tra

ité le p
lu

s élevé d
e Fra

n
ce 

(10,2 %
), à stru

ctu
re d

’âge co
m

p
arab

le [1].  
La fréq

u
en

ce d
es com

p
lication

s est égalem
en

t 
b

eau
co

u
p

 p
lu

s im
p

o
rtan

te d
an

s les territo
ires 

ultram
arins, et ces com

plications se produisent à un 
âge plus jeune. Il s’agit essentiellem

ent de diabète 
de type 2, associé à la progression de l’obésité et au 
m

anque d’activité physique. L’enjeu m
ajeur est donc 

de prévenir cette m
aladie en agissant sur tous ses 

déterm
inants, notam

m
ent ceux liés au m

ode de vie. 
Certains cancers (prostate, col de l’utérus, côlon 
et rectu

m
) on

t u
n

e in
ciden

ce spécifi
qu

e dan
s 

les outre-m
er. Cette situation appelle des actions 

ciblées en term
es de prévention et de dépistage.

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- R
en

forcer le développem
ent des actions de prévention et d’inform

ation en 
liaison notam

m
ent avec les services de l’Education nationale, de l’agriculture,  des 

sports et de la cohésion sociale

- A
ppliqu

er la réglem
entation en m

atière de lim
itation de la teneur en sucres 

ajoutés des denrées alim
entaires de consom

m
ation courante

- A
ccentuer les eff

orts de prévention et de dépistage des cancers.

R
EN

FO
R

C
ER

 LES STR
A

TEG
IES D

E 
PR

EV
EN

TIO
N

, D
E LU

TTE C
O

N
TR

E 
LES M

A
LA

D
IES ZO

O
N

O
TIQ

U
ES 

ET D
E G

ESTIO
N

 D
ES FLA

M
B

EES 
EPID

EM
IQ

U
ES

 Les ou
tre-m

er son
t con

fron
tés à d

es risq
u

es 
é

p
id

é
m

iq
u

e
s in

fe
ctie

u
x la

te
n

ts favo
risés 

p
ar les co

n
d

itio
n

s clim
atiq

u
es o

u
 d

es retard
s 

d
’é

q
u

ip
e

m
e

n
ts o

u
 d

’in
frastru

ctu
re

s, à d
e

s 
risq

u
es san

itaires à d
iffu

sio
n

 rap
id

e et à  d
es 

évolu
tion

s p
ossib

les d
e situ

ation
s en

d
ém

iq
u

es 
fa

vo
risa

n
t 

la
 

p
ro

p
a

g
a

tio
n

 
d

e
 

m
a

la
d

ie
s 

à 
tran

sm
issio

n
 vecto

rielle (arb
o

viro
ses (d

en
gu

e, 
chikungunya, zika), leptospirose, paludism

e etc.).  
 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- A
m

éliorer les dispositifs de prévention et de lutte contre les épidém
ies, dont la 

lutte anti-vectorielle 

- M
aintenir une veille sur les pathologies ém

ergentes et tropicales
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R
E

D
U

IR
E

 
L

’E
X

P
O

S
IT

IO
N

 
D

E
S 

P
O

P
U

L
A

T
IO

N
S 

A
U

X
 

R
ISQ

U
E

S 
N

A
TU

RELS

 L’expérience récente des dévastations résultant 
d

es cyclo
n

es q
u

i o
n

t to
u

ch
é les A

n
tilles a 

illustré tragiquem
ent le risque m

étéorologique   
au

q
u

el so
n

t so
u

m
is les territo

ires d
’o

u
tre-

m
er en

 zo
n

e tro
p

icale. A
 ce typ

e d
e risq

u
e, 

s’ajo
u

ten
t le

s a
u

tre
s risq

u
e

s n
a

tu
re

ls e
t 

en
viro

n
n

em
en

tau
x (éru

p
tio

n
s vo

lcan
iq

u
es, 

séism
es) q

u
i n

écessiten
t u

n
e an

ticip
atio

n 
tan

t au
 n

iveau
 d

es in
frastru

ctu
res et d

es 
organ

isation
s san

itaires qu
e des popu

lation
s. 

Les territoires ultram
arins doivent ainsi disposer 

d’infrastructures (établissem
ents de santé, usines 

de dessalem
ent, centres d’approvisionnem

ent, etc.) 
capables de m

ieux résister aux risques et se doter 
d

’o
rgan

isatio
n

s leu
r p

erm
ettan

t d
’assu

rer u
n

e 
bonne coordination entre les acteurs concernés en 
cas de crise. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- A
m

éliorer la résilience du systèm
e de santé par des investissem

ents de m
ise 

aux norm
es parasism

iques et para-cycloniques des établissem
ents sanitaires et 

m
édico-sociaux 

- A
m

éliorer la coord
in

ation
 et l’articu

lation
 d

es acteu
rs au

 n
iveau

 région
al 

et zon
al et n

ou
er des parten

ariats pou
r faciliter le recou

rs à des ressou
rces 

com
plém

entaires en cas de crise

- Renforcer la participation et l’adhésion de la population à la gestion de crise par 
une com

m
unication « à froid » sur les com

portem
ents adaptés aux crises sanitaires 

A
M

E
L

IO
R

E
R

 
L

’A
C

C
E

S
S

IB
IL

IT
E 

ET L’A
P

P
R

O
V

ISIO
N

N
EM

EN
T EN

 
PRO

D
U

ITS D
E SA

N
TE

 D
u

 fa
it n

o
ta

m
m

e
n

t d
e

 l’iso
le

m
e

n
t e

t d
e 

l’éloign
em

en
t des territoires u

ltram
arin

s, les 
m

édicam
ents, dispositifs m

édicaux et produ
its 

de santé sont achem
inés via des transporteurs, 

gén
éralem

en
t aérien

s, à des tarifs largem
en

t 
m

ajorés p
ar rap

p
ort à ceu

x p
ratiq

u
és d

an
s 

l’H
exagon

e. D
e p

lu
s, l’ab

sen
ce d

’ob
ligation

 d
e 

service p
u

b
lic en

 m
atière d

’ach
em

in
em

en
t d

es 
m

éd
icam

en
ts p

eu
t p

résen
ter u

n
e d

ifficu
lté, 

alo
rs m

êm
e q

u
e les co

m
p

agn
ies d

esservan
t 

le
s o

u
tre

-m
e

r b
é

n
é

ficie
n

t, d
ire

cte
m

e
n

t o
u 

in
d

irectem
en

t, d
e con

cou
rs p

u
b

lics im
p

ortan
ts.   

 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Evaluer le coût réel de certains produits de santé et du m
ontant des taxes d’octroi 

de m
er appliquées par les collectivités territoriales afin de les réduire ou d’obtenir 

leur exem
ption

- G
arantir la perm

anence et la régularité de l’approvisionnem
ent des outre-m

er



94
95

FA
IRE EVO

LU
ER LA

 G
O

U
VERN

A
N

CE 
D

U
 

S
Y

S
T

E
M

E
 

D
E

 
S

A
N

T
E

 
E

T 
R

E
N

F
O

R
C

E
R

 
L

’A
T

T
R

A
C

T
IV

IT
E 

D
E C

ES TER
R

ITO
IR

ES P
O

U
R

 LES 
P

R
O

FESSIO
N

N
ELS D

E SA
N

TE ET 
PO

U
R LES EQ

U
IPES D

E D
IRECTIO

N
 

 La
 d

irectio
n

 d
’u

n
 éta

b
lissem

en
t o

u
 d

’u
n

e 
a

d
m

in
istra

tio
n

 
d

e
 

sa
n

té
 

e
t 

l’e
x

e
rcice 

m
é

d
ica

l d
a

n
s le

s te
rrito

ire
s u

ltra
m

a
rin

s 
s’a

v
è

re
n

t 
p

a
rticu

liè
re

m
e

n
t 

co
m

p
le

x
e

s 
co

m
p

te ten
u

 d
es ten

sio
n

s so
ciales fo

rtes.    
La nom

ination dans ces postes, le suivi, l’évaluation 
et l’accom

pagnem
ent des professionnels occupant 

ces p
o

stes co
n

stitu
en

t d
o

n
c u

n
 en

jeu
 p

o
u

r la 
stab

ilisatio
n

 d
’éq

u
ip

es co
m

p
éten

tes su
r ces 

territoires. En eff
et, les adm

inistrations de santé 
ren

co
n

tren
t p

arfo
is d

es d
ifficu

ltés en
 term

es 
de position

n
em

en
t, m

ais égalem
en

t de m
oyen

s 
(so

u
s-effectifs p

ar rap
p

o
rt à leu

r p
o

p
u

latio
n 

et p
ro

b
lém

atiq
u

es d
e san

té, effets d
e seu

il, 
inadéquation des com

pétences, etc.). 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- Prévoir des dispositifs spécifiques perm
ettant d’accom

pagner les personnels en 
m

atière de recrutem
ent, pendant leur prise de poste au retour afin de valoriser la 

période en outre-m
er dans les parcours professionnels et renforcer son attractivité

- R
epen

ser la gouvernance locale du systèm
e de santé pour réaffi

rm
er la place 

des autorités sanitaires, assurer l’adéquation des m
oyens et des com

pétences et 
rationnaliser le fonctionnem

ent des structures

R
EN

FO
R

CER
 ET A

D
A

PTER
 L’O

FFR
E 

D
E

 
FO

R
M

A
T

IO
N

 
IN

IT
IA

L
E

 
E

T 
CO

N
TIN

U
E 

 A
u

-delà de l’attractivité, le renforcem
ent de la 

p
résen

ce d
e p

rofession
n

els d
e san

té en
 ou

tre-
m

er passe égalem
ent par des m

esures s’attachant 
à leu

r fo
rm

atio
n

 in
itiale et au

 d
évelo

p
p

em
en

t 
d

e leu
rs co

m
p

éten
ces et à l’am

élio
ratio

n
 d

e 
leu

rs co
n

d
itio

n
s d

’in
stallatio

n
 et d

’exercice.  
  

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- A
ccroître le nom

bre de postes d’étudiants adm
is à passer en deuxièm

e année 
d’études m

édicales et celui d’internes adm
is au concours de l’Exam

en C
lassant 

N
ational sur les cam

pus des deux unités de form
ation et de recherche de santé 

Antilles-G
uyane et O

céan indien

- Eten
d

re au
x ou

tre-m
er les exp

érim
en

tation
s d

’accès à la d
eu

xièm
e an

n
ée 

d’études m
édicales via des licences adaptées

- Favoriser la création de classes préparatoires aux études de santé, notam
m

ent 
à M

ayotte et en G
uyane

- Evalu
er les d

isp
ositifs d

e recru
tem

en
t d

e m
éd

ecin
s à d

ip
lôm

e h
ors U

n
ion 

Européenne existants en G
uyane et à Saint-Pierre et M

iquelon

- D
évelopper et coordonner les activités de recherche en santé 
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D
EFIN

IR
 U

N
E TR

A
JEC

TO
IR

E D
E 

R
A

TTR
A

PA
G

E D
E LA

 Q
U

A
LITE D

U
 

SYSTEM
E D

E SA
N

TE PA
R

 R
A

PPO
R

T 
A

 L’H
EX

A
G

O
N

E 

 Les territo
ires d

e M
a

yo
tte et d

e G
u

ya
n

e 
so

n
t 

co
n

fro
n

té
s 

p
rin

cip
a

le
m

e
n

t 
à

 
u

n
e 

situ
atio

n
 d

’in
su

ffisan
ce d

e l’o
ffre d

e so
in

s 
face à d

es b
eso

in
s cro

issan
ts, in

d
u

its p
ar 

d
es flu

x m
igrato

ires et u
n

e fo
rte n

atalité.   
Les étab

lissem
en

ts d
e san

té à la R
éu

n
io

n
, à 

la M
artin

iq
u

e et en
 G

u
ad

elo
u

p
e so

n
t q

u
an

t à 
eu

x m
arq

u
és p

ar d
es d

ifficu
ltés en

 term
es d

e 
q

u
alité et d

e gestio
n

, n
o

tam
m

en
t fin

an
cière. 

Enfin, les événem
ents tragiques récents à Saint-

M
artin et Saint-B

arthélem
y exigent un effort de 

reconstruction rapide de l’off
re. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- A
dapter les réponses aux besoins de M

ayotte et de la G
uyane afin d’organiser le 

rattrapage de ces territoires au regard de la faiblesse des taux de recours de leur 
population au systèm

e de santé et du déséquilibre hôpital/ville 

- D
éfi

nir des m
odalités d’accom

pagnem
ent adaptées pour garantir une prestation 

de service de qualité, tout en am
éliorant la situation financière des établissem

ents 
de santé de La Réunion et des Antilles 

- Créer et développer une off
re en santé m

entale, en particulier à M
ayotte, à la 

Réunion et en G
uyane 

- A
ccom

pagn
er la reconstruction de l’offre de santé à Saint M

artin et Saint-
B

arthélem
y à la suite des ouragans Irm

a et M
aria

STR
U

C
TU

R
ER

 ET P
R

IO
R

ISER
 LES 

TR
A

N
SFER

TS ET EV
A

C
U

A
TIO

N
S 

S
A

N
IT

A
IR

E
S

 
A

U
 

S
E

IN
 

D
E

S 
T

E
R

R
IT

O
IR

E
S

 
D

’O
U

T
R

E
-M

E
R 

ET EN
TR

E C
ES TER

R
ITO

IR
ES ET 

L’H
EX

A
G

O
N

E

 L’insularité et l’absence de certaines spécialités 
m

é
d

ica
le

s e
t/o

u
 ch

iru
rgica

le
s o

u
tre

-m
e

r 
su

sciten
t u

n
 n

o
m

b
re élevé d

’éva
cu

a
tio

n
s 

san
itaires, gén

éralem
en

t p
ar vo

ie aérien
n

e. 
L’organisation en est souvent com

plexe et les coûts 
élevés. En G

uyane, et surtout à M
ayotte, s’y ajoutent 

les diffi
cultés spécifiques liées à la prise en charge 

de patients non assurés sociaux. Pour les patients 
et leurs proches, l’éloignem

ent lors des prises en 
charge, parfois longues et effectuées en dehors 
de leur terre d’attache peut être diffi

cile. Enfin, les 
risques liés aux évacuations sanitaires sont plus 
gran

d
s q

u
e lors d

e tran
sferts in

ter-h
osp

italiers 
dans l’H

exagone. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- G
arantir l’accès prioritaire des patients urgents des outre-m

er en négociant avec 
les com

pagnies aériennes (fréquence de desserte, type d’appareil, horaires, tarifs, 
exigences en term

es de continuité d’exploitation, etc.) pour assurer la continuité 
territoriale et m

aîtriser les coûts des transferts 

- Eclairer et objectiver les décisions d’évacuations sanitaires, en s’appuyant 
notam

m
ent sur des études m

édico-économ
iques et sur des analyses de rapport 

coût/effi
cacité

- O
rganiser la m

utualisation entre établissem
ents de santé du m

arché « EVASAN
 

et transferts sanitaires » pour réduire les coûts
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R
EN

FO
R

C
ER

 LA
 C

O
O

P
ER

A
TIO

N
 

R
EG

IO
N

A
LE ET IN

TER
N

A
TIO

N
A

LE 
E

T
 

L
A

 
C

O
O

P
E

R
A

T
IO

N
 

E
N

T
R

E 
TERRITO

IRES D
’O

U
TRE-M

ER 

 Le
s o

u
tre

-m
e

r vive
n

t ch
a

cu
n

e
 d

a
n

s d
e

s 
e

n
v

iro
n

n
e

m
e

n
ts 

g
é

o
p

o
litiq

u
e

s 
o

ù
 

le
u

r 
p

lace est stratégiq
u

e en
 m

atière d
e san

té. 
L’excellen

ce de l’offre de san
té fran

çaise est 
recon

n
u

e et attractive pou
r les pays voisin

s.  
L’expertise fran

çaise est rech
erch

ée en
 m

atière 
d

e veille san
itaire, n

o
tam

m
en

t en
 m

atière d
e  

lutte anti-vectorielle pour prévenir des épidém
ies 

telles que la dengue, le chikungunya ou le zika. 
En

 p
erm

ettan
t la p

réven
tio

n
 co

m
m

u
n

e d
es 

risques et la coordination des m
oyens en cas de 

situation sanitaire exceptionnelle, les politiques 
d

e co
o

p
ératio

n
 régio

n
ales et in

tern
atio

n
ales 

contribuent à une m
eilleure prise en charge des 

p
op

u
lation

s u
ltram

arin
es. Les acteu

rs d
e san

té 
d

o
iven

t p
o

u
vo

ir agir au
 n

iveau
 in

tern
atio

n
al 

dans un cadre clairem
ent défini, tant pour leurs 

in
terven

tio
n

s co
n

d
u

ites à l’étran
ger q

u
e p

o
u

r 
l’accueil de patients étrangers. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- D
évelopper les coopérations internationales en m

atière de veille sanitaire 

- Prom
ouvoir les capacités des agences de santé et des établissem

ents de santé 
ou

tre-m
er, en

 m
atière d

e coop
ération

 san
itaire à l’in

tern
ation

al et d
an

s les 
instances et organisations régionales

- Renforcer les capacités de détection et de prise en charge des patients atteints 
de pathologies infectieuses 

- D
évelopper les synergies entre territoires d’outre-m

er en term
es d’investissem

ent 
et d’équipem

ents, voire d’organisation, afin de développer les com
plém

entarités 
et spécialisations

CO
N

CERN
A

N
T PLU

S 
PA

RTICU
LIEREM

EN
T  

LA
 G

U
A

D
ELO

U
PE 

ET LA
 M

A
RTIN

IQ
U

E 

R
ED

U
IR

E L’EX
P

O
SITIO

N
 D

E LA
 

PO
PU

LA
TIO

N
 A

 LA
 CH

LO
RD

ECO
N

E

La G
u

ad
elou

p
e et la M

artin
iq

u
e fon

t face à 
u

n
e con

tam
in

ation
 h

istoriqu
e et m

assive à la 
chlordécone, insecticide utilisé pour lutter contre 
le charançon, dont l’eff

et est nocif sur la santé des 
enfants à naître. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- M
ettre en

 place une action spécifique de prévention 
auprès des populations vulnérables et de décontam

iner les 
sols pollués à la chlordécone. 

 D
ans les prochaines années, il sera donc 

nécessaire de : 

- M
aîtriser en perm

anence les risques sanitaires liés à la 
production et à la distribution d’eau.

CO
N

CERN
A

N
T PLU

S 
PA

RTICU
LIEREM

EN
T LA

 G
U

YA
N

E, 
M

A
YO

TTE ET W
A

LLIS-ET-FU
TU

N
A

 

R
EN

FO
R

C
ER

 L’A
C

C
ES A

 L’EA
U

 
PO

TA
B

LE ET A
 L’A

SSA
IN

ISSEM
EN

T 
PO

U
R TO

U
S

L’a
p

p
ro

visio
n

n
e

m
e

n
t e

n
 e

a
u

 p
o

ta
b

le
, la 

qu
alité de l’assain

issem
en

t et la pratiqu
e de 

l’h
ygièn

e con
trib

u
en

t d
e façon

 essen
tielle à 

l’am
élioration

 de la san
té pu

bliqu
e. O

r, toutes 
les p

op
u

lation
s u

ltram
arin

es n
e d

isp
osen

t p
as 

d’un accès continu et sûr à de l’eau potable et à un 
dispositif d’assainissem

ent adapté. 
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CO
N

CERN
A

N
T M

A
YO

TTE

A
M

ELIO
R

ER
 L’A

CCES A
U

X
 D

R
O

ITS 
ET A

U
X

 SO
IN

S

 Les tro
is d

isp
o

sitifs d
e d

ro
it co

m
m

u
n

 d
e 

sou
tien

 à l’accès au
x soin

s pou
r les m

én
ages 

m
odestes (CM

U
-c, A

CS et aide m
édicale d’Etat) 

ne sont actuellem
ent pas applicables à M

ayotte.  
Les m

o
d

alités d
e p

rise en
 ch

arge en
 vigu

eu
r 

sur l’île, et la gratuité des soins dispensés par le 
Centre hospitalier de M

ayotte et les centres qui en 
dépendent, constituent actuellem

ent une prem
ière 

réponse dans l’accès aux soins pour les assurés et 
les non-assurés. Toutefois cette solution n’est pas 
durable com

pte tenu du niveau de saturation de 
cet établissem

ent. D
an

s ce con
texte, il s’agit de 

favoriser l’accès aux soins de ville, actuellem
ent 

peu développés sur l’île.

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- A
ccélérer la p

rotection
 sociale p

ar l’am
élioration

 d
es fich

iers d
e la caisse, 

l’attribution généralisée de la carte vitale, l’am
élioration de l’accueil physique 

et d
ém

atérialisé d
es assu

rés, et à term
e, la gén

éralisatio
n

 d
es assu

ran
ces 

com
plém

entaires aidées par les em
ployeurs

- A
m

éliorer l’attractivité de M
ayotte pour les professionnels de santé libéraux afin 

de norm
aliser la tarification des soins et de créer des aides de droit com

m
un à la 

solvabilisation des m
énages

G
A

R
A

N
T

IR
 

U
N

E 
C

O
U

V
ER

T
U

R
E 

VA
CCIN

A
LE PRO

TECTRICE PO
U

R LA
 

PO
PU

LA
TIO

N

Par sa situation géographique et ses conditions 
socio-écon

om
iqu

es, la popu
lation

 de M
ayotte 

re
ste

 
fo

rte
m

e
n

t 
e

x
p

o
sé

e
 

a
u

x
 

m
a

la
d

ie
s 

in
fectieu

ses. O
r, le n

iveau
 d

e la co
u

vertu
re 

vaccin
ale su

r ce territo
ire co

n
n

aît d
es tau

x 
inférieurs aux seuils requis dans certaines tranches 
d’âges, notam

m
ent chez les jeunes  enfants.

 

 D
ans les prochaines années, il sera donc nécessaire de : 

- S’assurer de la m
ise en place d’un protocole de vaccination afin de renforcer les 

m
esures de contrôle de l’état vaccinal et d’organiser un rattrapage en lien avec les 

diff
érents acteurs (protection m

aternelle et infantile, centres hospitaliers, santé 
scolaire, m

édecins libéraux etc.) 
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